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M . Joseph A. Degiarde. 

L es chèques et mandats doivent 
être émis à !.'ordre de l' u Adminis
trateur du Journal des Tribunaux 
Mixtes"· 

ll ne sera donné suite à aucune 
r éclamation pour défaut de r éception 
postale, passé les 48 heures de la. 
date du jour nat. 

1939 

"N A.8H-4:00" ''NA.SH"·A.Dlbassador Six "N A.SH"-A.Dibassador Eight 
ALEXANDRIE: Iii, Rue Fouad 1er. 

Vient de paraître : 

RÉPERTOIRE FISUA.L PRATIQUE ÉGYPTIEN 
I.'In1pôt sur les Revenus 

(La Loi No. l-A de 1939 et sou Uègle~nent d'Exécution) 
par 

,"v\AXIME PUPIKOFER RA Y MONO SCHEMEIL 
Avocats à la Cour, directeurs du « Journal des Tribunaux Mixtes . 

PRIX DE VENTE EN LIBRAIRIE: P.T. 50 

Imprimerie A. PROCA.CCIA. - Tél. 226~ - B. P. 6. - ALEXANDRIE. 



Agenda de l'Actionnaire 
PROCHAINES ASSEMBLEES 

GENERALES. 

Aua: termes de l'Art. 5 al. 2 du R~.Œlement sur 
les soci~tés an8nymes, arrllté par Décision du 
Conseil des Ministres du 17 A v ril 1889 « les con
"ocation8 aux assemblées générales seront faites 
par la voie d'un des journaux indiqués pour les 
annonces judiciaires ». 

Samedi 20 Mai 1939. 

SOCIETE IMMOBILIERE DU QUAR
TIER DE LA GARE DU CAIRE. - Ass . 
Gén. Ord. à 5 h. p.m., a u Caire, au s iège 
social, r . Saptieh. - (Ordre du jour v. 
J.T.M. No. 2520). 

Mar·di 23 Mai 1939. 

THE NATIONAL CONTRACTING CY OF 
EGYPT. - Ass. Gén. Ord. à 5 h. p.m., a u 
Caire, au s iège socia le, 20 r. Solim a n pa
cha. - (Ordre du jour v . J.T.M. No. 2526) . 

Jeudi 25 Mai 1939. 

SOCIETE ANONYME DU BEHERA. 
Ass. Gén . Ord. à 4 h. 30 p.m., à Alexan
drie, au siège socia l, 9 r . Stnmboul. - (Or
dre du jour v. J.T.M. No. 2322) . 

Lundi 29 Mai 1939. 

SOCIETE ANONYME DES IMMEUBLES 
DE L'EST. - Ass. Gén . Ord. à 5 h . p .m ., 
à Alexandrie, au siège socia l, r. Fou ad Ier, 
Cité Adda . - (Ordre du jour v . .J .T.M.. No. 
2522 ) . 

Merc r·edi 31 Mai 1939. 

FABBRICA DI CE!.VIENTO l;'\G. A. FUSI
GNANI & Co· - Ass. Gén. Ord. iJ. 6 h. et 
Extr. ü 7 h. p.m. ù Cléopa tra (Ramleh), 28 
av. Sidi Gaber. - (Ordre du jour v. J.T.M. 
No. 2525) . 

J eudi 1er Juin 1939. 

SOCIETA t\~Ol'>IMA I:\1MORILI RIUNI
TI. - Ass. Gén . Ord. ù 5 11. p.m., ü Ale
x andrie, au s iège socia l, 18 r. Fouad Ier . -
(Ordre du jour v . J.T.M. No . 2522). 

Lundi 5 Juin 1939. 

THE CLOTHING & EQUIPEME~T C0 ;\:1-
PANY OF EGYPT. - Ass. Gén. Extr. il 
midi, au Caire, a u s iège social, ü Choubrah. 
- (Ordre du jour v. J.T.M. No. 2524) . 

Mercr·cdi 7 Juin 1939. 

GENERAL MOTOR NEAR EAST. - Ass. 
Gén. à 10 h. a .m., à Alexandrie, aux bu
r eaux de la Soc., 35 r. Echellés des Céréa
les. - (Ordre du jour v. J.T.M.. No. 2519) . 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

JOSY FILM. - Ass. Gén . Ord . du 
29.4.39: Approuve Comptes Exercice clos 
le 31.12.38 et décide report à nouveau du 
montant ne t du Compte Profits e t Pertes 
s'élevant ù L.E. 14579, 295 mill. Réélit M. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Monis Cohenca, Admin: sortant, et nomme 
M. J. C. Sidley, de la Maison Russell & 
Co., comme Censem>, pour l'Exercice 1939· 

SALONICA Cl(iARETTE COMPANY. -
Ass . Gén. Ord. du 3.:i .39 : Approuve Rapport, 
B ilan et Comp te Profits et Per tes de !"Exer
cice 1938 e t décide: a) pré lèv. de 10 s~ polir 
let Réserve s ta t. L. E- 371,992; b ) réport.. di
vid. de P.T. 9,75 par ac tion, moins 7 % 
d 'impôt , c . coup . 24. pa~;s b le à Alexandrie . 
ù la Caisse du siège, à pa rtir du 15.9.39; 
c) report à nouveau du solde de L.E. 
:{064,595. Réélit MM. P!"ice, \ Vaterhouse, 
Peat & Co, comme Censeurs, pour l'Exer
cice 1939 e t M. le Comm. Aldo Vit r le et M. 
I. Erret'a, comme m embres du Cons
d 'Admin . 

EGYPTIAN MINîNG & PROSPECTI~G 
COMPANY. - Ass. Gén. Exlr. du 8.5 .3~: 

Approuve l' a ugment. du cap . soc . de L.E. 
12.000 à L.E. 20.000 par l' émission de 2000 
ac tions nouvelles de LE. 4 chacun e. 

LES GRANDS HOTELS D'EGYPTE. -
Ass- Gén. Ord. du 15.5.39: Approuve Comp
tes Exercice 1938-39 et d écide : a) lo di s trib . 
d ' tm cl iv id. de P .T . 83 par ar- lion . payal>le 
à pa rtir du 18.5.39, soit L.E. 31450; b) le 
pré lèv.: à la réserve de LE. 2940,829 e t a u 
Cons. d'Admin . L.E. 1323,373; c) le report 
à nouveau pour compte des ac tions L.E. 
1724,275, so it a u total L.E. 37438,4 77 repré
sentant le montant. des bénéf. de J" exercice 
et des somm es reportées de l' exe rcice pré
cédent. Rééli t M· E. N. Mosseri et r a tifi e 
nomin. de S.E. Ismail Sidky pacha. Réé lit 
MM . Russell & Co., comm e Censeurs, pour 
l'Exercice 1939-40. 

PRINCIPAUX PROCES EN COURS. 

SOCIETE ANONYME DES TRAI\'IWA YS 
DU CAHŒ. - ;22 Ma i 1939: Jug. a tt. de 
la 1re Ch. du Trib. Civ. Gu Cai r e, s ur l 'ac
lion in tentée par Victor Rosse tt.o , - por
teur d 'obliga t.ions 4 % de ladite Société. -
tendant a u paiement en francs égyptiens, 
tarifés à P.T . 3,8575, desdites obligations 
et de leurs coupons. 

L<\ND BANK OF EGYPT. - 1er Juin 
1939: Déba ts en a ppel, dev. la 2me 
Ch. de la Cour, sur l' appel in terj e té 
par G. Mora itinis e t Th. H an drinos, du ju
gement rendu le 14 Ma i 1938 pa r la 1re Ch. 
du Trib. Civ . d'Alex., qui les a déclarés ir
recevables en leur interven tion et a dit pour 
droit que ledit Eta blissement es t tenu de 
faire, en Egypte, le service de ses obliga
tion s 4 1/2 % en francs français, tels qu 'ils 
sont définis par la loi française du 25 Juin 
1928 (soit par un poids d 'or de 65.5 milligr., 
a u titre de 900/1000 d 'or fin pour un fr anc, 
les dits francs convertis en monnaie égyp
tienne a u cou rs de P.T. 705 les m ille 
francs). 

- ~~ Nov. 1939 : Débats dev. la 1re Ch. 
du Trib. Civ il d 'Alex. sur l' ac tion intentée 
pa r Y. Antoniou. -porteu r d'oblig. 4 1/2 % 
de la dite Société, - tendant à la conver
s ion des fra ncs fra nçais tels que dé finis 
par la loi française du 25 Juin 1928 en 
francs français au cours du jour où le 
paiement des coupons desdites obliga tions 
a urait dû norma lement ê tre effectué. 

i7 ( 18 \1 üi t 'J3'J. 

SOCIETE GENERALE DES SUCRE
lUES ET DE LA RAFFINERIE D'EGYP· 
TE.- 21 Octobre 1930: Déba ts dev. le Trib. 
de Corn. du Caire, su r l' ac tion intentée par 
Ma rco J. Harari tendant à entendre dire 
pour droit que les parts de fond. de ladite 
Soc. doiven t participer aux 45 % de toutes 
«activités » nouvelles créées sur des fonds 
prélevés sur les bénéfi ces depuis le concor
da t jusqu'au jour de la mise en liquidation 
dP ln ~n<'iP!P . 

COMPAGNIE UNIVERSELLE DU CA· 
NAL MARITIME DE SUEZ. - 23 Novem
bre 1939: Déba ts en appel, dev. la 2me 
Ch . de la Cour, sur l 'appel in terjeté par le 
Crédit Alexandrin - porteur d 'une part 
de fond. de la dite Soc. -du jug. rendu le 
3 J anY. 1938, pa r la 1re Ch . du Trib. Civ. 
du Caire, disant pour droit que le franc des 
oblig. 3 et 5 % de la dit e Cie est le fran c 
monna ie de compte inte rnationale équiva
la nt à la 20me partie du louis, d 'un poids 
d'or de 10/3 lmes de gramme, a u litre de 
900/1000 de fin. 
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CHRONIQUE FISCALE 

Le 11ouveau régime fiscal égyptien. 

La loi établissant un droit de timbre. 

Le cont ribuable ne s'es t pas encore 
retrouvé dans le dédale de la loi insti
tuant l'impot sur les revenus, que le 
législa teur publie la nouvelle loi insti
tuant le droit de timbre. 

Et dans sa hâ te, le législateur édicte 
que ce tte nouvelle loi entre en vigueur 
dès l'instant de sa publication au .Juw·
nlll UJiicicl. 

La Loi No. 44 de Hl3ü, é tabli ssant un 
droit de timbre, signée le 11 l\lai 193!) 
par ~ .:\1. le Roi, a é~é publiée ce Lundi 
15 :\lai dans un numéro extraordinaire 
du Jvamol Ujji ciel di s tribué aux abon
nés le lendemain ( • ). 

En recevant son courrier i\Iardi ma
tin, le con tribuable apprenait ainsi qu'il 
était déjà soumis aux obliga Lions fi sca
les mises à sa charge par cette nouvelle 
loi dont l'application affec te chacu n des 
ac tes de la vie sociale el financière. 

Il était invité en même temps, par 
ce tte longue loi lue à la hâte, à se réfé
rer au Règlement d'exécution pour ê tre 
renseigné sur le mode d'application ou 
cle perception du timbre, mais vainemen t 
re tournait-il la dernière page elu Jow·-
11 a.l Offi ci el: cette page étant blanche. 

Le Règlement d 'exécution, qui prati
qu emen t devait faire partie intégrante 
cie la loi, et sans lequel celle-ci était en 
.so uune inc.récu.table, non seulement 

( • ) Ce n'est pas sans surprise qu'en comparant 
ce texte publié au« Jounwl Officiel >> No. 50 (extra
ordinaire) du 15 Mai 1939, nous avons relevé de 
nombreuses variantes avec le texte tel qu' il avait 
été voté par le Sénat, et qu' il a été ensuite, sans 
changements, approuvé par la Chambre. 

Nous comprenons d'autant moins ces variantes 
que le projet que nous avons publié il y a quelques 
jours (J.T.M. No. 2522 du 4 Mai 1939) était le texte 
off iciel reproduit dans les « Annales du Sénat », et 
auquel dès lors le texte promulgué aurait dû être 
strictement conforme. 

Nous ne pouvons faire qu' une supposition: les 
textes en langue française auraient ét é l 'œuvre de 
deux tra ducteurs différents. Cependant, les diffé
rences de traduction ne suffisent pas à expliquer 
la disparition, dans le texte de l' « Officiel », de 
phrases entières qui figura ient dans le texte voté 
par le Parlement, et réciproquement, l'addition, 
dans le texte promulgué, de phrases qui ne fi
guraient pas dans le précédent. 

Pour l'instant, nous estimons de notre devoir 
d'attirer l'attention du lecteur sur cette anoma
lie. et. dans l'impossibilité où nous nous trou
vons de le renvoyer purement et simplement au 
texte précédemment publié en ces colonnes, nous 
reproduisons dans ce numéro le texte intégral du 
« Journal Offi ci.el », sans nous arrêter aux imper
fections de rédaction que nous n'avons pas le droit 
de redresser. 

n 'é tait pas publié, mais n'était même 
pas annoncé. 

Aura-t-il été publié à l'heure où le 
seront ces lignes·? Il faut l' espérer, car 
r éta·t de perturbation créé par la publi
cation de la seule loi, avec entrée en 
vig ueur .immédiate, défi e toute descrip
tion. 

On peut dire, sans exagérer, que tottt.e 
la vie sociale e t économique de l'Egypte 
a é té, en cet te journée agitée du 1\l.a rdi 
1G :\lai 1ü3ü, interrompue e t troub lee. 

Ceux qui, ce matin-là, avaient des 
chèques à tirer pure nt donc se deman
der de quell e manière ils pourraient ne 
pas enfreindre leurs nouvell es obliga
tions. 

Les banques, qui, dès cc jour-l à, 
eurent à faire honneur à des chèques 
ti rés sur elles, se demandèrent ce qu'ell es 
a v aient à faire pour ne ]JaS eo n trevenir 
aux dispositions de la nouvell e loi fisca
le. Les unes arrêtèrent net tous pme
ments, au r isque de prov oque~' de véri
tables ca tastrophes commerciales; les 
au tres se procu rèren t aussitôt des tim
bres adhésifs, 1aute de conna.itre un 
a utre procédé de timbrage. Et les .retar
dataires se virent répondre, aux gmchets 
de la Pos te, que tout le s tock, ayant é té 
enlevé en quelques heures, était épuisé. 

Les justiciables a ttendant l,e pron.on
cé d'un jugement se demanderent SI la 
déci sion a ttendue aurait la valeur pro
bante qui doit s'y at tacher al_ors ,que. les 
timbres prescrits par la loi n avment 
pas été apposés sur les pièces produites 
aux juges . 

Ceux qui, le jour même, avaient à 
plaider quelque affaire, ayant déjà pro
duit leurs pièces ou ayant à les déposer 
clans le dossier du Tribunal, durent se 
demander s'ils avaient l'obligation et le 
temps de respecter, quan t à leurs borde
reaux, les obligations découlant de la 
loi publiée la veille au soir. 

Les Greffiers hésitaient à recevoir des 
documents pour le dépôt desquels un 
délai fatal était imparti. 

L'affolement régnait à la Bourse. 
Mais il n'est pas dans notre intention 

de nous livrer à de trop faciles descrip
tions d'un très fâcheux état de choses. 

Ce qui vient de se passer et se passe 
encore le surlendemain de la date que 
porte le Journal Officiel marque mal
heureusement combien nous avions 
raison d'écrire, après le vote du Sénat, 
qu'il aurait été opportun de fixer, entre 
la publication de la loi dans son texte 

définitif e t sa mise en vigueur, le délai 
rai sonnable indispensable à tout contri
tuable, même de::; plus diligents, pour 
é tudier, comprendre et connaltre ce que 
Je législa teur a ttend de lui, ce que le 
devoir fi scal lui impose. 

A première vue, une loi ins lituant _un 
droit de timbrP, peut paraître chose sim
pl e. 

En droit et en fait, elle es t au con
traire singulièrement compliquée et 
J' on s'en aperçoit à la seule lecture du 
le.'l:le qui !instaure. 

Un droit de timbre est établi, dit l' ar
ti cle 1er de la loi , sur tous les ac tes, 
écrits, papiers, imprimés et registres .. . 
énumérés dans les tableaux annexés à 
la prés en Le loi. 

C'es t don c aux tableaux que chacun 
doit reco urir pour eonnaitre l'étendue 
de ces obligations. Et ces tableaux, a u 
nombre de cinq, co uvrent neuf colon
nes cle l' éditi on française et douze 
pages de l'édition arabe du Joul'nat 
Ut/'ir:iel. 

Le droit de timb re, a ux termes du 
deuxième paragraphe de l' article 1er de 
la nouvelle loi, n 'es t pas seulement ap
pli cable aux nouvell es opérations juridi
ques, mais également aux actes, écri ts, 
etc ... « exis tant à la date de la promul
gation» dont il sera fait usage ultérieu
rement. Cet usage consis te dans la pro
duction de ces documents, dans leur 
circulation, etc ... 

Ainsi, c'es t non seul ement pour la vie 
juridique future que le contribuable 
doit connaître et avoir compris la nou
velle loi, mais c'es t également dans le 
développement issu de sa vie juridique 
passée. 

D'autre part - et nous touchons ici 
à la situa tion la plus grave - l'art. 3 
de la nouvelle loi se borne à indiquer 
que « le droit de timbre est perçu de 
plusieurs manières qui varient suivant 
les cas ». 

C'es t clone - comme nous l'avons 
rappelé au début de ces lignes - non 
pas seul ement ses obligations que le 
con tribuable doit avoir compris et con
naître, mais également et surtout la 
1nr1.nièi'C pmti.que de les e.xécuter. 

S'il ignore cette manière, et si rien 
ne lui permet de se documenter, sa vie 
économique e t juridique quotidienne 
peut être arrêtée ou considérablement 
entravée. 

Or, à ce propos, le . même article 3 
nous apprend que le timbre est perçu 
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des diverses manières suivantes: papier 
timbré fourni par l'Adminis tra tion et 
que personne évidemment ne possède 
encore; timbres adhésifs que l'on peut 
se procurer dans les bureaux de poste; 
quand les stocks n e sont pas déjà épui
sés; apposition d'un cachet par les soins 
d'un bureau spécial que nul n e connaît 
encore; apposition ou revêtement d 'une 
plaque de contrôle, ou « tout autre 
moyen indiqué dans les règlements 
d 'exécution ». 

Ce sont, en somme, ces règlements 
d 'exécution qui doivent constituer la 
partie pratique et en quelque sorte ma
térielle de l'exécution de la loi. 

Ces règlemen ts sont prévus par le 
deuxième paragraphe de l'article 28 aux 
termes duquel « le Ministre des Finan
ces est autori sé (à l'effet de l' exécution 
d e la loi) à prendre tout arrêté et tout 
règlement d 'exécution que comporte 
son application ». 

Il était donc indispensable, pour l'ap
plication d'une loi qui entre en vigueur 
d ès sa publication, que les r èglements 
pratiques de son exécution parussent 
au même numéro du Journal Officiel . 

A défaut de ces r èglements, dans bien 
des cas, le contribuable se trouve dans 
l'impossibilité matérielle de respecter la 
loi, par conséquent en contravention, 
frappé de sanctions pénales e t d'amen
de, sans qu'on puisse lui imputer une 
faute ou même une négligence. 

Est-il opportun, en matière fi scale, de 
bousculer le contribuable alors qu'on 
voudrait que se crée entre lui et l'Ad
mini stration l'esprit de collabora tion 
sincère et loyale qui doit donner à la 
nouvelle législation toute son efficaci
té ? 

L'Admini stration elle-même a tout in
térêt à prendre tout le temps voulu pour 
éviter les hésitations. Des imprécision s 
ou des erreurs matérielles, qui ne font 
qu'alourdir la tâche du con tribuable déjà 
troublé, pourraient ainsi être évitées. 

Qu'il nous soit permis d 'en donner 
quelques exemples. 

L'article 27 du texte français publié 
à l'Officiel édicte que « sont et de
m eurent abrogés tous loi s, règlemen ts, 
décisions, arrêtés, ordres et tous actes 
relatifs au droit de timbre prévu par la 
présente loi, sauf toutefois les droits de 
timbre établis ou qui seron t établis pour 
la caisse des pensions e t alloca tions des 
avocats ». 

Ainsi, si l'on en croi t l 'avant-dernier 
article du texte publié, la loi finit par 
s'abroger elle-même au moment où elle 
se publie l 

C'est sans doute: «aux droits de tim
bres autres que ceu.T prévus pa r la pré
sente loi» qu 'il faut lire. 

A l' ar ti cle 22 on trouve, dans le texte 
publié à l'Officiel, que «sera égalem ent 
ten ue à l'amencle toute personne qui au
ra, contrairement à. la vérité, inrliqué sur 
un effet négociable, un b ille t iJ ordre, let
tre de change, mandat à ordre, ou un 
chèque qui a été souscri t ou endossé en 
pays étranger alors qu'il a été endossé 
ou .tiré effectivement en Egyp te ». Phra
se mcompréhensible s i les mots «qui a 
été souscrit» ne sont pas remplacés par 
«qu'il a été SOUSC1'it ». 
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Dans le tableau No. III, relatif aux tim
bres des affiches, on lit que sont 
exemptees ue tout cl roi t les « affiches 
et annonces d'avertissement». Aucun 
élément dans une note explicative ou 
dans un r èglement d 'exécution n 'expli
que ou ne fait entrevoir ce que peuvent 
être ces «annonces d 'avertissement». A 
la réflexion, il se pourrait qu'elles visent 
les avis dans le genre de celui-ci: «At
tention à la peinture l » (*). 

Enfin, et c'est le sujet le plus délicat 
pP-ut-ê tre qui se pose aux yeux du con
tribuable: qui est tenu au timbre? 

Un chèque est tiré: qui, du tireur, du 
bénéficiaire ou du tiré, doit apposer le 
timbre sur ce chèque ? 

Une quittance es t donnée: qui, du 
créancier ou du débiteur, doit le timbre ? 

Ce grave problème de l 'incidence 
n'es t résolu par la nouvelle loi que dans 
les rapports de l'Etat e t des tiers traitant 
avec lui. Aux termes de l' a rticle 14: 
«pour les actes passés entre l'Eta t e t 
les tiers, le droit de timbre est toujours 
à charge de ces derniers». 

Mais aucune disposition de la loi ne 
résoud la question dans les rapports des 
particuliers entre eux. 

Ce grave problème avait été envisagé 
par le Conseil Economique, sur le rap
port de sa Commission en date du 6 Juil
le t 1938, et cela avait été pour conclure 
qu'il y avait lieu « de laisser au libre 
jeu des intérêts économiques et à la ju
ri::prudence le soin de régler la question 
de l'incidence». 

Sans cloute... La loi française, par 
exemple, a adopté le même parti. 

Mai s c'eût été raison de plus, puisque 
le législateur se ralliait à cette opinion, 
pour qu'on laissât au contribuable le 
temps matériel de mettre de l'ordre dans 
ses idées et de se former un minimum 
de notions lui permettant de résoudre, 
au fur et à mesure, cette question essen
tielle de l 'incidence. 

Pour l'avenir, les contribuables essa
yeront de dénouer le nœud gordien par 
des stipulations librem ent débattues et 
consenties. 

Mais pour le passé, e t alors que, dans 
la plupar t des cas, la charge du timbre 
n 'a pas été prévue, l'hésitation peut pro
voquer des difficultés assez délicates, 
qui, s' il n'était pas possible de les résou
dre législativement, a urai ent dû suggé
rer tout au moins l'opportunité de ne 
pas aggraver le problème en refusant les 
délais matériellement nécessaires pour 
y réfléchir. 

Quoi qu'il en soit, il convient d'atten
dre le règlement d 'exécution prévu par 
la loi et d 'espérer que, dans cette pé
nible mise en mouvement d 'un appareil 
compliqué, l'Adminis tration usera de la 
pati ence e t de l'indulgence qu'on en at
tend (* *) . 

(*) L a traduction exacte du texte arabe serait 
en effet: « Avis de m ise en garde >>. 

(**)Au siège de J'Administration Fiscale, où 
nous nous sommes fait un devoir de nous adres
ser téléphoniquement d ès réception du « Journal 
Officiel >>, on a paru assez surpris d 'apprendre que 
la publi·cation du Règlement d 'ex écution n'avait pas 
é té faite , et l'on a ajouté qu'en de pareilles con
ditions l'entré e en application de la loi pouvait 
être considérée comme en suspens, le public pou
vant compter s ur une large tolérance. 

En enregistrant ces apaisements naturels, nous 
sommes donc heureux de pouvoir contribuer indi
rectement à rassurer nos lecteurs. 
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LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jagéea 

L'exequatur en Egypte des décisions 
rendues par les Juridictions syrien
nes. 

(Aff. :lrnaldo Fasignani c. Georges Homsy). 

On sait que la matière de l'exequatur 
soulève des questions délicates et épineu
ses. Suivant les circonstances et en vertu 
du principe de réciprocité posé à l'art. 
468 C.Proc.civ.m., tantôt l'autorité judi
ciaire égyptienne, après s'être assurée 
que la décision étrangère ne méconnaît 
pas les lois d'ordre public, se contente 
de revêtir la décision étrangère de la for
mule exécutoire, sans recourir à un exa
men du fond, et tantôt cette décision 
étrangère est soumise à la révision. 

Celte matière a fai t l'objet de maintes 
décisions que nous avons rapportées(*). 

La ques tion s'est récemment posée au 
sujet de l'exequatur des décisions éma
nant des Juridictions syriennes. 

Le Tribunal de paix d 'Alep avait, le 
5 Juin 1928, condamné le Père Nicolas 
Adib, pris en sa qualité de mandataire 
d'Arnaldo Fusignani et de liquidateur 
du «Garage Moderne» appartenant à ce 
dernier, à payer 86 livres turques or à 
M. Georges Homsy. 

Arnaldo Fusignani étant domicilié à 
Alexandrie, Georges Homsy requit du 
Prés ident du Tribunal l\lix te de ce siège 
l'apposition de la formule exécutoire sur 
ce jugement. 

Par ordonnance du 6 Février 1936, 
droit fut fait à sa demande. 

En base du jugement du Tribunal de 
paix d'Alep, revêtu de la formule exé
cutoire mixte, George Homsy signifiait 
à Arnaldo Fusignani un commandement 
mobilier. 

Arnaldo Fusignani forma opposition à 
l'ordonnance d 'exequatur. Il en deman
dait la rétractation pour avoir é lé accor
dée, sans examen préalable du fond, à 
un jugement obtenu, disait-il, par frau
de et incompétemment rendu par un tri
bunal étranger devant lequel, lui, domi
çilié en Egypte, n'avait pas été valable
ment assigné ni représenté. En même 
temps et par voie de conséquence, il 
plaidait la nullité du commandement 
mobilier fait sur la base d'une décision 
de justice étrangère qui n e pouvait, sou
tenait-il, être f.lXécutée en Egypte et qui 
manquait de base en fait pour la raison 
qu'il n'aurait rien dû à i\1. Georges 
Homs y. 

Le Tribunal Mixte d 'Alexandrie, le 8 
Mai 1937, rejetait l'oppositi on. 

Il retint, en effet, que, par rapport à 
la législation syrienne en m atière d'exé
cution de jugements étrangers, la règle 
de la réciprocité posée par l'ar t. 468 
C.Proc.civ.m. n e subordonnait pas à 
l'examen préalable du fond de la con
testation l'autorisation à rendre exé
cutoire en Egypte les décisions rendues 
par les Tribunaux de Syrie. 

(*) V . J .T.M. Nos. 248, 876, 1071, 1121, 1140, 
1489, 1592, 1631, 1670, 1777, 1873, 1895, 1896 et 
2145 des 23 Octobre 1924, 27 Octobre 1928. 25 Jan
vier, 22 Mai, 5 Juillet 1930, 27 Septembre 1932, 
25 Mai, 24 Ao(lt, 23 Novembre 1933, 31 Juillet 1934, 
12 Mars, 2 et 4 Mai 1935 et 5 Décembre 1936. 
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Il décida que l'exequatur avait été ac
cordée à bon droit à l'ordonnance du 6 
Février 1936, puisqu'il était établi que 
la procédure ayant abouti au jugement 
du Tribunal de paix d'Alep du 5 Juin 
1928 s'était dérouléB contradictoirement 
en présence du représentant de M. Fu
signani, à savoir le Père Nicolas Adib, le
quel, par acte légalisé du 13 Août 1923, 
avait été muni d 'un mandat général 
J'agir au nom de Fusignani dans toutes 
les aJJaires de sa société avec un Sieur 
Giovanni Assuri, lui donnant «d'une fa
çon expresse le pouvoir de le représen
ter en jus tice devant tous les Tribunaux 
et à tout degré de juridiction jusq u 'au 
paiement e t jusqu'à y compris, l'exécu
tion». 

Arnaldo Fusignani interjeta appel 
devant la 2me Chambre de la Cour, pré
sidée par M. C. van Ackere. 

En voie préjudicielle, Georges Homsy 
lui opposa l'irrecevabilité de son appel. 

Il soutint, en effet, que çelui-ci aurait 
porté sur une contestation de valeur in
térieure au taux prévu à l'art. 395 du 
Code de Procédure, au cas où il viendrait 
à être retenu que c'était la livre égyp
tienne or telle que spécifiée par la loi 
No. 25 du 18 Octobre 1916 qui devrait 
être prise en considération pour évaluer 
le montan t des condamnations pronon
cées en livres turques or. 

La Cour, par son arrêt elu 30 Mars 
1039, déblaya tout d 'abord la discussion 
de cette incidence. 

L'exception, dit-elle, n 'é tait pas fon
dée. En effet, elle n 'avait pas été saisie 
de l'appel de la décision du Tribunal 
de paix d 'Alep mais de l'appel elu ju
gement rendu le 8 Mai 1937 par le Tri
bunal Mixte d 'Alexandrie; elle n'avait 
donc à s tatuer que sur une question de 
principe et, partant, de valeur indéter
minée, à savoir l'opposition à l'ordon
nance d 'exequatur elu 6 Février 1936. 

L'appel était clone recevable. 
Il était, ajouta la Cour, également bien 

fondé . En effet, c'était à tort que les pre
miers juges avaient retenu la régularité 
cie l'ordonnance d'exequatur en se ba
sant sur le paragraphe de l'art. 6 des 
Arrêtés No. 1113 elu 19 Décembre 1921 
et No. 2725 elu 27 Février 1929 pris par le 
Haut Commissaire de la République 
Française en Syrie et au Liban, régula
rité qui aurait procédé du fait que M. 
Fusignani aurait été valablement repré
senté au débat elevant le juge d 'Alep par 
le Père Nicolas Aclib en vertu du man
dat général elu 13 Août 1923. Décidant 
ainsi, ils avaient perdu de vue que, par 
ce mandat, ainsi qu'il était formellement 
énoncé dans son préambule, M. Fusi
gnani avait constitué le Père Aclib 
« m.io procumtore speciale all'efietto 
di esercitare di fronte al Signor Giovan
ni Assw·i ogni diritto ed azioni che mi 
S})ettano in virtù del con tralto di asso
ciazione in dat e del 1 o Dicembre 1922 ». 

Or, observa la Cour, un mandat ex
pressément qualifié de spécial, et qui 
limitait le pouvoir d'ester en jus tice elu 
mandata:ire aux seules affaires concer
nant l'association ayant existé entre son 
mandant et M. Assuri, ne pouvait être 
arbitrairement étendu à la représenta
tion légale de M. Fusignani par le Père 
Adib dans une instance introduite par 
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M. Homsy, à laquelle M. Assuri n'était 
pas partie et dans laquelle il n'avait au
cun intérêt, son association avec M. Fu
signani ayant été dissoute le 31 Août 
1923. 

Il s'en suivait que le Père Aclib n'avait 
eu, clans çette affaire, aucune qualité 
pour es ter en justice au nom de M. Fu
signani. 

Dès lors, le jugem ent rendu le 5 Juin 
1928 par le Tribunal de paix d 'Alep ne 
répondait pas aux conditions nécessaires 
pour qu'un jugement étranger pût rece
voir exécution en Syrie et, par consé
quent, n e réalisant pas la eharge de ré
ciprocité dont à l' a rt. 468 C.Proc.civ.m., 
il ne pouvait pas être rendu exécutoire 
en Egypte. C'est pourquoi convenait-il 
de rétracter et d 'infirmer le jugement 
déféré qui avait reconnu la régularité de 
ce jugement, ce qui entraînait la nulli
té du commandement mobilier signifié 
en base de l'ordonnance d'exequatur. 

Lois, Décrets et Règlements 

I.oi No. 44 de 1939 
établissant un droit de timbre (*). 

(Jonrnal 0/fic'iel Numéro Extraordinaire 
[50] dn 15 Mai 1939). 

Nous, Farouk Ier, Roi d'Egypte, 
Le Séna t et la Chambre des Députés ont 

adopté, 
Nous avons sanctionné et promulguons 

la loi dont la teneur suit: 

GÉNÉRALITÉS. 

Art. 1er. - Un droit de timbre est établi 
sur tous les actes, écrits, papiers, imprimés 
et registres énumérés dans les tableaux an-
nexés à la présente loi. . 

Ce droit est également dû. sur tous les dits 
actes, écrits, papiers, imprimés et registres 
existant à la date de la promulgation de la 
présente loi et dont il sera fait usage post~
rieurement à cette date, smt en les prodm
sant devant une autorité judiciaire ou une 
commission administrative, soit en les 
transmettant ou en les livrant ou en les 
cédant entre particuliers, à raison d'une do
nation, d'une cession en garantie, d'un dé
pôt, d'un gage, d'une opér?-t.ion de Bourse 
ou de tout a utre contrat CIVIl ou commer
cial. 

Art. 2. - Dans les cas où la loi reconnaît 
une valeur juridique à un contrat verbal, 
il sera soumis aux m êmes droits que s'il 
avait été rédigé par écrit, lorsqu'il sera in
voqué en justice et que son existence aura 
été établie. 

Art. 3. - Le droit de timbre est perçu de 
plusieurs m anières qui varient suivant les 
cas : papier timbré fourni par l'Administra
tion, timbre a dhésif, apposition cl ' un cachet 
par les soins d'un bui'eau spécial; apposi
tion ou revêtement d'une plaque de con
trôle ou tout autre moyen indiqué clans les 
règlements cl 'exécution. 

Art. 4. - Au point de vue tarif, il y a 
quatre catégories de droits de timbre: le 
timbre de dimension, le timbre graduel, le 
timbre proportionnel et les timbres spé
ciaux. 

Art. 5. - Si un m ême écrit contient plu
sieurs dispositions, le droit de timbre sera 
perçu sur chacune de ses dispositions. 

Art. 6. - La présente loi ne porte pas at
teinte à l'applica tion des tarifs judicia ires 

( *) Voir la première note, page 3, au bas de 
l'article sur «Le droit de timbre "· 
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nationaux, mixtes ou charéi qui demeurent 
en vigueur. 

Art. 7. - Ne seront pas soumis à la pré
sente loi les contrats sous forme authenti
que a insi que les contrats sous seing privé 
dont la légalisation de signature est exigée 
par la loi, qui auront déjà acquitté les droits 
de timbre et les droits proportionnels ou 
autres droits fixés par les différents tarifs 
des Tribunaux Mixtes, Nationaux ou des 
Mehkémehs Charéis. 

Art. 8. - Les écrits dressés, émis ou 
créés à l 'étranger e t qui auraient dû ac
quitter un droit de timbre s'ils avaient été 
passés dans le Royaume, sont assujettis au 
droit de timbre prévu pa r la présente loi, 
lorsqu'il sera fait usage des dits écrits dans 
le Royaume, selon l'un des moyens indiqués 
à l'article premier. 

De plus, seront considérés comme tels, 
les effets de commerce émis ou créés à l'é
tranger, lorsqu 'ils sont présentés à l 'encais
sement ou à l'acceptation, ou lorsqu'ils 
sont acceptés, avalisés, endossés ou autre
ment négociés en Egypte. 

Les lettres de change et les billets à or
dre créés ou acceptés à l' étranger et paya
bles en Egypte, munis du timbre y afférent 
conformément à la loi du pays d'origine, 
sont assujettis à un timbre proportionnel 
égal au 50 % du timbre établi pour les 
lettres de change et billets à ordre créés 
ou acceptés en Egypte. 

Art. 9. - Il est également interdit à tou
tes personnes, sociétés, établissements, 
d'encaisser ou faire encaisser, pour leur 
compte ou pour compte d'autrui, des effets 
de commerce créés en Egypte ou à l' étnm
ger, sur lesquels le timbre prescrit par la 
présente loi n'aurait pas é té apposé. 

Art. 10. - Tout acte soumis au droit de 
timbre proportionnel devra déclarer expres
sément la valeur des dispositions conve
nues, laquelle servira de base à la percep
tion du droit. 

A défa ut de cette déclaration, l 'Adminis
tration des l mp6ts es timera elle-même cette 
valeur et la notifiera au contribuable par 
lettre recommandée avec avis de réception, 
sauf faculté pour co dernier de s'opposer à 
cette es tima tion dans un délai de cinq 
jours à dater de la r éception de la notifi
cation. 

L'opposition sera soumise au Tribunal 
Sommaire dans la circonscription duquel le 
contribuable est domicilié. La décision du 
tribunal sera définitive. Il pourra fa ire a p
pel à un expert choisi parmi les experts 
dont les noms figurent sut' le tableau spé
cial des experts désignés par la Loi No. 14 
de 1939. 

De son co té l' Ad11ünistrn Lion des Impôts 
pourra r ecourir ù la même procédure toutes 
les foi s qu'eli t) estimera que le prix ou la 
va leur déclarée clans les ac tes soumis au 
droit de timbre sont inférieurs d'un dixiè
me à la valeur réelle. 

Dans tous les cas prévus a u présent arti
cle et en at tendant le jugement définitif sur 
la valeur réelle, l'Administration des Im
pôts pourTa percevoir le droit de timbre 
sur la base de son estimation. 

Art. 11. - La perception des droits de 
timbre aura lieu selon la teneur des actes, 
sans égard à leur validité ; et quelle que soit 
la cause pour laquelle des actes restent sans 
effet, le droit perçu ne sera pas restitué. 

Art. 12. - Si l'acte ou écrit est dt'essé en 
plusieurs exempla ires et elon t un a été dé
tenu par chaque contractant, chaque exem
plaire acquittera le même di'Oit que l'origi
nal, à 1 'exception du droit de timbre pro
portionnel et progressif lequel n e sera per
çu qu'une seule foi s sur l'original, quel que 
soit le nombre des exempla ires, sous réser
ve des cas explicitement mentionnés par la 
loi ou dans les tableaux y annexés. 
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Art. 13. - Les duplicata des effets de 
commerce sont exemptés du droit de tim
bre s'ils sont représentés conjointement 
avec la première (c 'est-à-dire avec l'origi
nal) . Toutefois, si la première timbrée ou 
visée pour timbre n'est pas jointe à celle 
mise en circulation et destinée à recevoir 
les endossements, le timbre ou visa pour 
timbre doit être apposé également sur le 
duplicata. 

Les duplicata ou copies non signés d'ac
tes ou écrits, de r écépissés, bulletins d'ex
pédition, d' effets de commerce, etc., sont 
exemptés elu droit de timbre. 

Art. 14-. - Pour les actes passés entre 
l'Etat et les tiers, le droit de timbre est tou
jours à la charge de ces derniers. 

Art. 15. - Les sociétés, compagnies, assu
reurs, entrepreneurs, entrepreneurs de 
transport, toute personne exerçant le com
m erce de banque, ainsi que tout commer
çant, commissionnaire, courtier, représen
tant de commerce, agent de change, agent 
de publicité, éditeur et imprimeur sont te
nus de présenter, à toute clemancle, aux 
aaents de l'Administration des Impôts, les 
li~res que le Code de Commerce ou toute 
autre loi oblige à tenir, s'il est établi qu 'ils 
les tiennent effectivement, am s1 que tous 
autres registres, titres et documents ~ssu
jettis par la présente loi ou par des d_Ispo
sitions législatives futures ù un droit de 
timbre. 

La communication a lieu au siège de l'é
tablissement et durant les h eures h abituel
les elu travail. 

Art. 16. - Tout refus de communication 
des livres, titres et documents, m ention nés 
à 1 'article précédent, ou leur destruction 
avant l 'expiration du délai de prescription 
du droit du Gouvernement de réclamer les 
impôts établis par la présente loi sera con s
taté par procès-verbal et passible d'une 
amende ne dépassant pas mille piastres. 

Indépendamment de l'amende édictée ci
dessus, les contrevenants seront, en cas 
d'instance, condamnés à produire les li
vres, titres et documents qu'ils n'ont pas 
présentés sous un e astreinte à déterminer 
par le tribuna l pour chaque jour de reta rd. 
Cette astreinte commence ù cour ir de la da
te de la notification du procès-verbal dressé 
pour constater le jugernent régulièrement 
signifié; elle n e cesse que du jour où il est 
constaté au moyen d'une mentwn mscnte 
par un délégué de l'Administration sur un 
des principaux livr es de la soci.été ou de 
l'établissement, que l 'Administration a été 
mise ù même d'obtenir la communication 
onlonnée. 

Néanmoins, le tribuna l pourra toujours, 
sur la demande de l'intéressé, et après 1 'e
xécution de la production ordonnée, l'exoné
rer en tota lité ou en partie, elu montant de 
l'astreinte. 

Art. 17. -Toute personne appelée, à l'oc
casion de ses fonctions, de ses attributions 
ou de son travail, à intervenir clans 1' éta
blissem ent, la perception ou le contentieux 
des impôts visés par la présente loi, est 
tenue au secret professionnel clans les ter
m es de l'article 310 elu Code Pénal, et pas
sible des peines prévues a u dit arti cle. 

SANCTIONS ET PÉNALITÉS. 

Art. 18. - Les juges, greffiers, les man
dataires de justice et les fon ctionnaires ad
ministratifs ne pourront prononcer des ju
gements ou des décis ions, apposer des vi
sas, effectuer des légalisations, accomplir 
leur mission ou procéder à toute formalité 
rentrant dan s leurs attributions, sans s'être 
assurés, au préalable, du paiement des 
droits de timbre afférents aux pièces qui 
leur sont produites, dus en vertu de la pré
sente loi. 

Toute décision rendue ou mission accom
plie ainsi que tout acte passé en contraven-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

tion aux dispositions qui précèdent, seront 
considérés comme n'ayant aucune valeur 
probante, jusqu'à ce q:ue les droits dus et 
les amendes aient été réglés. 

Cette inefficacité sera relevée et appli
quée par les tribunaux, même d'office. 

Les dispositions ci-dessus ne sont pas ap
plicables en matière péna le et en matière 
d'inventaire effectué par des autorités offi
cielles. 

De même, les juge3 pourront prononcer 
des mesures provisoires en cas d'urgence. 

Art. 19. - Les officiers de la police ju
diciaire ainsi que les fonctionnaires du Mi
nistère des Finances, spécialement désignés 
à cet effet, lesquels seront considérés com
me des officiers de police judiciaire, sont 
chargés de constater les contraventions à 
la présente loi. Cette contravention sera 
notifiée à l'Administration des Impôts 
avant l'introduction de 1 'action publique. 

Les m andataires de justice, les fonction
naires de 1 'ordre judiciaire et les fonction
naires administratifs sont tenus de retenir 
tout acte qui serait en leur possession et 
qui serait dressé en contravention aux dis
positions de la présente loi. Cet acte sera 
remis à son propriétaire s'il paie la taxe 
et reconnaît la contravention. 

Art. 20. - Toute personne qui contrevien
dra aux dispositions de la présente loi sera 
punie cl 'une am ende ne dépassant pas P. T. 
500 pour chaque contravention, et toute con
travention aux règlements d 'application qui 
pourront être édictés par le Ministre des 
Finances sera punie d'une amende ne dé
passant pas P. T. 100. 

L' amende devra être prononcée pour cha
que acte, titre, écrit, imprimé, livre, regis
tre, a ffi ch e, plaque ou a utre, trouvés en 
contravention aux dispositions de la pré
sente loi, m ême lorsque c'est la même per
sonne qui les a s ignés ou en a l'n it usage. 

Les droits fraudés seront toujours dus. 
Art. 21. - Seront passibles de l'amende 

prévue à l'article précédent: 
a) Toutes les parties qui auront signé, ac

cepté, reçu ou fait usage d'un acte n'ayant 
pas acquitté le droit de timbre prévu par 
la présente loi; 

b) Tout banquier, agent de change ou 
courtier qui aura prêté son ministère à des 
négociations ou à des encaissements rela
tifs à des titres, des effets, des écrits non 
munis du timbre prévu par la présente loi; 

c) S'il s'agit d'affiches, enseignes ou an
nonces, l'action sera poursuivie contre les 
propriétaires ou directeurs des maisons ou 
des sociétés ayant l'entreprise de la publi
cité, et, à défaut, contre les personnes dans 
l'intérêt desquelles l' affichage ou la distri
bution a eu lieu. 

Art. 22. - Sera également tenue à l'a
mende, toute personne qui aura, contr aire
ment à la vérité, indiqué su r un effet né
gociable, un billet à ordre, une lettre de 
change, un mandat à ordre, ou un chèque 
quïl a été souscrit ou endossé en pays 
étranger alors qu'il a été tiré ou endossé 
effectivement en Egypte, a insi que toute 
personne qui aura négocié le titre ou se se
ra prêtée à sa négociation ou à son encais
sement, tout en sachant le changement du 
lieu d' émission ou d'endossement, contrai
rement à la vérité. 

Art. 23. - Indépendamment des peines 
qui précèdent, le juge condamnera tous 
ceux qui auront pris part à la contraven
tion. conjointement et solidairement, mal
gré toute stipulation contraire intervenue 
entre parties, a u paiement des droits dus 
ainsi qu' a u paiement de dommages-inté
r êts au profit elu Fisc. 

Le montant de ces dommages sera du tri
ple, au minimum, et du décuple, au maxi
mum, des droits fraudés. 
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Dans le cas où le montant des droits 
fraudés a é té déterminé par voie d'experti
se, les réparations civiles seront arbitrées 
par le juge et pourront s'élever jusqu'à la 
somme de L.E. 100. 

Art. 24. - L'action du Fisc en paiement 
des droits dus ainsi que des réparations ci
viles, se prescrit par cinq ans à compter du 
jour où il a été fait usage de 1 'acte. 

Toute action en restitution de droits in
dûment perçus se prescrit par deux ans. 

Aucune restitution ne peut être admise 
lorsqu'il s'agit de timbres adhésifs. 

Art. 25. - La perception de tous droits, 
amendes, indemnités, astreintes financières 
encourus en vertu de la présente loi se fait 
par la voie administrative, conformément 
a u Décret du 25 Mars 1880, modifié par le 
Décret du 4 Novembre 1885. 

L'Eta t aura, pour leur perception, un droit 
de privilège sur tout le patrimoine de ceux 
qui en sont débiteurs, ainsi que de ceux 
qui sont tenus légalement de les verser au 
Trésor. 

Art. 26. - Sera passible de la peine d'em
prisonnement pour une période ne dépas
sant pas six mois, ainsi que d'une amende 
n'excédant pas L.E. 50, ou de l'une de ces 
deux peines seulement, toute personne qui 
aura fabriqué, colporté sur la voie publi
que pour leur vente, distribué ou offert à la 
vente, des imprimés ou des formules obte
nus par un procédé quelconque qm, par 
leur forme extérieure, présenteraient a,·ec 
les vignettes ou les timbres de l'Adminis
tration des Impôts une ressemblance de 
nature à faciliter leur acceptation aux heu 
et place des vignettes et timbres imités. 

Sont passibles des m êm es peines ceux 
qui ont sciemm ent fait usage, vendu ou 
tenté de vendre des timbres ayant déjà 
servi. 

Seront également punis des mêmes pei
nes les fonctionnaires de 1 'Etat ou toute 
autre personne qui abuseraient de l'em
preinte du timbre d'une m anière préjudi
ciable a u Trésor. 

Art. 27. - Sont et demeurent abrogés 
tous lois, règlements, décisions, arrèlés, 
ordres, et tous actes relatifs aux droits de 
timbre, prévu s par la présente loi, 'auf 
toutefois les droits de timbre établis ou 
qui seront établi s pour la Caisse des pen
sion s et a llocations des avocats. 

Art. 28. - Nos Ministres sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécu
tion de la pJ'ésente loi, qui entrera en vi
gueur dès sa publication au " Journal Of
ficiel "· 

Le Ministre des Finances est autorisé. à 
cet effet, de prendre tous arrêtés et tous 
règlements d'exécution que comporte son 
application. 

Nous or donnons que la présente loi soit 
revêtue du sceau de l'Etat, publiée au 
« Journal Officiel " et exécutée comme loi 
de l'Etat. 

Fait au P a la is cl 'Abcline, le Zl Rabi Awal 
1358 (11 Mai 1939). 

L\.H.Ol!K. 
P ar le Roi: 

L e Président du Conseil des Ministres, 
Mohamed Mahmoucl. L e lvl'inist-re des . l((ai
res Etrangè1'Cs, Abele! Fattah Yéhia . Le 
Ministre des Finances, Allmecl !\-Iaher. Le 
Ministre de la Jttst'ice, Ahmccl Mollamed 
Khach a ba. L e 1\linistre de l'Intérieur, Mah
moucl Fahmi El Nocrachi. L e Minist1'e des 
Communications, Mahmoud Gllaleb. Le 
Ministre de la D éf ense Nationale, Hussein 
Sirry. Le Ministre de l'Instruction Publi
que, Mohamed Hussein Heikal. L e Minis
tre des ' V ak{s, Moustapha Abele! Razek Le 
Ministre de l'Hygiène Publique, Hamed 
Mahmoud. Le Ministre elu Commerce et de 
l'Industrie Saba Habachy. L e liHnistre des 
Travaux Publics Mohamed Hiacl. L e Mi
nistre de l'Agric~Uure, Mohamed Riad. 
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TABLEAUX. 
TABLEAU No. 1. 

Timbre de dimension. 
I. - Le timbre de dimension varie sui

vant la dimension du pa pier. Il y en a deux 
sortes : 

Grand papier à P. T. 5 dont les dimen
sions sont 45,5 centimètres x 28 centimè
tres au maximum. 

Papier moyen à P. T. 3 dont les dimen
sions sont 34 centimètres x 21,5 centimè
tres au maximum. 

Les règlements d'exécution indiqueront 
les modalités de l'emploi de ces papiers. 

II. - Sont assujettis au droit de timbre 
de dimension les actes suivants: 

a) 1lctes de l'Etat Civil. 
1.) Les copies, extraits de registres de 

l' état civil tenus par toute autorité, pro
cès-verbaux, déclarations, ac tes de noto
riété concernant le m a riage, la n aissance 
ou le décès. 

Toutefois, la première copie délivrée aux 
intéressés en cas de n a issance, décès ou 
vaccination est exemptée du droit de tim
bre. 

:!.) Les ce rtificats de n ationa lité. 
:~. ) Les certificats d' existen ce en vie pour 

pensions, à partir de L.E. 5 par mois. 
b) Arbitrage. - Tout acte de compromis, 

notes présentées aux arbitres, décisions ar
bitrales. 

c) Transact-ions. - Tout o.cte de transac
tion et tout procès-verbal de transaction 
sous seing privé. 

d) ! lssarances . - Les polices d 'assura n
ce de toute n ature, soit sur la vie, soit con
tre les m a ladies et les accidents corporels, 
soit contre l'incendie, le vol, l'infidélité, ou 
autres, a insi que les avenants, à l'excep
tion des assurances sur les transpotts ma
ritim es, flu viaux, terrestres et aériens. 

Le tout sans préjudice des droits propor
tiou uels p1·évu s a u x parag raphes I et II de 
la Section I (!lssarances) . 

e) Copies et Extraüs des Archives. - Tout 
extrait ou copie d'un acte, d 'un titre, d'un 
document ou d'un registre déposé dans les 
Archives Nationales ou dans les archives 
d'un Gouvernorat, d'une Moudirieh, d ' une 
Municipalité ou de toute autre Adminis tra
tion publique ou personne mora le. 

f) Donations. - Tout acte de donation de 
biens meubles. 

g) Entreprises. - Tout contrat d' entrepri
se de quelque nature que ce soit, même 
s'il est limité à un louage d'industrie. 

h ) Extraits des livres de commerce et cer
lijïcats concernan t des actes de commer
cc. - Tout extrait certifié conforme de li
vres de commerce a insi que tous extraits, 
copies ou certificats relatifs aux transac
tions commerciales délivrés par des cour
tiers, des agents de change. 

i) Mandats. - Tout mandat de n'impor
te quelle nature, quels que soient le carac
tète civil, judiciaire ou commercial de l' af
faire et la qualité du mandant ou du man
dataire. 

Le timbre est exigé m ême si les mandats 
ci-haut mentionnés sont donnés par simple 
lettre missive. 

j) Marine Marchande. - Toutes déclara
tions d'avarie concernant la marine mar
chande. 

k) Partage . - Tous actes de partage de 
biens meubles entre h éritiers, copropriétai
res ou associés. 

1) Rentes viagères. - Tout acte constitu
tif de rentes viagères ainsi que tout acte 
le modifiant et ce en plus du timbre pro
portionnel prévu au paragraphe IV de la 
Section I (Assurances) du Tableau No. 2. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

m) R equêtes. - Toutes reg~êtes et . ~e
mandes présentées aux Autontes Admmls
tra tives à spécifier par arrêté du Ministr~ 
des Fina nces, à l 'exception de celles qm 
sont présentées à la Police et à toutes les 
a utorités chargées d' enquête a insi qu'aux 
Administrations publiques chargées d'une 
exploita tion quelconque et des réclama
tions en matière cl 'impôt. 

n) Tout acte constitutif de sociétl~ civile, 
de société anon yme et de toutes autres so
ciétés commerciales . 

o) Tout contrat constitutif d 'usufruit sur 
des biens meubles, tout con tra l de cess ion 
d 'us ufruit ou d 'usage de meubles . 

p) Tout ac te de vente de bien m enble de 
quelque na tu re que ce soit. 

TABLEAU No. II. 

Timbre proportionnel et graduel. 
SECTION J. 

Assurance . 
I. - Les primes des assurances sur la 

vie, des assurances contre les maladies, les 
accidents corporels et la responsabilité ci
vile s'y rattachant, qui seront payées après 
la promulgation de la présente loi sont as
sujetties à un timbre proportionnel de un 
demi pour cent (1 /2 %) du montant de la 
pr·ime. 

II. - Les primes des assurances sur les 
transports maritimes, fluviaux, terrestres 
et aériens, sont assujetties à un timbre pro
portionnel de deux pour cent (2 %) avec U!l 
minimum de 5 millièmes. En plus, est exi
gible le droit spécial prévu au paragra
phe III du Titre des timbres spéciaux. 

III. -- Su~" le montant de la prime des as
surances a utres que celles mentionnées 
dans les deux pa ragra phes précédents est 
exigible un droit proportionnel de trois pour 
cent (3 %). 

IV. - Un droit proportionnel d 'un demi 
pour cent (1/2 %) est exigible sur le mon
tant du capita l exprimé dans les rentes vm
gères, et à défaut d'indication, sur le mon
tant de dix annuités de la rente. 

SECTI0 :-.1 II. 

Affaires de Banque. Opérations 
similaires et effets de comm,erce. 
I. - Sont assujettis à un droit propor

tionnel d'un quart pour mille (1/4 0(00) avec 
un minimum de 5 millièm es et un m axi
mum de 25 Livres Egyptiennes, toutes let
tres de ch ange et tou s billets à ordre ou au 
porteur, sans distinction d' échéa nce, à l' ex
ception des banknotes. 

Le même droit est dû sur tout acte cons
tituant un transfert d'argent ayant les mê
m es conséquences qu'une traite, bien que 
l' acte ne soit pas endossable. 

II. - Sont assuj ettis à un droit de tim
bre de P.T. 20 les contrats d'ouverture de 
crédit ainsi que leur renouvellement. 

Dans le cas où la durée du contrat ou du 
renouvellement dépasse un an, le m ême 
droit sem dù pour toute année ou fraction 
d'a nnée supplémentaire. 

III. - Les avances de fonds faites par 
deS' banquiers ou par des personnes se li
vrant habituellement à ce genre d'opéra 
tions sont assuj etties à un dro it de timbre 
graduel selon le ha rême suiva nt: 

L.E. L.E. Mill. 
Ava n ces 

supérieures à 10 jusqu'à 50 ... . 10 
)) )) 50 )) 100 .... 20 
)) )) 100 )) 200 .. .. 30 
)) )) 200 )) 500 .... 50 
)) )) 500 )) 1000 .... 100 
)) )) 1000 )) 2000 ... . 150 

Au dessus de . . .. .. .. .. . ..... 2000 .... 200 
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Sont exemptées du droit les avances ac
cordées pour une période n e dépassant pas 
10 jours, quel qu' en soit le m ontant. 

IV. - Les autres contrats de prêts d' a r 
gent, ains i que les reconnaissances de dette 
seront soumis aux m êm es droits que les 
avances de fond s, abstraction faite de la 
durée pour laqu elle le prêt est consenti. 

V. - Le droit de timbre applicable aux 
opérations visées à la présente section ne 
sera perçu qu 'une seule fois, si la m ême 
opération revêt diver ses form es. Il sera cal
culé sur la base du droit le plus élevé. 

VI. - Les traites, billets à ordre et a u
tres effets de commerce en circulation à la 
da te de la promulgation de la présente loi 
et qui, après cette promulgation, n'ont d'ef
fet que pour une partie de leur montant, ne 
seront assuj ettis à l ' impôt que pour le reste 
dù uu moment où il en es t fa it usage. 

SECTIO!\ ITL 

Bourse. 
I. - Toutes actions ou obligations de 

toute nature. cl.C•jù adn 1i ses. i.t l 'entrée 
en vigueur de lu présente loi, ü la cote 
de la Bourse, ainsi que toutes celles qui 
seront a dmises ulté rieurement, sont assu
jetties à un droit de timbre annuel de un 
qua rt pour mille (1/4 0/00). 

A défaut d'une convention spécia le, ce 
droit est dû par le porteur de 1 'action ou 
de l'obligatio11. Il est acquitté par les orga
nismes publics, les municipalités, les con
se il s provinciaux, les sociétés ou autres col
lectivités qui ont émis les dites actions ou 
obliga tions. 

Si la collectivité ou la société qui a émis 
les actions ou obligations a son s iège à l' é
tranger e t n'a pas acquitté le droit de tim
bre dù sur ses actions ou obligations cir
culant en Egypte, ce droit devra être payé 
par le porteur du titre. 

Le droit de timbre est calculé sur la va
leur totale réelle des titres admis à la cote, 
en cir<"ula tion et1 Eg.vpte. Cette ntleur sera 
d 'après la moyenne des prix co tés pendant 
les six moi~ pr<~cédant la date fi xée pour 
le paiement des droits . 

Toutefoi s, s'il s'agit d'un titre émis ou 
placé ü 1 'étranger, la société ou la collec
tiv ité intéJ'f'Ssée pourra a ppor-ter la preuve 
que seu le \Jil c pa1·tic de son Cll]1ila l circule 
en Eg~rpte . Dans cc cas. le tnnbre sera 
perçn sur l a quote-part du cApita l nommai 
en e irc:nl a tion en Egypte, établie comme 
ci-dessus. 

An cas où une corporation ou société ne 
serait pas en r ègle cla ns le paiement des 
timbres d 'a dmission :1 la cote, la Commis
sion de la Bourse est tenue, sur la deman
de du Ministère des Finances, de su spen
dre la cota tion du t itre jusqu 'à acquitte
ment du timbre. 

Si le paiement du timbre annuel - et des 
amendes s'il y a lieu - n'a pas été effec
tué dans les trois mois de la suspension, 
la Commission est tenue de rayer les titres 
de la cote, san s préjudice des poursuites en 
recouvrement des sommes dues au Trésor. 

Ii. - Toute opération d'achat ou de ven
te de titres égyptiens ou étrangers (émis 
par l'Etat, par des provinces, des commu
n es, des associations ou institutions publi
ques) , ainsi que de toutes actions et obliga
tions de sociétés égyptiennes ou étrangères, 
est assujetti e au timbre graduel suivant: 

Mill. 
De L.E. 5 à LE. 100 . . . ... .. . . . . . . 25 
Plus de L.E. 100 à L.E . 500 50 

)) )) )) 500 )) )) 1.000 100 
)) )) )) 1.000 )) )) 1. 500 150 
)) )) )) 1.500 )) )) 2.500 200 
)) )) )) 2.500)} )) 5.000 300 
)) )) )) 5.000)) , 7.500 400 
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Plus de L.E. 7.500 à L.E. 10.000 500 
)) )) )) 10.000 )) )) 12.500 600 
)) )) )) 12.500 ,, )) 15.000 700 
)) )) )) 15.000 )) )) 17.500 800 
)) )) )) 17.500 )) )) 20.000 900 
)) )) )) 20.000 .............. 1.000 
Le droit est dû, tant par le vendeur que 

par l'acheteur, en tenant compte des som
mes à acquitter et de celles à recevoir. 

Ce droit couvre Je droit de timbre du chef 
des factures entre courtiers relatives aux 
mèmes opérations. 

III. - Les ventes des valeurs mobilières 
non cotées ù Ja Bourse sont soumises à un 
droit proportionnel d'un demi pour cent 
(1 /2 %) sur le prix de vente et, en plus, à un 
droit spécial spécifié au paragraphe 5, du 
Tableau V: Timbres Spéc'iaua;. 

Toutefois si la société ou la corporation 
accepte de payer et paye r égulièrement les 
droits prévus au paragraphe 1, de la pré
sente Section, le droit proportionnel d'un 
demi pour cent (1/2 %) ainsi que le droit 
spécial du paragra phe V, Timbres Spé
ciaux, sont r em placés pa r les droits prévus 
au paragraphe II. 

IV. - Toute opération à terme à la Bour
se des Marchandises devra être confirmée 
par une note-contrat (nuise par les soins de 
la Commission de la Bourse 

Les contrats pour les opérations à terme 
en coton et graines de coton, entre les cour
tiers et leurs clients, sont assujettis à un 
droit de timbre de: 

1 millième par cantar de coton. 
1/4 de millième par ardeb de graines. 
Ce droit est pe'-'.;u sur toute opération, 

faisant l'objet d'un contrat, qu'il s'agisse 
d'opérations d'achat ou de vente, d'opéra
tion s de 1·eport ou cl 'op(•r·ation s à prime. 

Les bordereaux constatant les liquida
tions ordinaires ou extraordinaires sont 
exemptés de tout droit. 

SECTION IV. 

Pru·i.s Mutuels , Lot el'i cs . 
1. - Un timbre proportionnel de cinq pour 

cent (5 % ) est exigible sur les sommes à 
verser à tous parieurs dans les paris mu
tuels des courses de chevaux, des tirs aux 
pigeons, ainsi que de tous autres jeux pu
blics de paris mutuels à déterminer par ar
rêté du Ministre des Finances. Ce timbre 
est indépendant de tout autre droit. 

II. - Sont assujetties à un droit de tim
bre de cinq pour r.ent (5 %) également tou
tes sommes à payer aux gagnants des lo
teries. 

SECTION V. 

Les paiements effectués par l'Etat. 
1. - Il sera perçu un droit de timbre sur 

tous paiements effectués par l'Etat ou par 
les institutions publiques, selon le barème 
suivant: 
Au dessus jusqu'à 

de L.E. L.E. 
1 5 . .. . 10 mill. 
5 10 .... 20 )) 

10 20 .... 40 )) 

20 30 .... 60 )) 

30 40 .... 80 )) 

·10 50 .... 100 )) 

50 60 .... 120 )) 

60 70 . ... 140 )) 

70 80 .... 160 )) 

80 90 .... 180 )) 

90 100 .... 200 )) 

100 110 .... 220 )) 

110 120 .... 240 )) 

120 130 .... 260 )) 

130 14.0 ...• 280 )) 

140 150 .. . . 300 )) 

150 160 .... 320 )) 

160 170 .... 340 )) 

170 180 .... 360 )) 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

180 190 .... 380 )) 

190 200 .... 400 )) 

200 210 .... 420 )) 

210 220 .... 440 )) 

220 230 .... 460 )) 

230 240 . . .. 480 )) 

240 250 . ... 500 )) 

250 300 .... 600 )) 

300 350 .... 700 )) 

350 400 .... 800 )) 

400 450 .... 900 )) 

450 500 .... L.E. 1 000 )) 

500 1.000 .... )) 2 000 )) 

1.000 1.500 .... )) 3 000 )) 

1.500 2.000 .... )) 4 000 )) 

2.000 2.500 .... )) 5000 )) 

2.500 3.000 .... )) 6000 )) 

3.000 3.500 .... )) 7 000 )) 

3.500 4.000 .. . . )) 8 000 )) 

4.000 4.500 .... )) 9 000 )) 

4.500 5.000 .... )) 10 000 )) 

5.000 5.500 .... )) 11 000 )) 

5.500 6.000 .... )) 12 000 )) 

6.000 6.500 . .. . )) 13 000 )) 

6.500 7.000 .... )) 14 000 )) 

7.000 7.500 . ... )) 15 000 )) 

7.500 8.000 .... )) 16 000 )) 

8.000 8.500 .... )) 17 000 )) 

8.500 9.000 . . . . )) 18 000 )) 

9.000 9.500 . . .. )) 19 000 )) 

9.500 10.000 .... )) 20 000 )) 

Pour toute somme au-dessus de dix mille 
livres il sera perçu un droit de timbre sur 
la base de un pour mille. 

II. - Pour tout ce qui concerne les 
achats, travaux, soumissions, fournitures 
et loca tions, il sera perçu, en s us du droit 
prévu au paragraphe précédent, un dro!t 
additionnel équivalant au double du dr01t 
ordinaire. 

III. - Ne seront exonérés du droit de 
timbre mentionné aux deùx paragraphes 
précédents que les paiements effectués par 
1 'Etat ou les institutions publiques en rem
boursement de sommes déjà dépensées ou 
faisant l'objet de conventions d'exonération 
du droit de timbre conclues avant la pro
mulgation de la présente loi. 

TABLEAU No. Ill. 

Le timbre des affiches. 
1. - Toutes les affiches et annonces au

tres que celles émanées de l'autorité publi
que sont assujetties au timbre. 

Toutefois, seront exemptées de tout droit: 
1.) Les affiches et annonces d'avertisse

ment; 
2.) Les affiches et annonces transmises 

par la Poste; 
3.) Les affiches et annonces concernant 

les ventes forcées, les élections et les de
mandes d'emploi; 

4.) Les affiches et annon ces relnti\·es à 
la réglementa tion des ent1·eprises ou ù la 
publication des ordres de service, ou à la 
fixation des horaires de traHliL 

Il. - Les affiches et annonces publiques 
sur papier ordinaire, qu'elles soient suspen
dues ou collées, manuscrites ou imprimées, 
sont assujetties à un droit de timbre d'un 
demi-millième (1 /2 millième) par 25 décimè
tres carrés ou fraction de 25 décimètres 
carrés, sauf à compléter les demi-millièmes 
en millièmes dans le calcul final du droit 
dû. sur chaque exemplaire des affiches de 
manière que ce droit ne soit pas inférieur 
à un millième par affiche. Ce droit est dou
blé si ces affiches ou annonces sont appo
sées soit dans un lieu couvert public, y 
compris les gares, soit dans un véhicule 
quel qu'il soit, servant au transport. 

Toute infraction aux f>rescriptions du pré
sent article est punie d une amende de P . T. 
5 pour chaque exemplaire de l'affiche ou 
de l'annonce, et cela en remplacement de 
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la peine prévue à 1 'article 20 de la présente 
loi. 

Ill. - Les affiches et annonces publiques, 
suspendues ou collées, ayant subi une pré
paration quelconque en vue d'en assurer 
la durée, soit que le papier ou carton aient 
été transformés ou préparés, soit qu'elles 
se trouvent protégées par un verre, un ver
nis, une substance quelconque, soit qu'an
térieurement à leur apposition on les ait 
collées sur une toile, plaque de métal, etc., 
sont assujetties à un droit de timbre de 5 
miUièmes par mètre carré ou fraction, quel
le que soit la durée de 1 'affichage. 

Toute contravention aux prescriptions du 
présent article est punie d'une amende ne 
dépassant pas dix Piastres Egyptiennes 
(P. T. 10) pour chaque exemplaire de l'affi
che ou de l'annonce, ei ce en remplacement 
de la peine prévue à l'article 20 de la 
présente loi. 

IV. - Toute afficl1 e ou annonc:e publique 
peinte sul· une autre matière qu e le papier 
ainsi que toute affiche ou anllonce publi
que suspendues, placées ou in s tallèes en 
dehors d'une agglomération habitée, et 
quelle qu'en soit la durée, sera assu jettie 
à un d10it de timb1·e de une pias tre égyp. 
tienne (P.T. 1) par 25 décimètres ca lTés. 

V. - Les affiches et annonces publiques 
insérées dans les programmes des éta· 
blissements soum1s à la taxe des divertisse
ments ou distribuées avec ce programme 
seront soumises à un droit de cinq pias tres 
égyp tiennes (P.T. 5) par a ffiche ou annon· 
ce et par semaine. 

VI. - Les affiches et annonces publiques 
et les enseignes lumineuses constituées par 
la réunion de lettres ou de signes, instal· 
lées sur un support quelconque pour ren· 
dre une affiche visible tant la nuit que le 
jour sont soumises à un droit de timlJre de 
quatre Piastres Egyptiennes (P. T. 4) par 
m ètre carré ou fraction de mètre carré et 
par an. Le droit est doublé pour tous pan
neaux contenant plus de quatre affiches 
distinctes. 

La superficie imposable est celle de cha· 
que face du ou des rectangles dont les cO· 
tés passent par les points extrêmes du ou 
des motifs de l'afficha ou de l'annonce. 

Sont assimilées aux affiches et annonces 
publiques lumineuses les affiches et annon
ces publiques sur papier ordinaire ou pein· 
tes et les enseignes éclairées la nuit au 
moyen d'un dispositif spécial. 

VII. - Les affiches et annonces vubli· 
ques lumineuses, les enseignes, les affiches 
et annonces publiques qui ne rentrent pas 
dans la catégorie des affiches et annonces 
publiques ordinaires, et qui sont faites soit 
au moyen de points lumineux, soit au 
moyen de tout autre procédé analogue, par 
projection lumineuse ou non et inscription 
permanente ou fugitive telles que les pro
jections ou inscriptions sur le sol, le ciel, 
etc., sont assujetties à un droit de timbre de 
deux Livres Egyptiennes (L.E. 2) par mois 
quel que soit le nombre des affiches et an
nonces publiques. 

Toutefois les affiches lumineuses obte
nues au moyen de projections sur les écrans 
des cinémas sont soumises à un droit de 
vingt Piastres Egyptiennes (P. T. 20) par 
annonce et par semame. 

VIII. - Les tableaux-annonces et ensei· 
gnes lumineuses ou non annonçant 1 'activi
té, le genre du commerce et de l'industrie 
ou le nom de l'établissement, apposés ou 
peints, à 1 'intérieur ou à l'extérieur sur le 
mur même de l'établissement on de ses dé
pendances, sont exemptés du droit de tim· 
bre. 

IX. - Les dispositions qui précèdent sont 
applicables à toutes les affiches et annon
ces publiques actuelles quelle que soit la 
date de leur application. 
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Toutefois, les propriétaires des dites af
fiches et annonces publiques de quelque na
ture qu'elles soient, auront un délai d'un 
mois pour timbrer ou lacérer. 

X. - Un droit de timbre spécial de dix 
Piastres Egyptiennes (P. T. 10) sera perçu 
sur les annonces distribuées à la main, 
quel qu'en soit le nombre, à l'exception des 
annonces de naissance, de mariage et de 
décès. 

XI. - Les affiches et annonces publiques 
pour lesquelles Je droit de timbre n'aura 
pas été acquitté seront lacérées. 

TABLEAU No. IV. 

Co-n trats d e 1 rrm spo1 ·1 s. 
I. - Toute lettre de voiture et tout autre 

docun1e11t en tenant lieu, relatifs au x mar
chandises et aux transports de toute na
ture, par voie de terre, par voie fluviale, 
par voie des canaux ou par voie lacustre, 
rl81iv rés pur toul tran::;porteur ct dont le 
pr_Ix de tra nsport est de 200 (deux cents) 
millièmes ou plus sont assuj ettis à un tim
bre selon le barème suivant: 

tO mill. si le prix de transport est de 200 
m tll. et ne dépasse pas L.E. 1. 

2ü mi ll. si le prix de transpo rt ne dépasse 
]l<lS L.E. 2. 

30 mill. si le pt'ix de transport dépasse ce 
chiffre. 

En cas de trans port comporta nt plusieurs 
contra ts, il sera dû autant de timbres qu'il 
y a de contrats di s tin cts de transport. 

II. - Sont assujettis a ux m èm es droits 
visés au paragra phe précédent les bulletins 
de bagages et de m eubles dont le prix de 
transport est de 200 millièmes ou plus, dé
livrés a ux voyageurs pa r les Chemins de 
Fer de l'Etat ou pat' toute autre adminis
tration de voies ferrées d'intérêt général ou 
local ou par des a dministra tions de tra m
ways, d'autobus ou d'aéroplanes. 

III. - Les billets donnant droit à l'oc
eupation des places dans les wagons-lits , 
sur les Chemins de Fer de l'Etat, sont sou
mis à un timbre de 50 millièmes pour cha
que place. Pour les Pullman, un droit de 
20 millièmes par place est exigible. 

IV. - Tout c:onn a issement rk transport 
rmu·itime est ass uj etti. ù un dr·" .i t de timbre 
de 30 millièmes. Si l'origina l rst composé 
de plus ieurs feu ill es, le dit dr< rit est exigi
J,le pour chaque feuill e. 

V. - Un droit de timbre su r les billets 
de passage sur les na vires est fi xé selon 
le barème suivant: 

Pour tout b il let de 1re classe un droit de 
200 millièm es. 

Pour tout billet de 21:·1e classe un droit de 
100 millièmes. 

Pour tout bille t de 3me classe un droit 
de 50 milli èm es. 

Le droit de timbre pour les billets de 1re 
et 2me cl::1sses délivré:; a ux pèlerins est ré
duit à 50 millièmes . Les billets de 3me clas
se sont exemptés. 

Toute classe intermédiaire paiera le droit 
de timbre prévu pour la classe la plus bas
se. 
Sont exemptés du droit de timbre, les 

billets de ponts, les billets de retour s'ils 
sont pris en Egypte a ins i que les billets de 
passage sur les navires faisant uniquement 
des voyages entre ports égyptiens ou à l'in
térieur du pays. 

VI. - Tout permis de voyage, toute carte 
de libre parcours, de quelque nature qu'ils 
soient et quel qu'en soit le titulaire, s'ils 
sont accordés gratuitement par les Che
mins de Fer de l'Eta t ou pa r toute autre 
administration, société ou particulier ex
ploitant un service de transport en commun 
de n'importe quelle nature, sont assujettis 
à un droit de timbre de 200 millièmes. 
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Ce droit sera annuel si le permis ou la 
carte de libre parcours sont accordés pour 
une période supérieure à un an. 

VII. - Toute carte d'abonnement déli
vrée par les Chemins de Fer de l'Eta t, par 
toute a utre administration de voies ferrées 
d'intérêt général ou local, ou pa r toute so
ciété ou particulier cxploitan t un service 
de transport en commun de n'importe quel
le nature, est soumise à un droit de timbre 
selon le barème s uivant: 

. a) Les cartes d'abonnement sur les lignes 
dlt'ectes pour la 1re classe : 200 millièmes. 

. Les cartes d'abonnement sur les lignes 
dll'ectes pour la 2me classe: lOO millièmes. 

b) Les cartes d'abonnement sur les lignes 
de banlieue pour la 1re classe: 50 millièmes. 

Les car tes d'abonnement sur les lignes 
de banlieue pour la 2me classe: 25 milliè
mes. 

c) Les cartes d'abonnement kilométrique 
pour la 1re.classe : 100 millièmes. 

Les cartes d'abonnement kilométrique 
pour la 2me classe : 50 millièmes. 

Ce droit est r éduit de 50 % (cinquante 
pour cent) si la durée de l' abonnement ne 
dépasse pas trois mois . 

Sont exemptés de ce droit les étudiants. 
VIII. - Toute carte d'abonnement déli

vrée par les tramways et les a utobus est 
assujettie à un timbre de 10 millièmes si 
elle est valable pour une période ne dépas
sant pas troi s mois. Le droit est de 20 mil~ 
lièmes pour toute carte valable pour une 
période dépassant trois mois. 

IX. - Un droit de timbre de 3 millièmes 
est dû pour chaque colis postal à l'intérieur 
du pays ou à l'extérieur quel qu'en soit le 
poids. 

X. - Est exigible un droit de timbre de: 
2 millièmes pour chaque bon de poste. 
5 millièmes pour chaque manda t postal 

ordina ire ou de l'Etat ou extérieur. 
10 millièmes pour chaque feuill e de re

cou vrement. 
10 millièm es pour chaque colis contre 

remboursement. 
20 millièmes pour chaque envoi de nu-

méraire. 
20 millièm es pour chaque lettre assurée. 
20 millièm es pour chaque colis assuré. 
XL - Pour les recouvrements effectu és 

par la Poste, est perçu un droit de timbre 
de 1 millième par L.E . 1 avec un minimum 
de 1 millième et un maximum de 100 mil
lièmes. 

XII. - Est perçu un droit de timbre de 
5 millièm es p01 11" chuq ue lett re et corres
pondance délivrée a u guichet, dans les vil
les des Gouvernorats exclusivement. 

XIII. - Est perçu un droit de timbre de 
10 millièmes pour l'ouverture ou le renou
vellement de chaque livret d'épargne. 

TABLEAU No. V. 

Timbres spéciaux. 
1. - Sont a ssujettis à un timbre de 5 mil

lièmes: 
a) Tout ch èque simple ou barré, travel

ler's cheque, lettre de crédit, etc. 
b) Tout écrit désigné ou connu sous le 

nom d'ordre de virement en banque par le
quel on donne à un banquier l'ordre de por
ter une somme au crédit du compte d'un 
tiers en se débitant de la dite somme. 

c) Tout extrait ou arrêté de compte en
voyé par des banquiers à leurs clients bé
néficiaires d'un compte en banque, à l'ex~ 
ception des notes de débit ou de crédit 
adressées au client. 

d) Les bulletins de recouvrement de divi
dendes d'actions ou intérêts d'obligations, 
de quelque nature qu'elles soient. 
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e) Toute facture acquittée et toute quit
tance ou reçu pour une valeur non infé
rieure à P . T. 100 sans préjudice de la dis
position du dernier alinéa du pa ragraphe 3 
de la Section III intitulée : Bourse. 

f) Tout certifica t de pesage. 
Il. - Est perçu un droit de timbre de 5 

millièmes pour chaque feuille des registres 
prévus à l' article 3 du Règlement annexé à 
la Loi No. 15 de 1905 concernant les armes. 

III. -Tout acte passé entre l'assureur et 
l'assuré ayant pour objet la formation d'u
ne assurance pour transport maritime, flu
vial, terrestre ou aérien est assujetti à un 
droit de timbre de dix millièmes et cela en 
plus du droit propor tionnel prévu au para
graphe 2 de la Section (Ass ur-ances) . 

Le dit droit est également perçu pour tout 
avenant relatif aux assurances précitées. 

IV. - Toutes les pièces concernant la 
marine marchande telles que procès-ver
baux de visite, certificats pour marchandi
ses embarquées ou débarquées sont assu
j~tties à un timb re de ~ix millièm es, excep
tion fa ites des d éc:! a ratwns d'a varies assu
jetties au d1 oit de timbre de dimension. 

V. - Sont assujettis à un droit de tim
bre de 10 millièm es : 

a) Les permis, déclara tions, autorisations 
délivrés par la Police ou par toute a utre 
a utorité administrative. 

b) Tout contrat de vente de valeurs mo
bilières non cotées à la Bourse et ce en 
plus du droit proportionnel prévu au para
graphe 3, Section Bottrse. 

VI. - Est per çu un droit de 20 millièmes 
pour tout ·warrant dans les entrepôts de la 
douane ou a utre document tenant lieu et 
place du warrant e t avant le même effet 
pratique. · 

VII. - Sont assujettis à un droit de 20 
millièmes tous baux à loyer ou à ferme et 
toute cess ion de L·es baux. 

Ce droit est réduit h la moitié si le mon
tant du loyer a nnuel ne dépasse pas trente 
Livres Egyptiennes. 

Il se ra dû pou1 tout renouvellement qui 
ne se r·ait pas implicite. 

VIII . - Sont soumis à un droit de 30 mil
lièm es : 

a) Tout certificat délivré par les Cham
bres de Commerce. 

b) Tout certificat du casier judiciaire. 
c) Toute insertion légale, à l' exception 

de celles relatives aux ventes forcées. 
IX. - Sont assuj ettis à un droit de tim

bre de 50 millièmes: 
a) Tout m·al d' effet comm en·ial ou civil 

s' il est donné pur ade :;(·paré. 
b) Toute lettre de garantie et tout acte 

de caution. 
X .. - Les contra ts d' a bonnement pour 

fourmture de gaz, d'électricité ou d'eau et 
les contrats de location d'accessoires d'ap
pareils et compteurs sont assujettis à un 
timbee ann uel de 50 millièmes, chacune des 
parties suppodünt la moitié de ce droit. 

XI. - Sont assujettis à un droit de tim
bre de 100 millièmes : 

a ) Tout permis d'importation d 'armes et 
munitions, tout permis de transport d'ar
mes et munitions, prévus à l'article 4 du 
Règlement annexé à la Loi No. 15 de 1905. 

b) Toute concess ion d'exploitation de car
rières ou de mines, ou cession de ces con
cessions. 

XII. -Est assujetti à un droit de timbre 
de 100 millièmes tout vélocipède ou appa
reil analogue. 

Aucun vélocipède ou appareil analogue 
ne peut être mis en circulation sans avoir 
été revêtu d'une plaque indiquant l'acquit
tement de l'impôt. 
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XIII. - Tout appareil destiné à indiquer 
automatiquement le poids, moyennant l'in
troduction d'une pièce de monnaie, est sou
mis à un droit de timbre a nnuel de 500 mil
lièmes. 

Aucun appareil ne pourra être installé 
sans avoir été muni d'une plaque portant 
mention du paiement du timbre. 

XIV. - Tout permis pour détention ou 
port d'armes est assujetti à un droit de 
timbre équivalant à dix pour cent (10 %) 
du montant du droit payé pour son obten
tion ou son renouvellement. 

XV. - Tout appareil dont le fonctionne
ment repose sur l'a dresse ou le hasard, 
destiné à procurer, moyennant un enjeu, 
un gain éventuel (monnaie, jetons à présen
ter donnant droit à une consommation ou 
autrement), lorsque l'usage n'en est pas 
interdit, est soumis à un droit annuel de 
L.E. 2. 

Aucun appareil ne pourra être installé 
sans avoir été muni d'une plaque portant 
mention du paiement du timbre. 

XVI. - A l'occasion de l'obtention d'un 
décret accordant la naturalisa tion, l'in
téressé paiera un droit de vingt Livres 
Egyptiennes (L.E. 20). S'il s'agit d'un dé
cret autorisant le changement de la natio
nalité égyptienne le droit est de trente Li 
vTes Egyptiennes (L. E. 30). 

Agenda du Plaideur 
-L'affa ire Société des "luteurs, C:ompo

siteu.rs et Eclitettrs de Musique c. Société 
Jean Zorzopoulo et Socrate i\tla l;h louf, que 
nous m ·ons chroniquée da n s not r e No. 2458 
du 6 Décembre 1938 sou s le titre " La pro
tection elu droit des a uteurs, compositeurs 
et éditeurs de mu si que "• a été pla idée le 
15 courant de\·ant le Tribunal de Commer
ce d 'Alexandrie. Jngement ü huita in e. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
Au Tribunal de Mansourah. 

Au.clience elu 11 1\1ai 1939. 
7 fed . e t 17 kir . s is ù Samma kine El 

Gharb. distr. de Facou s (Ch .), en l' expro
pria tion Minist0r e des vVa kfs c. Mohamed 
Osman Omar e: t Cts, a djugés au poursui
va nt, au prix ete L.E . 150; Jrni s L.E. -1'0 
et 995 mill. 

- l.) un immeuble sis il Zaga zig (Ch.), 
for·rn é de deu x parcelles savoir: 1. ) 70 m2 et 
58 cm . anc la m aison y élevée et 2.) 79 
m2 ct 48 cm. a vec la m aison y élevée, en 
l' expropriation .\hramino Cohen c. Ibrahim 
:Ramadan Za k zouk, a djuges ü Abdel Aziz 
Bey H.a douan , au p1·i x de LE. 165; fra is 
L.E. 35,150 mill. 

- 2 fed., 6 !<ir. e t 12 sahmes sis à Kafr 
Hega zi, dist r . de îvlit Ghanw (Da k. ), en 
l' expropria tion R. S. Théodore Clouvas et 
Ci e c. Hoirs Ali Moham ed El Gohari , adju
gés ü Ismail Ism ail El Nazet\ au pr-ix de 
L.E. 125; frais L.E. 31,840 mill. 

- 111 fed., et 14 kir. sis à Miniet Sa
nara , distr. de Belbeis (Ch.), en l 'expro
priation Crédit Hypothécaire Agricole d'E
gypte c. Moha med Farid Hassan, adjugés 
à la n.s. Vergopoulo Frères et Cie, au prix 
de L.E. 1480; frais L.E. 80,795 mill. 

- 1.) Terrain de 1163 m2 19 cm. ind. 
dans 4635 m2 94 cm. et b) terra in de 897 
m2 83 cm. incl. dans 2468 m2 50 cm. sis à 
Zagazig (Ch.) et 2.) 17 fed., 1 kir. et 15 
sah. sis à I<afr Mohamed Hussein, distr. 
de Zagazig (Ch.), en l'expropriation Ban
que Nationale de Grèce c. Sayed Bey Ba-
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youmi et Cts, adjugés le 1er lot à la pour
suivante, au prix de L.E. 3116; frais L.E. 
30,445 mill. et le 2me à Labiba Sammane, 
au prix de L.E. 2000; frais L.E. 19,540 mill. 

- 1.) 5 fed. et 8 kir. s is à Hesset El 
El H.ohbane et 2.) 2 fed. et 17 kir. sis à 
Etmida, distr. de Mit-Ghamr (Dak.), en 
l'expropriation Crédit Foncier Egyptien c. 
Hoirs Abou! Kheir El Toukhi, adjugés au 
poursuivant, le 1er lot au prix de L.E. 305; 
frais L.E. 118,985 mill. et le 2me au prix de 
L.E. 135; frais L.E. 62,920 mill. 

- Terrain de 39 m2 28 cm. ind. dans 202 
m2 avec la maison y élevée sis à Mansou
rah (Dale), en l'expropriation Allegra Cohen 
c. El Sayed Mohamed Abdel H.ahman, ad
jugés à la poursuivante, au prix de L.E. 
70; frais L.E. 37,615 mill. 

- 10 fed., 17 kir. et 7 sah. sis à Go
dayeded El Hala, distr. de Mansourah 
(Dak) , en l'expropriation Land Bank of 
Egypt c. Abdel Al Awa d Moussa, adjugés 
à Abdel Hamid Helmi, au prix de L.E. 570; 
fra is L.E. 67,105 mill. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMED SAROIT. 

Jugements du 13 Mai 1939. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Ibrahim Abdel Hadi Ibrahim, nég- égyp
tien, demeurant au Caire, 41 chareh Darb 
El Saadah (Chareh El Azhar) . Date cess. 
paiem. le 5.12.38. Synd. M . L. Hanoka. 
H.env. au 1er.6.39 pour nom. synd. déf. 

Daoud El Kommos dit également Daoud 
El Kess, nég. égyptien, demeurant au villa
ge de Deir Tassa, Markaz El Badari (As
siout). Date cess. paiem. le 7.2-35. Syndic 
M. E. Alfille. H.env. au 1er.6.39 pour nom. 
synd. déf. 

Amina Azab Sayed, comm. égyptienne, 
demeura nt au Caire, Atfet Tabouna (Baba
nia). Date cess. paiem. le 1er.3.39. Syndic 
M. M- Mavro . Renv. au 1er.6.39 pour nom. 
synd. déf. 

HU.\10LOGATION DE CONCORDAT. 
JUDICIAIH.E. 

:.VIansour Boghadzi. Par abandon d 'actif. 

DIVERS. 
:.VIohamed et Ahmed KhaiHa. Etat d'union 

dissous. 
lsl{andar Mikhail Ayad et Mikhail Abdel 

Malel<. Etat d 'union dissous. 
Mohamed Mahmoud Aly El Leissi. Etat 

d 'union dissous. 
Habib Ammu ious Mitt·y. Ord . clôt. faute 

d' actif. 
Nessim Ibrahim. Etat d'union dissous. 
Ibrahim Hassan et Chaa1•aoui Aly M.an

som·. Orel. clôt. faute d 'actif. 

Dépôt de Bilan. 
RS. Mohamed Mahmoud El Makkaoui & 

Fils, administrée égyptienne, constituée en 
1899, composée de Mahmoud Mohamed El 
Makkaoui et ses fils Mohamed, Abdou et Ra
gheb, faisant le commerce d'art. manufac
turés, avec siège au Caire, Gourieh, et suc
cursale à Damiette. Bilan déposé le 10.5.39. 
Date cess. paiem. le 26.4.39. Actif P .T. 
572000. Passif P.T. 815758. Surveillant délé
gué M. M. Mavro. Renv. au 1er.6-39 pour 
nom. créanciers délégués. 

17/18 Mai 1939. 

JOURNAL OFF"'CCEL. 

Sommaire du No. 48 du 11 Mai 1939. 

Loi portant ouverture d'un crédit supplé
mentaire au budget de l'exercice financier 
1938-1939. 

Loi portant ouverture d'un crédit supplé
mentaire au budget du Ministère des 
Wakfs de l'exercice 1938-1939. 

Décret portant prohibition de l'importation 
des légumes et légumineuses en conserve 
et du beurre ou des produits en tenant 
lieu, qui contiennent des substances nui
sibles à la santé. 

Arrêtés ajoutant de nouvelles dispositions 
à l'Arrêté ministériel du 24 Décembre 
1935 réglementant l'écorchement des ani
maux abattus dans l'enceinte des abat
toirs de Port-Saïd, Damanhour, Tantah, 
Zagazig, Mansourah et Assiout, complé
tés par les Arrêtés ministériels des 18 
Septembre et 22 Décembre 1938. 

Arrêté ajoutant de nouvelles dispositions à 
l'Arrêté ministériel du 14 Mars 1938 règle
mentant l' écorchement des animaux abat
tus dans l'enceinte de l'abattoir de Me
balla El Kobra, complété par les Arrêtés 
ministériels des 18 Septembre et 22 Dé
cembre 1938. 

Arrêté portant institution d'une Commis
sion permanente pour l'alimentation en 
Egypte. 

Arrêtés constatant l'épidémie de typhus 
aux villages de Sedoud, district de Mé
nouf, Moudirieh de Ménoufieh, Mazata 
et El Cheikh Gabr, district de Guirgueh, 
Moudirieh de Guirgueh. 

Arrêté portant suppression des mesures 
prophylactiques contre les maladies in
fectieuses dans la localité d'El Malha, 
district de Mansourah, Moudirieh de Da
kahlieh. 

Arrêté ministériel relatif à l'application de 
la loi sur le règlement des dettes hypo
thécaires. 

En supplément: 

MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 
des Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives. 

Sommaire du No. 49 du 15 Ma·i 1!l39. 

Décr et portant retra it du projet de loi insti
tuant l'Académie Fouad Ier de Langne 
Arabe. 

Décret déclarant d'utilité publique la cons· 
truction de deux voies de garage à la gare 
auxiliaire cl'A1·mant et expropriLlnt drs 
terrnins nécessairf!s ù. cet effel. 

Arr l!t è ministériel portant prise de pus~ rs

sion d'une partie d 'immeuble requise pour 
l 'élargissement de Chareh Hammad ù El 
Hadra, Kism de Moharram Bey, clans la 
ville d'Alexandrie. 

En supplément: 

MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 
des Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues •= Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:>: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pa!!ha, 
à Mansourah, rue Albllrt-Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h . p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards p,euvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
l)rovisoire de dépôt. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQNES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le eahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les .9 heures du matin. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Ahmed Moha

med Kochok, fils de Mohamed, petit
fils de Hussein, négociant en bestiaux, 
suje t britannique, domicilié à Nicossia 
(Chypre), représenté à Alexandrie par 
son frère et mandataire Hussein Moha
med Kochok et élisant domicile à Ale
xandrie, en l'étude de lVIe M. Gabra, 
avocat à la Cour. 

Contre la Dame El Sayeda Ibrahim 
Aboul Séoud, fille de Ibrahim, petite
fille de Aboul Séoud, epouse du Sieur 
Abdel Hamid Aly El Dalei, propriétaire, 
égyptienne, domiciliée à Alexandrie, rue 
El A rab No. 3, ki sm Karmous. 

En vertu d 'un procès-verb al de saisie 
immobilière du 20 Juin 1938, huissier 
J. Chacron , transcrit le 11 Juillet 1938, 
No. 2424. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un immeuble sis à Alexandrie, rue El 
Emary, sans numéro de tanzim, kism 
Karmous, Gouvernorat d 'Alexandrie, 
composé d 'une parcelle de terrain de la 
superficie de 156 p.c. 25/00, avec la 
maison y élevée, composée d 'un rez-de
chaussée où se trouvent 2 magasins, un 
ayant 3 portes, 1 porte à l'entrée de la 
rue Amoun et 2 portes donnant sur la 
rue El Emary, et le 2me magasin ayant 
sa porte à la rue El Emary, de 4 étages 
supérieurs, dont le 4me est inachevé, le 
tout limité comme suit: Nord, sur 9 m. 
35 cm. par une rue dénommée Amoun 
où se trouve la porte de la maison; Sud, 
sur 9 m. 37 cm. partie par l'immeuble 
des Hoirs Mohamed Nada et le restant 
par les Hoirs Aly Abou Off; Est, sur 9 
m. 36 cm. par la propriété du Sieur Mo
hamed El Dalei; Ouest, sur 9 m. 36 cm. 
par la rue El Emary où se trouvent les 
portes des trois magasins. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraltre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

2me lot. 
Un terrain de la superficie de 272 p.c., 

ensemble à la maison y élevée, compo
sée de 2 étages supérieurs, et d'une éta
ble au rez-de-chaussée, le tout sis à Ra
gheb Pacha, rue El Arab No. 3, ki sm 
Karmous, Gouvernorat d'Alexandrie li
mité comme suit: Nord, sur 17 m. 'par 
la propriété de Mahmoud !brahim El 
Kholi et actuellement d'après le procès
verbal de saisie immobilière du 20 Juin 
1938, propriété du Sieur Hafez Eff. El 
Sayed; Sud, sur 17 m. par les terrains 
de la Société; Est, sur 9 m . par la pro
priété des Sieurs Hassan Mahmoud et 
Mohamed Morsi et actuellement d 'après 
le procès-verbal de saisie immobilière 
du 20 Juin 1938, propriété des Sieurs 
Khalil Ibrahim Chalabi et Hag Abdallah 
Ibrahim; Ouest, sur 9 m. par la rue El 
Arab où se trouvent la porte d'entrée 
et la porte de l'étable. 

Mise à prix: 
L.E. 480 pour le 1er lot. 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 17 Mai 1939. 

Pour le pours uivant, 
685-A-893 M. Gabra, avocat' à la Cour. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Mohamed Ah

med El Saoui, n égociant, égyptien, de
meurant à Kafr El Cheikh e t élective
ment à Alexandrie au cabine t de Me Ma
yer Zeitoun, avocat à la Cour, pris en 
sa qualité de subrogé aux droits et ac
tions du Sieur Auguste Béranger, syn
dic, français, demeurant à Alexandrie, 
par acte passé a u Bureau des Actes No
tariés du Tribunal Mixte d 'Alexandrie 
le 6 Avril 1939, No. 739. 

Contre le Sieur Ibrahim El Saoui, fil s 
de Ibrahim, de Darwiche, commerçant, 
égyptien, demeurant à Kafr El Cheikh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Octobre 1934, huissier 
Calothy, tra nscrit le 15 Novembre 193!1, 
No. 3453. 

Objet de la vente: 
2 feddans, 4 kirats et 8 sahmes par in

divis dans 18 feddans, 16 kirats et 8 sah
mes sis à Ezbet Osman, zimam Nasra, 
Markaz Kafr El Cheikh (Gharbieh), divi
sés comme suit: 

1.) 1 feddan, 5 kirats et 14 sahmes par 
indivis dans les parcelles Nos. 4, 5 et 7, 
au hod Sahel El Arab No. 15, de la super
ficie de 10 feddans et 14 kirats. 

2.) 5 kirats et 3 sahmes par indivis 
dans la parcelle No. 15, au même hod, 
de la superficie de 1 feddan et 20 kirats. 

Le texte des annonces doit être remis en double. 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L 'Administration du «Journal>> décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
vlllee. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardiv>ement 
et illi!érées en DERNIERE HEURE. 

3.) ii kirats et 17 sahmes indivis dans 
les parcelles Nos. 3 et 4, au hod El Serou 
El Kibli No. 13, de la superficie de 4 fed
dans, 3 kirats et 9 sahmes. 

4. ) 4 kirats et 13 sahmes par indivis 
dans la parcelle No. 1 du même hod de 
la superficie de 1 feddan et 15 kirat~ . 

5. ) 1 kirat et 9 sahmes par indivis dans 
la parcelle No. 6, au même hod, de la su
perficie de ii kirats et 23 sahmes. 

Tels que les dits biens se pours uivent 
e~ comportent sans aucune exception ni 
reserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 80 outre les frai s . 
Pour le poursuivant, 

640-A-886. Mayer Zeitoun, avocat. 

Dale: lVIercredi H Juin 1939. 
A la requête du Sieur Spyridion Mon· 

ferrato, r entier, hellène, demeurant à 
Alexandrie, 30 rue Chérif Pacha. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ef
fendi Ibrahim, de feu Mohamed, de feu 
Ibrahim, propriétaire, loca l, demeurant 
à Seffer (H.amleh), rue lVIortada Pacha, 
No. 70. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière d u 3 Août 1938, hui ssier A. 
Misrahi , dénoncé le 9 Août 1938, huis
sier S. Nacson, transcrits le 16 Août 
1938 s ub No. 2887. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 5711 

p.c. 52/00, sis à la halte Seffer (Ram
leh) banlieue d'Alexandrie, en semble 
avec la villa y élevée, sur la partie Ou
est du terrain, occupant une superficie 
de 480 m2, Je restant formant jardin, et 
entourée dans sa totalité par des murs 
d'enceinte en maçonnerie; parmi les 
murs d 'enceinte il exis te un mur qui 
partage toute la propriété en deux par
ties. 

Le tout est limité d 'après les titres de 
propriété, comme suit: Nord, sur 94 m. 
30, par la propriété Ida Seffer; Sud, sur 
97 m. 53, par une rue de 6 m . 50 où se 
trouve la porte d 'entrée; Est, sur 35 m., 
propriété Farid Bey; Ouest, sur 34 m. 
par la rue Station Seffer de 6 m., mais, 
d 'après l'état actuel des lieux, comme 
suit: Nord-Ouest, sur 9!! m. 30, proprié
té Ida Seffer; Sud-Es t, sur 93 m. 50 par 
la rue Mortada Pacha, de 10 m., où se 
trouve la porte d 'entrée; Nord-Est, s ur 
32 m . 50, propriété Farid Bey; Sud-Ou
est, sur 34 m. , par la rue Station Seffer 
de 6 m. 

Tels au surplus que les dits biens se 
poursuivent et comportent avec tous les 
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accessoires qui en dépendent, ainsi que 
les augmentations, surélévations et 
améliorations qui pourraient y être ap
portées, sans aucune exception ni ré
serve. 

Mise à prix: L.E. 3200 outre les frais. 
Alexandrie, le 17 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
719-A-905 G. Svoronos, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Chahine Ismail I-Iamad, 

sujet égyptien, demeurant à Alexandrie, 
Bab El Guédid, chareh Omar Makram, 
baret N egdi No. 5. 

2.) Monsieur le Greffier en Chef de 
la Cour d'Appel Mixte d'Alexandrie, èsq. 
de préposé à la Caisse des Fonds Judi
ciaires. 

Contre le Sieur Dimosthène Dimacos, 
fil s de Georges, pe tit-fils d'inconnu, pro
priétaire, suj et hellène, domici lié à Ale
xandrie, au No. 0 de la rue Stamboul. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 10 et H Janvier 1939, 
huissiers A. Mieli et A. Klun, transcrit 
le 4 Février 1939 sub No. 172 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
200 feddans, 1G kirats et 22 sahmes au 

village de Kom Echou, di s trict de Kafr 
El Dawar (Béhéra), au hod El Sebakh 
El Gharbi No. 5, section 2me, fasl tani, 
en deux parcelles, savoir: 

La ire de 149 feddans, 8 kirats et 18 
sahmes, parcelle No. 5. 

La 2me de 31 feddan s, 8 kirats et 4 
sahml' :3, parcelle No. 4 bis. 

Tels que ces biens se poursuivent et 
comportent sans aucune exception ni 
réserve et avec les immeubles qui en 
dépenden t. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Alexandrie, Je 17 Mai 1939. 

Pour les poursuivants, 
682-A-892 Ant. R. Gazel, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête: 
1.) de Clément Gargour, agissant en 

sa qualité de tuteur des Hoirs Goubran 
Mikhail Mansour, savoir ses enfants 
mineurs: Gabriel, Raymond et Robert, 
domicilié à Bacos (Ramleh), venant aux 
droits et actions de la Raison Sociale 
Willock Reed & Co. 

2.) de M. le Greffier en Chef, èsq. 
Contre Mahmoud Ibrahim Mansour, 

propriétaire, égyptien, demeurant à 
Kafr Bouline, Markaz Kom Hamada. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Juille t 1925, dénoncé 
:~ 29 Juillet 1925, transcrit avec sa dé
aonciation le 5 Août 1925, No. 5675. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de 4 kirats, 
sise au vjllage de Kafr Bouline, Markaz 
l\ om Hamada (Béhéra), au hod El Sa
l:iel El Fokani No. 13, faisant partie de 
la parcelle No. 15, sur laquelle se trou
vent installés, dans un bâtiment, un 
w.deur à pétrole marque Bates & Sho
les Ltd., de la force de 25 H.P. et un 
moulin. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2me lot. 
Le 1/3 par indivis dans deux maisons 

sises au même village de Kafr Bouli
ne, construites sur une superficie de 
12 kirats et 17 sahmes. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 80 pour le 1er lot. 
L.E. 10 pour le 2me lot. 
Outre les frais taxés. 
Alexandrie, le 17 Mai 1939. 

Pour les poursuivants, 
721-A-907 M. Daban, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête de: 
1.) Dame Zakia Soliman Mabrouk, 

fille de Soliman, de Mabrouk. 
2.) M. le Greffier en Chef, èsq. de pré

posé des Fonds Judiciaires. 
Tous deux domiciliés à Alexandrie. 
Au préjudice de la Dame Nabawia 

Ibrahim Hassan, fille d'Ibrahim, de Has
san, propriétaire, égyptienne, domiciliée 
au lVIex, dans sa propriété, chiakhet 
Hendaoui. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Septembre 1938, dé
noncé le 19 Septembre 1938, tous deux 
transcrits le 29 Septembre 1938, sub No. 
3389. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 105 p.c. 70/00, avec la construc
tion y élevée, composée d'un rez-de
chaussée et d'un étage supérieur, sise 
à haret Ebn El Nabas No. 28, tanzim, 
ldsm Minet El Bassal, Gouvernorat d'A
lexandrie. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Alexündrie, le 17 Mai 1939. 

Pour les poursuivants, 
722-A-908 Mahmoud Abou Zeid, avocat. 

SUR UCITATION. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête des Sieurs et Dames: 
1.) Agapios Courtellidis, commerçant, 

égyptien, domicilié à Moustafa Pacha 
(Ramleh), 29, rue Khalil Pacha Khayat. 

2.) Julie veuve Philippe Courtellidis, 
en sa qualité de tutrice légale de ses en
fants mineurs Agni, Elpis et Chrissou
la, enfants de feu Philippe Courtellidis, 
sans profession, locale, domiciliée à 
Ibrahimieh (Ramleh), 1 rue Sinaï. 

3.) Dimitri Hadjilogiou, commerçant, 
local, domicilié à Alexandrie, 8, rue Ebn 
Khaldoum. 

4.) Savas Hadjilogiou, commerçant, 
sujet britannique, domicilié à Alexan
drie, 27, Souk Kom El Dik. 

5.) Paraskevi ou Paraskèvoula, épouse 
Yanni, sans profession, sujette britan
nique, domiciliée à Kathica (Pafos, 
Chypre). 

6.) Hélène, épouse S. Loizou, sans pro
fession, sujette britannique, domiciliée 
à Kathica (Pafos, Chypre). 

7.) Georges S. Courtellidis, cultiva
teur, sujet britannique, domicilié à Ka
thica (Pafos, Chypre). 

17/18 Mai 1939. 

8.) Christallou, épouse J . Papaioan
nou et 

9.) :Marie, épouse G. Philippou, sans 
profession, sujettes britanniques, domi
ciliées à Arodès (Pafos, Chypre). 

En présence du Sieur Eftymios Nico
lopoulo, propriétaire, hellène, domicilié 
à Alexandrie, rue Safi a Zaghloul No. 16, 
3me étage. 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte Civil de Première Ins
tance d'Alexandrie en date du 10 No
vembre 1936 ordonnant la présente ven
te, le elit jugement confirmé en degré 
d'appel par arrêt rendu par la Cour 
d'Appel Mixte d'Alexandrie en date du 
2 Novembre 1937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain grevée de bekr 

au proüt du WaJ<.f Sidi Gaber, forman t 
le lot Xo. 213 elu plan ete lotissement 
des terrains cl'Ibrahimieh, d'une super
ficie globale de 1000 p.c. environ d'après 
les titres de proprié té m ais d'après r état 
actuel des lieux de 988 60/00 p.c., en
semble aux deux c:onstructions qui s'y 
trouvent élevées, sa voir: 

a) Une construction élevée sur 179 m2 
environ comprenant un sous-sol et trois 
étages supérieurs outre les chambres 
de lessive à la terrasse. 

b) Une construction élevée sur 192m2 
environ comprenant un sous-sol et qua
tre étages et demi supérieurs outre les 
chambn~s de lessive à la terrasse. 

Le tout sis à Camp de César (Ramleh), 
banlieue cl 'Alexandrie, rue cle TJ:1 èbes 
No. Si tanzim et limité : Nord, propriété 
Pandélis Diamandis sur 25 m. 20; Sud, 
rue de Tbèbes sur 25 m. 15; Es t, pro
priété J ean Andritsakis sur 22 m.; Ou
est, rue Kamel Toueg sur 22 m. 25. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 16Î5 ou
tre les frai s. 

Alexandrie, le 17 Mai 1939. 
Pour les poursuivants, 

638-A-884. M. Péridis, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Mercredi 14 Juin HJ30. 
A la requête cie la Dame Yvonne 

Agliion, épouse cl u Sieur i'vlax Ag hi on, 
propriétaire, égyptienne, demeurant. à 
Alexandrie, agissant en sa q ualiLé de 
subrogée aux droits et ac tions de 
la Raison Sociale l\fosseri & Co., Maison 
de banque, administrée italienne, ayant 
siège au Caire, en vertu d'un acte 
autben tique passé au Grelle etes Açtes 
Notariés du 'l'ribunal Mixte du Caire en 
date elu 27 Février 1935, No. 1281. 

Au préjudice des Hoirs cle feu la Da
m e Zohra Hanem, fille cle feu Hassan 
Eflatoun Pacha, de feu Soliman El Ka
chef, savoir: 

1.) Dame Alya Mohamecl Tayrnour, 
épouse du Sieur Omar Bey Chérif et fil
le de feu Mohamecl Aly Bey Taymour, 
prise également en sa qualité d 'héri ti è
re de sa sœur feu la Dame Golson Mo
hamed Aly Taymour et cle son frère feLt 
Esmat Effendi Mohamed Aly Taymour, 
enfants de feu Mohamed Aly Taymour, 
de leur vivant héritiers cie la dite Jeu 
Zohra Hanem Eflatoun. 

2.) Hussein Bey Taymour, fil s de feu 
Damir Bey Taymour, de feu Osman, 
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3.) Eloui Bey Taymour, fils de feu 
Amin Bey Taymour, de feu Osman, en 
leur qualité d'héritiers de feu Esmat 
Eff. Mohamed Aly Taymour, de son vi
vant héritier de feu la Dame Zohra Ha
nem Eflatoun. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
demeurant au Caire, la ire à Maniai El 
Roda, chareh El Chérif Pacha, le 2me 
à chareh El Malek, près de la station 
Demerdache du Métro No. 24 et le 3me 
à la rue Cleopatra No. 30 (Héliopolis). 

Débiteurs poursuivis . 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 21 Mars 1932, huissier V. Giusti, dû
ment transcrit avec l'exploit de sa dé
nonciation au Greffe des Hypothèques 
près ce Tribunal le 5 Avril 1932 sub No. 
1809. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis à Ramleh, banlieue d'Alexan
drie, district de El Rami, à la station 
San Stefano, rue Eflatoun Pacha No. 
344, jadis dénommée rue Mohamed Aly. 

Le dit immeuble est d'une superficie 
to tale approximative de 1100 p.c.; sur 
la elite parcelle est édifiée une construc
tion (villa) à deux étages et un pavillon 
séparé. 

Telles au surplus que la elite proprié
té et les dites constructions se pour
suivent et comportent avec tous les ac
çessoires et dépendances, augmenta
tions et améliorations, sans exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fol enchérisseur: le Sieur Chérif El 
Dine Bey Chérif, fils de Omar Bey Ché
rif, de Hussein Bey Chérif, propriétaire, 
égyptien, demeurant à Maniai El Roda, 
Palais Chérif Pacha. 

Mise à prix: L.E. 1150 outre les frais. 
Prix de la ire adjudication: L.E. 1500 

otltre les frais. 

666-CA-107. 

Pour la poursuivante, 
Charles Ebbo, 

Avocat à la Cour. 

SUR SUR~CHERE. 

Date: Mercredi 31 1\tiai 1939. 
A la requête de: 
1.) Sieur Arclaches M. Kudian, méde

cin-dentis te, égyptien, domicilié à Ale
xandrie, place Mohamecl Aly No. 17. 

2.) Me Constantin A. Sancli, avocat, 
hellène, domicilié à Bulkeley (Ramleh ), 
banlieue d 'Alexandrie, avenue Mousta
pha El Nahas Pacha No. 352, surenché
risseurs. 

Contre le Sieur Hussein Waly, fils cle 
:vrohamecl Bayoumi Waly, petit-fils d 'I
brahim, avocat, local, né et domicilié à 
Saba Pacha (Ramleh), rue Van Lenneps 
?\!o. 13. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière de l'huissier U. Donadio, en date 
du 14 Août 1937, transcrit le 1er Sep
tembre 1937 sub No. 3150. 

2.) D'un procès-verbal de surenchère 
dressé au Greffe des Adjudications du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie en date du 
15 Avril 1939. 

Objet de la vente: 
Une parcellê de terrain de la superfi

cie de 2865 p.c., clôturée de tous eôtés 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

cle mur en maçonnerie, sise à Saba Pa
cha (Ramleh), banlieue d'Alexandrie, 
rue Van Lenneps No. 13 tanzim, kism El 
Rami, ensemble avec la construction y 
élevée, composée d'un rez-de-chaussée 
à 6 chambres, d'un 1er étage surélevé, 
à 5 chambres outre les acçessoires, 
d'un salamlek composé de 2 étages à 2 
chambres chacun , outre les accessoires, 
le restant elu terrain formant jardin, 
imposés à la Municipalité d 'Alexandrie, 
au nom de l'emprunteur, année 1936, 
sub No. 256 immeuble, journal 56, volu
me 2me, le tout limité comme suit : 
Nord, jadis propriété Melconian, actuel
lement Abela et autres, sur 40 m. 39; 
Sud, rue Van Lf)nneps, où se trouve la 
porte d 'entrée, sur 40 m. 43; Est, pro
priété Melconian sur 40 m. 32 ; Ouest, 
jadis propriété de la Ramleh Railway 
Cy, actuellement rue privée, sur 110 
m. 38. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte, sans a ucune exception ni réserve. 

Pour les conditions de la vente, con
sulter le Cahier des Charges. 

Les dits biens ont été expropriés par 
la Dame Marie veuve L. Riso, fille de 
feu Rousso, de feu Domenico, sans pro
fession, sujette h ellène, née à Naples 
(Italie) et domicilié à Ibrahimieh, Ram
leh, rue Schéclia No. 37, et adjugés au 
Sieur Alexandre Huri, propriétaire, 
égyptien, domicilié à Rouchdy Pacha 
(Ramleh, banlieue d 'Alexandrie), rue 
Kitchener No. 102, à l'audience des criées 
du Tribunal :Mixte d'Alexandrie du 5 
Avril 1939, au prix cle L.E. 810 outre les 
frais. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 891 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 17 Mai 1939. 
Pour les surenchérisseurs, 
l\L Tatarakis et N. Valenti s, 

720-A-906 Avocots. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

DaLe: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Hoirs de feu Henein 
Youssef, fils de Youssef, sa voir: 

1.) Youssef. 
2.) Dame Mathilda Hanem, épouse de 

Malek Eff. 
3.) Chafika Hanem, épouse de Hanna 

Abou Mikhail. 
4.) Rosa Henen. 
Tous les quatre enfants du dit dé

funt. 
5.) Mariam Om Youssef ou Dame Ra

ya, prise tant en sa qualité d'héritière 
du dit défunt que comme tutrice de 
son fils mineur Yaacoub, issu de son 
mariage avec le dît défunt, ~t le dit mi
neur en personne au cas où il serait 
devenu majeur. 

6.) Zaki Neirouz, fils de Hanna, de 
Marzouk, le dit Zaki Neirouz est emplo
yé comme comptable chez Abdel Ha
mid Bey Chaouiche, du bureau de l'usi
ne d'égrenage. 

Tous propriétaires, égyptiens, de-
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meurant à Minieh, les 1er, 2me et 5me 
à la rue Khalil Abdou, les 3me et 4me 
à la rue Ibn Kassib et le 6me à la rue 
de la Poste, près de Warcha Haddada. 

7.) Gallini Mikhail, fil s de Youssef, 
8.) Ephram Abdel Nour, fils de Abdel 

~our,_ de Mansour, propriétaires, sujets 
egyptwns, demeurant le 7me à Minieh, 
rue El Yanco, et le 8me à Béni-Ghani 
district de Samallout (Minieh). ' 

Débiteurs poursuivis. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 27 J anvier 1936, huissier 
K. Boulos, transcrit le 25 Février 1936 
sub No. 320 Minieh, suivi d'un exploit 
de dénonciation de saisie en continua
tion, en date du 25 Mars 1936, huissier 
Quastana, transcrit le 1er Avril 1936 sub 
No. 490 Minieh. 

Objet de la vente: 
En vertu de procès-verbaux de dis

traction en date des 20 Juille t 1938 et 
23 Mars 1939. 

7 feddans et 12 kirats indivis dans ii 
feddans et 12 kirats de terrains culti
vables situés au village de Béni-Ghani, 
district de Samallout et Moudirieh de 
Minieh, au hod Khadigua Hanem No. 
31, faisant patrie de la parcelle No. 13, 
indivis dans la superficie de la parcel
le No. 13 qui est de 50 feddans et 23 ki
rats, d 'après le Survey 51 feddans, 23 
kirats et 12 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent sans aucune exception ni réserve. 

Pour les lim ites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 430 ou
tre les frai s. 

659-C-100. 
Pour la poursuivante, 

A. Acobas, avoca t. 

Date: Samedi il Juin 1939. 
A la requête de i.VIoïse Pinto, rentier 

espagnol, au Caire. 
Contre Elias Mohamed Khattab, pro

priétaire, égyptien, demeurant à Mana
chi (Guizeh). 

En vertu d 'un procès-verbal du 16 
Avril 1936, transcrit le 9 Mai 1936. 

Objet de la vente: 
5 feddans, 7 kirats et 8 sahmes, actuel

lement 5 feddans, 2 kirats et 8 sahmes 
d'après le procès-verbal de saisie, sis à 
El Manachi, Markaz Embabeh (Guizeh), 
divisés comme suit : 

1.) 4 kirats a u hod Dayer El Nahia No. 
1, parcelle No. 16. 

2.) 1 feddan, 23 kirats et 12 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 1, parcelle No. 
189. 

3.) 6 kirats indivis clans 14 kirats et 12 
sahmes, au hod El Sahel No. 2, parcelle 
No. 25. 

4.) 1 feddan, 4 kirats et 22 sahmes, ac
tuellement 1 feddan, 2 kirats e t 22 sah
mes d 'après le procès-verbal de saisie, au 
hod El Guézira No. t1., parcelle No. ii. 

5.) 1 feddan, 16 kirats et 22 sahmes, ac
tuellement 1 feddan, 13 kirats et 22 sah
mes d 'après le procès-verbal de saisie, au 
hod El Guézira No. 4, parcelle No. 97. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

643-C-84. Marc Cohen, avocat. 
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Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de la Société Anonyme 

Egyptienne Tabacs & Cigarettes Matas
sian, administrée mixte, ayant siège à 
Guizeh, poursuite et diligences de son 
directeur M. J. Matossian, et élective
m ent domiciliée en l'étude de Me Emi
le Boulad, avocat à la Cour. 

Au préjudice de: 
1.) Cheikh Abdel Gawad Abdalla El 

Kobatri, fils de feu Abdalla El Kobatri, 
négociant, pris personnellement et en sa 
qualité de tuteur des enfants mineurs 
de feu Imam Mohamed Ahmed Ke
naoui, fils de Mohamed, fils de Ahmed 
Kenaoui, à savoir ses fils Mohamed, El 
Sadik, Moustafa, et ses filles les Dlles 
Hekmet, Basseta, Sania, Karima et Iti
dal. 

2.) Kamel Eff. Imam I\:enaoui, èsn . et 
èsq. de wékil des autres héritiers ma
jeurs de feu Imam susdit ü savoir la 
Dame Hafza, sa veuve, les Dames Seki
na et Arifa, ses filles, et les Sieurs l1'a
thi et Imam, ses fils. 

Tous deux ainsi que leurs représen
tés sujets locaux, demeurant à Baclra
chein (Guizeh). 

En vertu d'un procès-verbal de sai sie 
immobilière du 29 Décernbre 1938, huis
sier Damiani, dénoncé par exploit du 
même huissier le 10 Janvier 1939 et dû
ment transcrit au Greffe des Hypothè
qu es de ce Tribunal le 17 Janvier 1939, 
No. 385 Guizeh. 

Objet (le la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant aux Hoirs de Jeu 
Imam .Mohamecl Kennaoui. 

904 m2 34 cm. de terrains divisés com
me suit: 

1. ) Une parcelle de terrains d ' une su 
perficie de 145 m2 86 cm., si se it Badra
chein, Markaz c t l\louclirieh de Guizeh, 
au hod Dayer El Nahia ;\Jo. 11, parcelle 
J\ o. o2 impôts. 

Sur cette parcelle se trouvent des 
constructions comprenant un rez-de
chaussée et un premier étage ainsi 
qu'un deuxième étage construit en boi s 
et comprenant 4 chambres. Sur la façade 
se trouvent 3 magasins. 

2. ) Une parcelle rle terrains d'une s u
perficie de 758 m2 48 cm., sise aux mê
m es village et hod, rue Abram Saklw
ra, impôts No. 61. 

Sur ce tte parcelle se trouvent des 
constructions comprenant un rez-de
chaussée et un premier étage non ache
vé. Aux dites constructions sont at
tenants un terrain vague et un jardin qui 
font également partie de la mème par
celle. Sur la façade se trouvent '1 maga
sins. 

La désignation qui précède est celle 
du dernier état du Survey et selon le 
procès-verbal de saisie les dits immeu
bles sont désignés comme suit: 

931 m2 71 cm2 de terrains divisés com
m e sui t: 

1.) Une parcelle de terrains de la su
perficie de H5 m2 86 cm., sise à Badra
chein, Markaz et Moudirieh de Guizeh, 
au hod Dayer El Nahia No. 11, parcelle 
No. 62 impôts. 

Sur cette parcelle se trouvent des 
constructions comprenant un rez-de
chaussée et un premier étage, ainsi 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

qu'un 2me étage construit en bois et 
comprenant 4 chambres. Sur la façade 
se trouvent trois magasins. 

2.) Une parcelle de terrains de la su
perfice de 785 m2 85 cm., sise aux mê
mes village et hod, impôts No. 71. 

Sur cette parcelle se trouvent des cons
tructions comprenant un rez-de-chaus
sée et un premier étage non achevé. 
Aux dites constructions sont attenants 
un terrain vague et un jardin qui font 
égalem ent partie de la même parcelle. 
Sur la façade se trouvent 4 magasins. 

2me lot. 
Biens appartenant au Sieur Abdel 

Ga\vad Abdalla El Kobatri. 
Une parcelle de terrains de la superfi

cie cle 201 m2 10 cm., sise au village de 
Badrachein, Markaz et Moudirieh de 
Guizeh, au hod Dayer El Nahia No. 11, 
parcelle No. 99 impôts. 

Sur cette parcelle se trouve un rez
de- chaussée de 4 chambres et accessoi
res, surélevé d'un premier étage de 2 
chambres et accessoires. Sur la façade 
se trouvent 2 magasins. 

La désignation qui précèd~ est celle 
elu dernier état elu Survey et selon le 
procès-verbal de saisie, le dit immeu
ble est désigné comm e suit: 

Une parcelle d~ terrains de la superfi
cie de 201 m2 10 cm., sise au village de 
Badrachein, Markaz et Moudirieh de 
Guizeh, au hod Dayer El Nahia No. 11, 
parcelle No. 99 impôts. 

Sur cette parcelle se trouve un rez
de-chaussée, de 4 chambres et accessoi
res, surélevé d'un 1er étage de 2 cham
bres et accessoires. Sur la façade se trou
vent 2 magasins. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 400 pour le 1er lot. 
L.E. 150 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 

Pour la poursuivante, 
612-C-61. Emile Boulacl, avocat. 

Oate: Same.di il Juin 1939. 
A la requèle de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Ibrahim :Mo
hamecl Heclayat, fils de feu Mohamed 
Effendi Hedayat, de feu Mansour El 
Said, propriétaire, égyptien, demeurant 
à Tahway, Markaz Achmoun (Mén ou
fieh), clébi te ur poursuivi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 2 Janvier 1936, huissier Kozman, 
transcri t le 30 Janvier 1936, No. 150 
(Ménoufieh). 

Objet de la vcnle: 
D'après les titres de créance et actes 

de procédure de The Land Bank of 
Egypt, créancière poursuivante, laquel
le n'entend pas assumer la responsa
bilité de la désignation insérée par le 
Survey Department. 

8 feddans, 8 kirats et 20 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de 
Tahway wa Kafraha, district d'Açh
moun (Ménoufieh), au hod El Helfaya 
No. 12, formant la parcelle No. 98. 

17/18 Mai Hl39. 

N.B. - Désignation donnée par le 
Survey Department. 

8 feddans, 8 kirats et 20 sahmes au 
hod El Halfaya No. 12, en deux parcel
les: 

La ire de 7 feddans, 22 kirats et 22 
sahmes, parcelle No. 99. 

La 2me de 9 kirats et 22 sahmes, par
celle No. 100. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 400 outre 
les frais. 

660-C-101. 
Pour la poursuivante, 

A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice de Chaker Hanna Abdel 
Sayed, fils de Hanna, cie Abdel Sayed 
Abele! :~vressih, propriétaire, égyptien, 
demeurant jadis au Caire, rue El Kafr 
No. 16, à Choub rah, et actuellement ab
sent, représenté par sa curatrice la Da
me Labiba Fanons Ayoub, propriétaire, 
égyptien ne, demeurant ü 1\ilaghagha 
(Minieh), avec son beau-fils Malak Ef
fendi Keissar, professeur à l'Ecole Pri
maire Gouvernementale de 1\'laghagha, 
ayant domicile à la rue Hanafi, proprié
té Mohamecl Omar, débiteur poursuivi. 

En Yertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Septembre 1935, huis
sier Tarrazi, transcrit le 26 Septembre 
1935 sub No. 1667 (lVlinieh). 

Objet de la vente: 
19 feddans, 1 kirat el :Lü sahmes de 

terrains cultivables si s au village de 
Marzouk, district de Béni-Mazar (:\li
nieh), divisés comme suit: 

1. ) Au hod Hanem No. 6. 
12 feddans e t 22 kirats indivis dam; 

44 feddans el 3 kirats, parcelle No. 1. 
2.) Au hod El Khersa El Gharhia 

No. 15. 
2 fedclans et 2 ki rats in di vi s dans JO 

feddans, 8 kirats et 8 sahmes, parce lles 
Nos. 2 et 3. 

3. ) Au hod El h.hersa E l Baharia 
No. 16. 

3 feddans, 13 kirats et 10 sahmes in
divis aans 13 feddans, 7 kirats et 8 sah
mes, parcelles Nos. 2 et 3. 

4. ) Au hod El Chawabir No. 14. 
12 kirats indivis clans 2 feddan s, 16 

kirats et 10 sahmes, en trois parcelles: 
La t re de 8 kirats, parcelle No. 66. 
La 2me de 2 feddans, li kirats et :22 

sahmes, parcelles Nos. iD et 32. 
La 3me de 3 1\irats et. 12 sahmes, par

cell e No. 34. 
Tels que les dits biens se poursui vent 

et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 950 outre 
les frais. 

Pour la requérante, 
661-C-102 A. Acobas, avocat. 
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Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Hoirs de feu El Hini 
Mohamed El. Hini, fils de feu Mohamed 
El I-Iini, de feu El Hini, savoir: 

1.) Mohamed El Hini Mohamed, son 
fils majeur. 

2.) Dame Amina El Hini Mohamed El 
Hini, sa fille majeure, épouse de Ibra
him El Chaféi. 

3.) Dame Guilal Bent El Hini Mohamed 
El Hini, sa fille majeure, épouse de Eid 
Abdel Ghani El Hini. 

4. ) Dame Wagida Bent Hassan Abdel 
Samad, prise tant personnellement en 
sa qualité d 'héritière de feu El Hini Mo
hamed El Hini qu 'en sa qualité de tu
trice de ses enfants mineurs, savoir: 

5. ) Aly El Hini Mohamed El Hini. 
6.) Ahmed El Hi ni dénommé Zaghloul 

Mohamed El Hini, enfants du dit défunt 
et ces deux derniers au cas où ils se
raient devenus majeurs. 

Tous propriétaires, sujets loca ux, de
meurant à Saft Abou Guerg, Markaz Bé
ni-::\lazar (Minieh ), sauf la 2me avec 
son mari Ibrahim El Chafei, à Seila El 
Charkieh, district de Béni-Mazar (Mi
nia). 

DébHeurs poursuivis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

imrnobilière du 30 Octobre 1935, huissier 
G. Alexandre, transcrit le 26 Novembre 
1935 sub No. 1966 (Minieh). 

Objet de la vente: 
58 feddans, 14 kirats et 8 sahmes de 

terrains cultivables sis aux villages de 
Abou Guerg, de Saft Abou Guerg et de 
Cholkam, Markaz Béni-Mazar (Minieh ), 
divisés en cinq lots. 

1er lot. 
Biens sis au village de Cholkam, Mar

kaz Béni-Mazar (Minieh), en 1er rang 
hypothécaire. 

4 fedclans et 21 kirats au hocl El Ka
di .\io. 35, parcelle No. 1. 

2me lot. 
Bien s sis au village de Saft Abou 

Guerg, l\Iarkaz Béni-Mazar (Minieh), en 
1er rang hypothécaire. 

8 feclclans et 3 kirats au hod El Roda 
i\ o. 22, faisant partie de la parcelle 
No. 1. 

La désignation qui précède corres
pond à la possession actuelle de l'em
prunteur, mais suivant les titres de pro
priété les dits biens seraient divisés 
comme suit: 

8 feddans et 3 kirats indivis clans 61 
feddans, 13 kirats et 20 sahmes, divisés 
comme suit: 

J.) Au hod El Roda No. 22. 
20 feddans et 12 ki rats, parcelle No. 1. 
2. ) Au hod Dayer El Nahia No. 20. 
Id feddans, 1 kirat et 20 sahmes, en 

deux parcelles: 
La ire de 30 feddans, 1 kira t et 20 sah

mes, parcelles Nos. 10 et ii et partie de 
la parcelle No. 2. 

La 2me de ii feddans, faisant partie 
de la parcelle No. 2. 

3me lot. 
Biens sis au village d'Abou Guerg, 

Markaz Béni-Mazar (Minieh), en 2me 
rang hypothécaire. 

13 feddans, 1 kirat et 4 sahmes, divi
sés comme suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) Au hod Abou Fadl No. 1. 
2 feddans, 13 kirats et 4 sahmes, fai

sant partie de la parcelle No. 2. 
2.) Au hod Abdel Latif No. 11. 
10 feddans et 12 kirats en deux par

celles: 
La ire de 2 feddans et 4 kirats, fai

sant partie de la parcelle No. 1. 
La 2me de 8 feddans et 8 kirats, fai

sant partie de la parcelle No. 1. 
4me lot. 

Biens sis au village de Saft Abou 
Guerg, Béni-Mazar (Minieh ), en 2me 
rang hypothécaire. 

11 feddans, 20 kirats et 20 sahmes, di
visés comme suit : 

1.) Au hod El F a-vvzi No. 2. 
3 feddans et 23 kirats en deux parcel

les: 
La ire de 3 feddans et 3 kirats, fai

sant partie de la parcelle No. 3. 
La 2me de 20 kirats, faisant partie de 

la parcelle No. 3 et parcelle No. 4. 
2.) Au hod El Sakieh No. 7. 
1 feddan, 22 kirats et 8 sahmes, en 

deux parcelles: 
La ire d~ 1 feddan, 18 kirats et 8 sah

m es, faisant partie de la parcelle No. 12. 
La 2me de 4 kirats, faisant partie de 

la parcelle No. 24. 
3.) Au hod El \Vassel ou El Wessal 

No. 3. 
14 kirats, faisant partie de la parcelle 

No. 9. 
4.) Au hod El Tawil No. 23. 
16 kirats, faisant partie de la parcelle 

No. 3. 
3.) Au hod Dayer El Nahia No. 20. 
4 feddans et 12 kirats, faisant partie 

de la parcelle No. 1. 
G. ) Au hod El Cheikh Abdel Azim 

No. 8. 
5 kirats et 12 sahmes, faisant partie 

de la parcelle No. 2. 
5me lot. 

Biens sis au village de Cholkam, Mar
kaz Béni-Mazar (Minieh), en second 
rang hypothécaire. 

20 feddans, 16 l<irats et 8 sahmes, di
visés comme suit: 

1. ) Au hod El Mottalib (recta) El .Mat
lab No. 19. 

18 feddans, 23 kirats et 8 sahm es, en 
deux superficies: 

La ire de 13 feddan s et 4 kirats, fai
sant partie de la parcelle No. 11. 

La 2me de 5 feddans, 19 kirats et 8 
sahmes, faisant partie de la parcelle No. 
10, formant une seule parcelle. 

2.) Au hod El Berka No. 20. 
1 feddan et 17 kirats, faisant partie de 

la parcelle No. 1. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en 
dépendent sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 350 pour le 1er lot. 
L.E. 550 pour le 2me lot. 
L.E. 850 pour le 3me lot. 
L.E. 800 pour le 4me lot. 
L.E. 1300 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
662-C-103 A. Acobas, avocat. 
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Date: Samedi iÎ Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Sieurs: 
A.- 1.) Youssef Saad Marawan Khat

tab, fils de feu Saad Marawan, de Khat
tab. 

2.) Mohamed Hassan Marawan Khat
tab, fils de Hassan, de Marawan Khat
tab. 

Codébiteurs principaux. 
B. - Hoirs de feu Abdel Samad Has

san Marawan, fils de Hassan, de Mara
wan, de son vivant débiteur principal, 
savoir: 

3.) Dame i\afoussa Diab Hassan Ma
rawan, veuve du défunt. 

4. ) Chaker Hassan Mara-vvan, pris en 
sa qualité de tuteur des enfants mineurs 
du dit défunt savoir: 

a ) Mahmoud, b ) Zaghloul, 
c) Abd, et contre ces derniers pour le 

cas où ils seraient devenus majeurs. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant au village de Somosta El Ma
rawan, district de Béba, Béni-Souef. 

Débite urs poursui vis. 
Et contre les Sieurs: 
1.) El Sayed Mol1amed El Sayed. 
:2.) El Sayed Ibrahim El Sayed. 
3.) Mohamed KhaliJa Marawan, de 

Khalifa Ivlarawan. 
Tous propriétaires, sujeLs égyptiens, 

demeurant ::w vi ll age de Nahiet Sa
mos ta El \Vakf sa uf la 3me à Somosta 
Marawan, Markaz Béba, Béni-Souef. 

Tier:; détenteurs apparents. 
En vertu cl"un procès-verbal de saisie 

immobilière du 18 Juin 1935, huissier 
Talg, transcri t le 13 Juillet Hl33 sub No. 
544 (Béni-Souef). 

Objet de la vente: 
0 feddans, 11 ki rats eL 8 sahmes de 

terrains cultivables situés aux villages 
de : a) Samosta El \Vakf, b ) Bani Moha
mec! Rached, district de Béba, Moudi
rieh de Béni-Sou ef, divi sés en deux lots, 
savoir : 

1er lot. 
4 fecldans. 11 kirats et 8 sahmes sis 

au village de Samosta El vVakf, Markaz 
Béba, r..Ioudirieh de Béni-Souef, divisés 
comme suit: 

1. ) Au hod Marès El Haggar No. 8. 
1 feddan, 13 kirats et 12 sahmes en 

deux superficies, savoir : 
La ire de 1 feddan et 1 kirat, faisant 

partie de la parcelle :\i o. 34. 
La 2me de 12 kirats et 12 sahmes, 

partie de la parcelle No. 78. 
2. ) Au hod El Dalil No. 12. 
1 feddan et 3 kirats en deux superfi

cies, savoir: 
La ire de 10 kirats, partie de la par

celle No. 32. 
La 2me de 19 ki rats, partie de la par-

celle No. 44. 
3.) Au hod Terret Zareik No. 2. 
23 ki rats, partie de la parcelle No. 15. 
4.) Au hod Abou Zeid No. 13. 
8 kirats, partie de la parcelle No. 1. 
5.) Au hod El Guézireh No. 14. 
9 kirats et 20 sahmes, partie de la par

celle No. 52. 
2me lot. 

Biens situés au village de Bani Mo
hamed Rached, Markaz Béba, Moudi
rieh de Béni-Souef. 
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5 feddans au hod Saleh Bey No. 3, 
partie de la parcelle No. i. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en 
dépendent sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 180 pour le 1er lot. 
L.E. 230 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la requérante, 
658-C-99 A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi n Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Hoirs de feu Abdel 
Hamid Abdel Ghani, savoir: 

1.) Sa veuve Dame Amna Bent Abdel 
Samih El Teweissi. 

2.) Dame Amina ou Amna Abdel Ha
mid Abdel Ghani, épouse de Dardir Ab
del Gawacl, prise aussi en son nom per
sonnel. 

3.) Dame Fatma Abdel Hamid Abdel 
Ghani, épouse de Mohamed Hussein Ha
rika. 

4. ) Khourchid Abdel Hamid Abdel 
Ghani. 

5.) Sa 2me veuve Dame Rima Gadra
bo, tant en son nom personnel qu'en sa 
qualité de tutrice de: 

a) Sayed Abdel Hamid Abdel Ghani, 
b) Raçhed Abdel Hamid Abdel Gha

ni, 
c) Abdel Azim Abdel Hamid Abdel 

Ghani, ces 3 derniers enfants mineurs 
du défunt et contre ces derniers au cas 
ou il ~ seraient devenus majeurs. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
ranL les ire, 3me et 11111e à Cheikh Fadl, 
Markaz Béni-Mazat (Minieh), la 2me 
avec son mari, omdeh de Nazlet Amr, 
district de Béni-Mazar, la 5me et les mi
neurs à Marzouk, Markaz Béni-Mazar, 
dans leur ezbeh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Octobr~ 1935, huis
sier Khodeir, transcrit le 30 Octobre, 
1935, No. 1830 (Minieh). 

Objet de la vente: 
Suivant procès-verbj,l de distraction 

du 15 Février 1939. 
44 feddans, 11 kirats et 12 sahmes de 

terrains cultivables situés aux villages 
ete Marzouk et El Cheikh Fadl, district 
de Béni-Mazar (Minieh), divisés en 
deux lots: 

1er lot. 
38 feddans sis au village de Marzouk. 
A. - Biens appartenant à Abdel Ha

mid Abdel Ghani. 
25 feddans, 11 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Marzouk (Bé
ni-Mazar) , divisés comme suit: 

i.) Au hod El Oussia No. 7. 
6 feddans et 4 kirats, parcelle No. i. 
2.) Au hod El Omdeh No. 8. 
13 feddans et 9 kirats faisant partie 

de la parcelle No. 1. 
3.) Au hod Aly Eff. No. 3. 
5 feddans, 22 kirats et 12 sahmes, par

celle No. i. 
B. - Biens appartenant à la Dame 

Amina Abdel Hamid Abdel Ghani. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

12 feddans, 12 kirats et 12 sahmes au 
hod El Oussia No. 7, parcelle No. 2. 

Des dits biens il y a lieu de distraire 
22 kirats et 7 sahmes expropriés pour 
cause d 'utilité publique, dont: 

17 kirats et 6 sahmes au hod El Om
da No. 8, parcelle No. 1, 

1 kirat et 5 sahmes au hod El Oussia 
No. 7, partie parcelle No. 1, 

3 k.irats et 20 sahmes au hod Aly Eff. 
No. 2, parcelles Nos. 1 et 2. 

2me lot. 
Biens appartenant à Abdel Hamid 

Abdel Ghani. 
6 feddans, 11 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Cheikh Fadl, 
Markaz Béni-Mazar, divisés comme 
suit: 

i. ) Au hod El Awakil No. 15. 
1 feddan et 17 kirats, partie parcelle 

No. 8. 
2.) Au hod El Rezka No. ii. 
1 feddan, 11 kirats et 12 sahmes en 

trois superficies: 
La ire de 4 kirats et 12 sahmes, par

tie parcelle No. 4. 
La 2me de 3 kirats, partie parcelle 

No. 4. 
La 3me de 1 fecldan et 4 kirats, par

tie parcelle No. 12. 
3.) Au hod El Kotaa Charkiah No. 4. 
1 feddan et 15 kirats, partie parcelle 

No. 45 et toute la parcelle No. 46. 
4.) Au hod El Sabakh No. 17. 
8 kirats, parcelle No. 10. 
5.) Au hod Garf El Dine No. 24. 
1 feddan, 4 kirats et 16 sahmes, par

tie parcelle No. 1. 
6.) Au hod Guezireh Wast El Bahr 

No. 10. 
3 kirats et 8 sahmes, partie parcelle 

No. 1. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec tous immeubles par na ture 
ou par destination qui en dépendent 
sans aucune exçeption ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 3800 pour le 1er lo t. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la requérante, 
655-C-96. A. Acobas, avocat. 

Hale: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Hoirs de feu Moha
med Ibrahim El Chazli, fils de feu Ibra
him El Chazli Attia, de feu Chazli, de 
son vivant débiteur principal, savoir: 

1.) Hafez Mohamed El Chazli, son fils 
majeur, pris aussi comme tuteur de ses 
frères et sœurs mineurs, savoir : 

a) Aly, b) El Chayeb, 
c) Hamida, tous trois enfants du dit 

défunt, et contre ces derniers au cas où 
ils seraient devenus majeurs. 

2.) Dame Galila. 
3.) Dame Salmine, épouse de Abdel 

Wahab Mabrouk. 
Ces deux dernières filles du dit dé

funt, tous pris également en leur qua
lité d'héritiers de feu la Dame Ekhouat, 
fille de Dessouki Hendaoui, de son vi
vant héritière de feu Mohamed Ibrahim 
El Chazli. 

17 fi8 Mai 1939. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ciliés à Henedfa, Markaz Béba (Béni
Souef), débiteurs poursuivis. 

Et contre: 
1.) Ibrahim El Dessouki Hendaoui, 

pris en sa qualité de tuteur de son fils 
mineur Abdel Nabi, fils d'Ibrahim Des
souki Hendaoui, ce dernier au cas où il 
serait devenu majeur. 

2. ) Hafez Mohamed Ibrahim de Moha
med Ibrahim. 

Tous deux propriétaires, égyptiens, 
domiciliés le 1er à Somosta El Soltani 
et le 2me à Henedfa, Markaz Béba (Béni
Souef), tiers détenteurs apparents. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du !1 Juin 1935, huissier V. 
Nassar, transcrit le 27 Juin 1935 sub No. 
518 (Béni-Souef), suivi d'un exploit de 
dénonciation de saisie du 5 Septembre 
1935, transcrit le 12 Septembre 1935, No. 
697 (Béni-Souef). 

Objet de la vente: 
9 feddan s, 5 kirats et 12 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de He
n edfa, district de Béba (Béni-Souef), di
visés comme sui t : 

1.) Au hod El Kom No. 9. 
3 fedda ns, 6 kirats e t 8 sahmes en 

deux superficies: 
La ire de 18 kirats et 12 sahmes, fai

san t partie de la parcelle No. 15. 
La 2me de 2 feddan s, 11 1\irats et 20 

sahmes, pa rcelle No. 55. 
2.) Au hod El Cheikh Ahmed :.io. 10. 
4 feddan s, 19 kirats et 12 sahmes en 

deux superficies : 
La ire de 1 feddan, 11 kirats et 8 sah

mes, parcelle No. 6. 
La 2me de 3 feddan s, 8 kirats et 4 

sahmes, parcelle No. 25. 
3.) Au hod l\Iehalba No. 16. 
1 feddan, 3 kirats et 16 sahmes en 

deux superficies: 
La ire de 1 feddan, 1 kirat et 4 sah

mes, parcelle No. 18. 
La 2me de 2 kirats et 12 sahmes, fai

sant partie de la parcelle No. 2Î. 
'rels que les dits biens se poursuivent 

e t comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en 
dépendent sans aucune excep tio n ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 600 outre 
les frai s. 

Pour la poursuivante, 
657-C-98 A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 1Î Juin 1939. 
A la requête de Hassanein Ahmecl El 

Khattib, commerçant, espagnol, demeu
rant au Caire. 

Contre Bechir Hussein El Ba trane, pro
priétaire, local, demeurant à Bernachte. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
du 17 Novembre 1937, huissier Jessula, 
transcrit le 12 Décembre 1937, No. 74i2. 

Objet de la vente: 23 kirats et 8 sah
mes de terrains sis à Bernachte, Markaz 
El Ayat (Guizeh), au hod El Hamlass No. 
12, faisant partie de la parcelle No. 36, 
indivis dans 2 feddans, 14 kirats et 8 
sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Georges J. Rabbat, 

648-C-89. Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête des Sieurs P. Maloucato 

& Co., négociants, hellènes, demeurant à 
Kafr El Zayat (Gharbieh), et élisant do
micile au Caire, au cabinet de Me Milto 
C. Comanos, avocat à la Cour. 

Contre la Dame Sattouta Sid Ahmed 
Hachem, propriétaire, égyptienne, de
meurant au village de Kafr Ekhcha, 
Markaz Tala (Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Octobre 1938, huissier 
E. N. Dayan, transcri t avec sa dénon
ciation au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire, le 19 Octobre 
1938 sub No. 1265 (Ménoufieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
8 feddans, 2 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr El<.hcha, 
Markaz Tala (Ménoufieh), divisés com
me suit: 

i. ) 1 feddan, 16 lüra ts et i2 sahmes 
au hod El Ghoffara 1'\o. i, parcelle 
No. 66. 

2.) i 2 kirats au hod Dayer El Nahia 
No. 7, parcelle No. 2i9. 

3.) \J Jürats et 9 sahmes au même hod, 
parcelle No. 236. 

't.) 4 feddans, i8 kirats et 5 sahmes 
au hod El Ghoffara No. i , parcelle 
No. 78. 

3.) i9 kirats e t 10 sahmes au m ême 
hod, parcelle No. 86. 

Tels que les dits biens sc pours ui ven t 
et comportent avec tous les accessoires 
et dépendances sans a ucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

671!-C-115 Milto C. Comanos, avocat. 

Date: Samedi i7 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice elu Sieur Abdou Soli
man Chalabi, fils de Soliman Chalabi, 
de feu Chalabi, propriétaire, sujet égyp
tien, demeurant à Menchat El Bakkari, 
Markaz Embabeh (Guizeh), débiteur 
poursuivi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Novembre 1935, huis
sier Dayan, transcrit le 18 Décembre 
1935, No. 5716 (Guizeh). 

Objet de la vente: 
Suivant procès-verbal de distraction 

du 17 Mai 1938. 
8 feddans, 6 kirats et 8 sahmes de ter

rains cultivables sis au village de Men
chat El Bakkari, district d'Embabeh 
(Guizeh), divisés comme suit: 

i.) Au hod Ez Arab No. 17. 
7 feddans et ii kirats, partie parcelle 

No. 34. 
2.) Au hod Dayer El Nahia No. 4, kism 

awal, parcelle No. 80. 
19 kirats et 8 sahmes. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent sans aucune exception ni réserve. 

Désignation du Survey. 
8 feddans, 6 kirats et 8 sahmes sis au 

village de Menchat El Bakkari, district 
de Embabeh (Guizeh), savoir: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Au hod Dayer El Nahia No. 4, kism 
awal. 

19 kirats et 8 sahmes en deux super
ficies à savoir: 

La ire de 10 kirats et 8 sahmes, par
celle No. 104. 

La dite parcelle est vendue à Hassa
nein Aly Aly Beheri suivant acte No. 
4939, année 1933. 

La 2me de 9 kirats, partie parcelle No. 
112, à l'indivis dans 12 kirats et 4 sah
mes. 

Cette parcelle es t inscrite au nom de 
Abdou Eff. Soliman Chalabi suivant un 
acte de vente au profit de la Dame Fa
riza Sayed El Said El Guindi, non 
transcrit à ce jour et qui a fait l'objet 
d 'une demande No. 530, année 1935. 

Au hod Ezz El Arab No. 15. 
7 feddan s et ii kirats, partie parcelle 

No. 96, à l'indivis dans 7 feddans, i7 ki
rats et 4 sahmes. 

La dite parcell e est vendue de Abclou 
Eff. Soliman Chalabi à Morcos Eff. Han
na s uivan t un ac te transcrit ~o . 3999, 
année 1934. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 600 outre 
les frais. 

654-C-96. 
Pour la poursuivan te, 

A. AGobas, avocat. 

Date: Samedi 17 Juin i 939. 
A la requête de la Raison Sociale Pin

to & Co., société en commandite simple, 
ayant siège à Alexandrie et ayan t domi
cile élu au Caire, en l'étude de i'des Mau
rice-Gas ton et Emile Lévy, avocats à la 
Cour. 

Contre le Sieur Abdel l\1oneem Eff. 
Moham ed Mous tafa, fil s de Mohamecl 
Moustafa, fil s de Moustafa, propriétaire, 
suj et local, demeurant au village cie Tal 
Bani-Amran, l\tlarkaz 1\Iallaoui, Moudi
rieh d 'Assiout. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du iO Janvier i939, faisant 
suite à deux procès-verbaux du constat 
des 15 Octobre 1938, No. 112, e t 17 No
vembre i 938, No. 114, pour cause d 'inon
dation, dûment dénoncé en da te du 23 
Janvier 1939, le tout transcrit au Bureau 
des Hypothèqu es du Tribunal Mixte du 
Caire, en da te du 28 Janvier i 93D sub 
No. 88 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
16 feddans, If kirats et i 5 sahmes de 

terrains sis au village de Tal Bani Am
ran, Markaz Mallaoui, Mouclirieh d'As
siout, divisés comme suit: 

1.) ii feddans, 15 kirats et 8 sahmes 
au hod El Guezireh El Gharbieh No. 1, 
gazayer fasl saless, faisant partie de la 
parcelle No. 7. 

2.) 8 kirats au hod El Guézireh El 
Gharbieh No. 1, gazayer fasl saless, fai
sant parti!'l de la parcelle No. 5, par in
divis dans la superficie de la susdite par
celle. 

3.) ii kirats et 18 sahmes au hod El 
Guézireh El Charkieh No. 3, faisant par
tie de la parcelle No. 2. 

4.) 3 feddans, i7 kirats et 13 sahmes au 
hod El Guézireh El Gharbieh No. 1 ga
zayer fasl saless, faisant partie de la par
celle No. 7. 
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Les dits biens sont inscrits au teklif 
du Sieur Abdel l\'Ioneem EU. Mohamed 
Moustafa, moukallafa No. 69Î / i936. 

Tels que les dits biens sc poursuivent 
et se comportent sans aucun e exception 
ni réserve, ensemble avec Je::: immeubles 
par nature ou par des tinat ion qui en clé
pendent et les améli orations, augmenta
tions et accroissements que le débiteur 
pourrait y faire. 

Pour les limites co nsulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i 600 ou tre les frais . 
Pour la poursuivante, 

.M-G. e t E. Lévy, 
731 -C-i49. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi iÎ Juin 193\J. 
A la requête de Thn Engineering Cy 

of Egypt. 
Contre le Sieur Guirgub Botro,o Gui r

g uis. 
En vertu cl 'un procès-verbal cie !'a i:-ie 

imm obili ère elu i 6 Mai Hl35, hu i:-:,oier 
Nessim Dos:::, dénoncé le ~o Mai i935 
s uivan t exploü de l'huissier .\a ssar, lous 
deux transcr i ts au Bureau des Il ypoLhè
ques elu Tribun al i\I ixte elu Caire le 3 
Juin i 933 sub :\o. W73 Minieh . 

Obje t de la vente; lot unique. 
5 feclclans, 6 ldra Ls e t 14 sahmes sis 

au village ete Cheikh Masseoucl, .\!ar
kaz Maghagha (Minieh ), clivi sés comme 
suit: 

i. ) 6 kirats au hod El Omara No. 10, 
faisant partie de la parcell e No. 6, à l'in
divis clans la di te parcelle de 3 fe cl dans 
et 8 sahmes, consistant en terrain bour
re et sablonneux. 

2. ) 4 feddan s, 1 kirat et 10 sahmes au 
hod El Sahel 1'\ o. ii, fai san t partie cie la 
par celle No. 136, ~t l'indivi s clans la dite 
parcelle ete 15 fccldan s, 6 ki rats et 16 
sahmes. 

3.) i fedcla n et 4 kirats au hod Abdel 
1\.erim No. i 3, fai san t partie de la par
celle No. i, à l'indivis cl ans la d ite par
celle No. i cle i 2 feddan:::, 17 ki rats et i6 
sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 20 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Maurice V. Castro, 
696-C-119. A yoca t à la Cour. 

Date: Samedi iÎ Juin 1939. 
A la requête de The Lan cl Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Hoirs de feu Aly 
Ahmed Mansour, fil s cl 'Ahmed Mansour, 
de son vivant débiteur principal, savoir: 

i. ) Dame Yamna Hassan Hassanein, 
fille de feu Hassan, de Hassanein, sa 
veuve. 

2.) Mohamed Ahmed Mansour, pris 
en sa qualité de tuteur des enfants mi
neurs du susdit défunt, à savoir : 

3.) Ahmed, 4.) Fatma, 
5.) Labiba, et contre ces trois derniers 

en personne au cas où ils seraient de
venus majeurs. 

Tous propriétaires, égyptiens, les 4me 
et 5me à Ezbet Abdel Guélil Badr, dé
pendant de Choucha, et le 3me à Samal
lout, et les 2me et ire à Chaaraouieh 
Samallout (Minieh), débiteurs poursui
vis. 
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Eh vertu d 'un procès-verbal du i4 
Janvier i936, huissier G. Khodeir, trans
crit le iO Février i936, No. 240 (Mi
nieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
9 feddans et 2i kirats de terrains cul

tivables sis au village de Béni-Ghani, 
di s trict de Samallout (Minieh), au hod 
El Zehni El Gharbi No. 32, parcelle 
No. ii. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dé
pendent sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 665 outre 
les frais. 

656-C-97 
Pour la poursuivante, 

A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 17 Juin i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice d!')s Sieurs: 
A. - i.) Toma. 
2.) Kommos Henein. 
3.) Khalil, pris tant personnellement 

qu'en sa qualité de père exerçant 
la puissance paternelle sur son fil s mi
neur Gaber Khalil Moussa El Sayeh et 
ce dernier personnellement au cas où 
il serait devenu majeur. 

Les 3 premiers nommés sont enfants 
de feu Moussa, de feu El Sayeh. 

4.) Iskandar Daoud El Sayeh, fils de 
feu Daoud. El Sayeh, de feu El Sayeh. 

B. - Les Hoirs de feu Younan 
Daoud El Sayeh, fils de Daoud El Sayeh, 
de son vivant débiteur principal, savoir : 

5.) Sa veuve Dame Sett Mathias Ga
dallah, prise tant en son propre nom 
que comme tuLriçe de ses enfants mi
n eurs, issus de son mariage avec le dit 
défunt, savoir: a) Ishak, b ) Naguib et c) 
Sous sana, e t C!'\S derniers personnelle
ment au cas où ils seraient devenus 
majeurs. 

6.) Dame 1\Iartha, épouse de Sayecl 
F anous, fille du dit cléfunL 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ciliés à Membal, district de Samallout 
(Minieh ), sauf la dernière à Heloua, dis
trict de Béni-Mazai' (Minieh), débiteurs 
poursuivis. 

Et contre le Sieur Khalil Moussa El 
Sayeh, fils cie Moussa El - Sayeh, pris 
tant personnellement qu'en sa qualité 
de tuteur cle ses enfants mineurs, sa
voir: a) Gaber, b ) Malaka, c) Dame Han
nouna, tous enfants de Khalil Moussa 
El Sayeh, et ces derniers personnelle
ment au cas où ils seraient devenus ma
jeurs. 

Tou::; propriétaires, égyptiens, clomi
çiliés à Membal, district de Samallout 
(Minieh ), tiers détenteurs apparents. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Juin i935, huissier M. 
Kyritzi, transcrit le ier Juille t i935 sub 
No. i254 Minieh. 

Objet de la vente: 
90 fecldans, i6 kirats et 2i sahmes de 

terrains cultivables, situés aux villages 
de i.) Saila El Gharbieh, Markaz Béni
Mazar, et 2.) Mimbal, Markaz Samallout, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

tous deux dépendant de la Moudirieh 
de Minieh, divisés en deux lots, savoir: 

ier lot. 
87 feddans, i6 kirats et 2i sahmes de 

terrains sis à Seila El Gharbieh, Markaz 
Béni-Mazar ( Minieh), divisés comme 
suit: 

i. ) i3 feddans, i8 kirats et 20 sahmes 
indivis clans i 6 fedclans et 13 kirats au 
hod El Khorfeicha No. 22, parcelle No. 
i 9. 

2.) 3 fecldans et 23 kirats au hod El 
Motabbak No. i4, en trois parcelles, sa
voir: 

a) 2 feddans, il! kirats et 4 sahmes in
divis dans 3 feddans, 2 kirats et i6 sah
m es, parcelle No. i 8. 

b) 8 kirats et 8 sahmes indivis dans i9 
kirats ~t 4 sahmes, parcelle No. 5 bis. 

c) i fedclan et i2 sahmes indivis clans 
i 9 feddans, 3 kirats et 8 sahmes, parcel
le No. 4. 

3.) H fecldans et 3 kirats au hod El 
Manharaoui No. 9, en deux parcelles, à 
savoir: 

a) i3 fecldans, 5 kirats et 4 sahmes in
divis dans i4 fecldans et 4 sahmes, par
celle No. i4. 

b) 2i kirats et 20 sahmes indivis dans 
i feddan, i9 kirats et 20 sahmes, parcelle 
No. 33. 

4. ) 5 feddans, 20 kirats et i6 sahmes 
au hod Zobeida No. i2, indivis dans 6 
feddan s, i6 kirats et i6 sahmes, parcelle 
No. ii. 

5.) 5 fecldans, i9 kirats et i8 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. i3, en troi s 
parcelles: 

a) i feddan et 3 kirats indivis dans i 
fedclan, 4 kirats et 16 sahmes, parcelle 
No. 2i. 

b) 3 fecldans, 9 kirats et 2 sahmes in
divis dans 4 fedclans, i kirat et 12 sah
mes, parcelle No. 211. 

c) 1 feddan, 7 kirats et i 6 sahmes in
divis clans 2 fecldans, 2 kirats et 4 sah
mes, parcelle No. 19. 

6. ) 4 fedclans, 6 ki rats et Hi sahmes 
au hod El Awakil No. i7, en trois par
celles, sa voir: 

a) 4 kirats indivis dans !1 kirats e t 16 
sahmes, parcelle No. 3. 

b) 3 feddans, H kirats et 16 sahmes 
indivis clans 5 feddans, 14 kirats et 8 
sahmes, parcelle No. 39. 

c) 12 kirats indivis dans i feddan, par
celle No. 26. 

7.) 7 fedclans, 11 kirats et 11 sahmes 
au hocl Bichara No. 20, en quatre parcel
les, savoir: 

a) i feddan, 20 kirats et 2 salunes in
divis dans 2 fecldans, 18 kirats et 4 sah
mes, parcelle No. 3. 

b) 4 kirats et 14 sahmes indivis dans 
9 kirats et !1 sahmes, parcelle No. i3. 

c) 4 feddans et 6 sahmes indivis dans 
7 feclclans, 12 kirats et 20 sahmes, par
celle No. 24. 

d) 1 feddan, iO kirats et 13 sahmes in
divis dans 2 feddans, 21 kirats et 4 sah
m es, parcelles Nos. 23 et 26. 

8.) iO fecldans, 2 kirats et 22 sahmes 
au hocl El Hamraya El Charkia No. 9, 
en six parcelles, savoir: 

a) 6 feddans, parcelle No. 2. 
b) 2 kirats et 2 sahmes indivis dans 

6 kirats et 4 sahmes, parcelle No. 8. 
c) 21 kirats et 20 sahmes indivis dans 

2 feddans, i9 kirats et 16 sahmes. 
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d) 8 kirats et 6 sahmes indivis dans 
1 feddan et 20 sahmes, parcelle No. 20. 

e) 1 feddan, 7 kirats et i8 sahmes in
divis dans 1 feddan, 11 kirats et 4 sah
mes, parcelle No. 21. 

f) i feddan et ii kirats indivis dans 2 
feddans, 4 kirats et 12 sahmes, parcelle 
No. 24. 

9.) 2 feddans, 17 kirats et 14 sahmes au 
hocl Gheit El Kassab No. ii, en trois 
parcelles, sa voir: 

a) ii kirats et iO sahmes indivis dans 
i feddan, 10 kirats et 8 sahmes, parcelle 
No. i. 

b) i fecldan et 14 kirats indivis dans 3 
fedclans et 4 kirats, parcelle No. 13. 

c) i6 kirats et t1 sah mes indivis dans 1 
fecldan, 13 kirats et 4 sahmes, parcelle 
No. 23. 

10.) 6 feddans et 19 kirats au hod 
Gheit El Dora No. 15, indivi s dans iO 
feddans, 4 kirats et 16 sahmes, parcelle 
No. i. 

11.) 4 feddans, 2 kirats et 16 sahmes 
au hom Kom Abou Khalifa No. 10, in
divis dans 7 feddans, i8 kirats et 20 sah
m es, parcelle No. 7. 

i 2.) 1 feclclan, 6 kirats eL 10 sahmes 
au hod El Bornos No. 6, indivis dans 
2 feddans et H kirats, partie de la par
celle No. 7. 

13.) 2 ft\dclans, 14 kirats et 2 sahmes 
indivis clans 8 feddans, 13 kirats et 16 
sahmes, au hod Mimbal No. 27, parcelle 
No. 27. 

14. ) 2 feclclans et 1.6 sahm es au hocl El 
Abd No. 8, indivis dans 3 feddan s et 
H kirats, parcelles Nos. 5, 6, 9 et 10. 

15. ) 1 feddan et 15 kirats au hocl El 
Gaafara No. 26, indivis dans 2 fee! clans, 
ii kirats et 16 sahmes, parcelle No. 18. 

16.) 1 feddan, 3 kirats et 4 sahmes au 
hod El Chehab No. 2i, en deux parce!· 
les: 

a) 18 kirats et 4 sahmes indivis dans 
i fecldan, 12 kirats et 8 sahmes, parcelle 
No. i8. 

b) 9 kirats indivis dans 18 kira ts, par
tie de la parcelle No. 13. 

2me lot. 
3 fecldans par indivis dans 13 fecldans 

de terrains sis à Mimbal, Markaz Sa
mallout (Minieh), au hod El Kobri No. 
25, partie de la parcelle No. 1. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
na ture ou par destination qui en dépen
dent san s aucune exception ni réserve . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 5850 pour le i er lot. 
L.E . 200 pour le 2me lot. 
Outre lt\S frais . 

Pour la poursuivante, 
665-C-106. A. Acobas. avoca t. 

Date: Samedi 17 Juin i939. 
A la requête des Sieurs: 
1. ) Mahmoud Bey Wasfi. 
2. ) Mohamed Bey Wasfi. 
3. ) Amin Bey Wasfi. 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

au Caire et électivement domiciliés en 
l'étude de Me Emile Boulad, avocat à la 
Cour. 

Au préjudice du Sieur Asmoi Ibrahim 
Wali, fil s de Ibrahim, fils de Masseoud 
Wali, propriétaire, égyptien, demeurant 



17/18 Mai 1939. 

à Menchat El Maghalka, Markaz Mal
Iaoui (Assiou t) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 19 Août 1933, huis
sier J. Sergi, dénoncé au dit clébi te ur par 
exploit elu 2 Septembre 1933, huissier 
Kiritzi, dûment transcrit au Greffe des 
Hypothèques de ce Tribunal le 14 
Septembre 1933 sub No. 1725 (Assiout). 

Objet de la vente: 
1er lot elu Cahier des Charges. 

(Immeuble sis à Mallaoui). 
La quote-part indivise soit 4 kirats et 

6 sahmes sur 211 kirats, appartenant au 
Sieur .-\. smoi Ibrahim Wali, à prendre 
par indivis dans un immeuble comme 
ci-après désigné: 

:1. ) Un immeuble couvrant une super
fi cie de 1941 m2, composé de deux éta
ges et un jardin, situé à chareh El 1\·lous
tachia No. 74, sub No. 1, sis à Mallaoui 
(Assiout), limité: Nord, chareh El 
:rvloustachJa où se trouve la porte, d 'une 
long. de 44 m . 60; Est, chareh El Ban
darieh où se trouve la porte de l'écurie, 
d'une long. de 43 m . 10; Sud, en partie 
par chouna Saclek Bey Gallini, en partie 
par chouna Al~xanclre Irk et en partie 
par chouna M. Doss Abele! Nour, d'une 
long. de 46 m.; Ouest, chareh Omar Ebn 
El Khattab où se trouve la porte, d 'une 
long. de 42 m. 30. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

:\lise à prix: L .E. 1500 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

701-C-124. Emile Boulad, avocat. 

Date: Samedi 17 Juin Hl39. 
r\ la r equête elu Sieur I. .-:-\.ncona, pris 

en :;a qualité de syndic de la faillite Has
san & ?vlohamed Aly El Tawil. 

.-\.u préjudice des Sieurs Hassan & l\fo
hamed Aly El Tawil, commerçants, su
jets égyptiens, demeurant à Sohag, Mar
kaz Sohag, Moudirieh cle Guergueh, ac
tuellement en état de faillite. 

En Yert u d 'une décision rendue par M. 
le .Jugg-Commissaire cie la dite faillite en 
date elu 13 Août 1937, R.G. 437 /62e A.J. 

Obje t de la vente : 
D après l'ancien cadastre. 
Biens appartenant à Hassan Aly El 

Tawil. 
a) Une maison d'habitation construite 

en briques cuites sur une parcelle de 16 
m2 environ, située à Sohag, ·Markaz So
hag, i\foudirieh de G.uergu eh, à chareh 
Aref No. 111, anciennement No. 56. 

Biens appartenant à Hassan & 1\loha
med Aly El Tawil. 

b) Une maison d 'habitaUon construite 
sur une parcelle de 57 m2 50 cm. envi
ron, sise à Sohag, Markaz Sohag, Mou
dirieh de Guergueh. 

o·après l'état actuel des biens. 
Biens appar tenant à Hassan Aly El 

'l'awil. 
a) Une maison d'habitation construite 

en briques cuites sur une parcelle de 
ter rain de la superficie de 18 m2 29 cm., 
située à Sohag, Markaz Sohag, Moudi
rieh de Guergueh, à chareh Cheikh Sa
leh No. 95. 

Biens appartenant à Hassan & Moha
mel! Aly El Tawil. 

b) Une maison d'h ab itation cons tr u ite 
sur une parcelle de terrain de la super
ficie de 57 m2 45 cm ., sise à Sohag, Mar-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

kaz Soh ag, Moudirieh de Gu ergueh, à la 
r ue El T oubgui No. 98. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lot. 
L .E. 560 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivarü èsq., 
717-C-140. R. J . Cabbabé, avocat. 

SUR FOLLE El~CHERE. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de la National Bank of 

Egypt, société anonyme dont le siège est 
au Caire, poursuites et diligences de son 
Gouverneur, Sir Edward Cool\. C.I.S.C. 
I.E., et pour laquelle domicile est élu au 
cabine t de Mes René et Charles Adda, 
avocats à la Cour. 

Sur expropriation initiée par le Sieur 
Nicolas Coumpas, commerçant, sujet 
hellène, subrogé aux poursuites de la 
Banque Nationale de Grèce, venant par 
suite d'absorption aux droits et actions 
de la Banque d 'Orient, ayant siège à 
Athènes et succursale au Caire. 

Au préjudice du Sieur Abdel Motta
leb Abou Bakr, fils d 'Abou Bakr Aly, 
commerçant, local, demeurant à Zawiet 
El Masloub, lVIarkaz El Vvasta (Béni
Souef). 

En Yerlu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Juin 1932, huissier 
Jacob, dénoncée par l'huiss ier Kédé
mos, lous deux transcrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 25 Juin 1931 s ub No. 560 Béni
Souef. 

Objet de la vente: 
16 fecldans, 9 kirats e t 12 sahmes sis 

au village de Kafr Béni -Etman, Markaz 
El \Vas ta (Béni-Souef), divisés comme 
suit: 

13 feddans, 12 kirats et 8 sahmes au 
hod El Ayata No. 6, faisant partie de la 
parcelle No. 18 à l'indivis. 

18 kirats et 12 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 11. 

2 feddans, 2 kirats et 6 sahmes au 
hod El Dabaani No. 2, faisant partie de 
la parcelle No. 16. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec tous les immeu
bles par destination, leurs attenances et 
dépendances, toutes augmentations, 
améliorations ou accroissements futurs, 
ainsi que tous accessoires généralement 
quelconques, sans aucune exception n i 
réserve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Fol enchérisseur: Hassan Abdel Mot
taleb Bakr. 

Nouvelle m ise à prix: L.E. 600 outre 
les frais. 

631-DC-98 

Pour la poursuivante, 
René et Charles Adda, 

Avocats à la Cour. 

..,_.,.,.., 1 La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as-~ surance contre la contrefaçon. 
~-~~"~"~ 
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Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 d u matin. 

Date: Jeudi 15 Juin 1939. 
A la requête cle la Banque Nationale 

de Grèce, société anonyme hellénique, 
successeur par fusion de la Banque 
d 'Orient, ayant siège à Athènes et bu
reau cle liquidation à Alexandrie, 17 rue 
Stamboul. 

Contre: 
1. ) Sayed Bey Bayoumi, 
2.) Les Hoirs de Jeu Bayoumi Abdel 

Rahman, savoir: a) Sayed Bey Bayoumi, 
son fi ls, issu de son 1er mariage, b) la 
Dame Galila Mahboub ALLa, sa 2me veu
ve, prise tant personnellement que com
me tutrice de ses enfants mineurs Abclel 
H.ahman, Samira e t Faiza, c) Abdel Mo
neim Bayoumi Abclel H.ahman, cl) Rou
khia Bayoumi Abdel Rahman, épouse de 
Mohsen Abou Hamecl Soliman. Ces deux 
derniers ses enfants majeurs. 

Tous les s usnommés propriétaires et 
commerçants, sujets égyp tiens, demeu
rant à Zagazig, quartier Nizum, sauf la 
dernière demeurant à Alexandrie, quar
tier Moharrem-Bey, rue Fardos No. 11. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Décembre 1937, huis
sier A. Mieli, dûment dénoncé e t trans
crit au Bureau cl es Hypothèques près le 
Tribunal Mixte d 'Alexandrie le 18 Jan
vier 1938, No. 223, d'un procès-verbal de 
saisie immobi lière du 8 Décembre 1937, 
huissier Bichara Accad, dùment clénon
cé et transcrit au Bureau etes Hypothè
ques près le Tribunal Mixte de Mansou
rah le 29 Décembre 1937, No. 1547, d·un 
procès-verbal cle saisie immobilière du 
18 Janvier 1938, huissier Alexandre Ibra
him, clùment dénoncé et transcrit au Bu
reau des Hypothèques près le Tribunal 
de Mansourah le 2 Février 1938, No. 153. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Une chounah de la s uperJicie c.le 2000 
p.c. environ, s ise à Alexandrie, au quar
tier Minet El Bassal, kism Minet El Bas
sai, Gouvernorat d'Alexandrie, carré VII 
No. 30, imposée à la Municipalité d'Ale
xandrie au nom du Sieur Bayoumi Ab
del Rahman, immeub le No. 31, journal 
No. 31, volume 1er, année 1930, avec le 
terrain sur lequel elle est construite, li
mitée: Nord, par la rue Ibrahim; Sud, par 
une rue la séparant du canal Mahmou
clieh; Est, par une rue la séparant de 
Mohsen Bey; Ouest, par la place située 
en face du pont. 

Les s usc.li ts biens appartenant aux 
Hoirs de feu Bayoumi Abdel H.ahman. 

Partie 2me lot. 
8 kirats par indivis dans un immeuble 

sis à Zagazig (Ch.), connu sous le nom 
d'usine ex-Bacos, comprenant un ter
rain d'une superficie de 13478 m2, sis à 
la rue El Tewficki, kism El Nizam, No. 
5, immeuble sub No. 5, sur lequel est 
élevée une usine d'égrenage et de pres
sage de coton avec diverses dépendan
ce!". 

Le tout limité: Nord, partie à côté de 
la pe ti te usine connue sous le nom de 
Mazetti, su r 82 m. 90 et se dirige vers le 
Sud, près du terrain libre de Sayed Bey 
Bayoumi, sur ii m . 40, puis se di-
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rige vers l'Ouest, près de la maison de 
Sayed Bey Bayoumi, sur 37 m. 90; Ou
est, rue El Tewfiki sur 36 m., puis se 
dirige vers l 'Oues t sur 0 m. 85, près de 
la dite ru e, e t se dirige vers le Sud, près 
de la ru e aussi, s ur 84. m. et se dirige 
vers l'Es t, près de la rue, sur iO m.; 
Sud, rue Fouad Ier sur 80 m.; E s t, près 
du quai d es chemins de fer sur 39 m., 
puis se dirige vers l'Es t, près du quai, 
sur 1 m., puis s'étend vers le Nord, à 
côté, sur 4.9 m . 50, puis s 'étend vers 
l'Oues t, près du quai aussi, sur 35 m. 
70. 

La délimitation qui précède est don
née d 'après les titres de propriété, mais 
d 'après l'é ta t actuel des lieux, à la suite 
des nouvelles opérations cadastrales, le 
susdit immeubl e es t limité comme suit: 
Nord, partie près de la petite usine con
nue par le nom de Mazetti, hors u sage, 
sur 82 m . 00, puis se dirige vers le Sud, 
près d 'un terrain libre, propriété Sayed 
Bey Ba youmi, sur 11 m. 40, puis se diri 
ge vers l'Oues t, près de la m aison et ter
rain libre de Sayed Bey Bayoumi, sur 
37 m. 90; Ouest, rue El Tewfiki sur 41 
m. 93, puis se dirige vers l'Oues t sur 0 
m. 90, puis vers le Sud sur 8!1 m. 68, pui s 
s 'incline vers l'Es t-Oues t s ur !) m. 70 ; 
Sud, rue Fouad 1er sur 85 m. 36; Est, 
quai des anci en s chemins de fer sur 37 
m. 53, puis s e dirige vers l'Es t, avec un e 
inclinaison vers le Norcl, s ur 1 m. 37, 
puis se redresse vers le Nord s ur 93 m. 
42, puis se dirige vers l'Est s ur 4 m. 29, 
puis Yers le Nord s ur 2 m. 

L 'usine élevée s ur le terrain compor
te une m achine fixe de 100 H.P., 2 cha u
dières Galawi d!; GO H.P. ch acune, 80 m é
tiers, 2 afri tas, 1 presse « Ste am» a vec 
ses accessoires complets, une presse hy
draulique, 1 naffada, 1 fumigaterctte et 1 
appareil à cribler les lagawis, 1 h angar 
d 'égrenage contenant tous les appareils 
précités, 1 maison à 2 é tages pour les bu
reaux, 3 m aisons pour l'habitation des 
ouvriers, 1 grand magas in pour les cou
vertures, huiles et autres effets. 

Les su sdits biens appartenant aux 
Ho irs de fe LL Bayoumi Ahclel Rahman. 

Partie 7me lot. 
808 m2 par indivis dans un immeuble 

de 19 kirats et 8 sahmes soit 3384 m2 
connu sous le nom d 'u sine ex-i\lazetti, 
sis à Bandar El Zagazig, kism El Nizam, 
lVIarkaz Zagazig, fai sant pa rti e de l'im
meuble No. 5, ru e El Tcwfiki. 

Li mi tés : 1\' orel, parti e Lerrain vague, 
propriété du Dr Abdel :\lessih, s ur U m. 
65, puis se clirige v~rs le Sud s ur 25 
m., puis vers l'Es t sur 10 m. t10, puis vers 
le Norcl s ur 5 m. 60, puis vers l'Es t s ur 
13 m. t10, près de la ru elle Jiazek ; la lon
gueur totale cle cette limite es t de 40 rn. 
30; Oues t, partie propriété Dr Abclel 
Messih et partie propriété El Sayecl Bey 
Bayonrni, sur 57 m. 70 ; Sud, u sine 
d 'égrenage Bacos, propri é té Bayoumi 
Abdel Ra hman et Cts, s ur 88 rn.; Es t, 
route des chemins de fer de l'Etat Egyp
ti en s ur 22 rn., puis se dirige vers l'Ou
est sur 53 rn., près cle Saïd Hanna ct la 
rue Corbier, puis se dirige vers le N orel 
sur 35 rn. 80; la longueur totale de eetLe 
limite est de 110 rn. 80. 

Les s usdits biens appartenant aux 
Hoirs de feu Bayourni Abdel Rahman. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

iOme lot. 
3 fecldans sis au village de Mit Zafer, 

Markaz Zagazig, au hod Kibar El Falla
bine No. 2, faisant partie de la parcelle 
No. 2'!5. 

Les susdits biens sont au teklif de Sa
lem Souellem et Co. Les dits biens ap
partenant aux Hoirs de feu Bayourni 
Abdel H.ahman. 

11rne lot. 
1 fedclan et 17 kirats par indivis dans 

2 feclclans, 10 kirats et 15 sahmes sis à 
Nahiet Machtoul El Kacli, Markaz Zaga
zig, au boel El Rizka No. 1, faisant par
tie de la parcelle No. 1. 

Les susdits biens appartenant aux 
Hoirs de feu Bayourni Abdel Rahman. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.K 3225 pour le 1er lot, sur baisse. 
L.K 4000 pour la partie 2rne lot, sur 

baisse. 
L.K 700 pour la partie 7rne lot, sur 

baisse. 
L.K 285 pour le iOme lot. 
L.K 165 pour le 11me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 17 Mai 1939. 

Pour la poursuivante, 
Michalopoulo, Jabalé et Saitas, 

692-AM-902. Avocats. 

Date: Jeudi 15 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions cie l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, 11 
rue Garnée Charkass. 

Contr·e Bassis Hassan Khazbak, pro
priétaire, local, demeurant à Nawassa El 
Gheit, district de Aga (Dale ), débiteur ex
proprié. 

En vertu d 'un procès-verbal cle saisie 
immobilière, elu 20 Octobre 1923, huissier 
Ph. Bouez, transcrit le 30 Octobre 1923, 
No. 174'13, e t de procès-verbaux de dis
traction dressés les 5, Hi Février, 23 
Mars et 3 Avril 1938. 

Objet de la vente: 
3 feddans e t 2 kirats sis à Nawassa El 

Gheit, dis trict d e Aga (Dak.). 
, · ," · ' 1..::-. liJJule" cw:::;uller le C:aili c r 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 155 outre les frai s. 
Mansourah, le 17 lVIai 1939. 

Pour le poursuivant, 
737-M-433. 1\h. T ewfik, avocat. 

Date: Jeu di 15 Juin 1939. 
A la requête elu Crécli t Hypothécaire 

Agricol e cl 'Egypte, cessionnaire aux 
droits ct actions d e l'Agricultural Bank 
of Egypt, a yant son siège au Caire, 11 
rue Gamée Char!Œss. 

Contt·e la Dame Aziza Hussein El 
Azah, l'ille cie feu El Cheikh Hussein El 
Azab, propriétaire, sujette locale, de
m eurant à Sahragt El Kobra, district cie 
Mil-Ghamr (Dale), débitrice expropriée. 

En ve.·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Novembre 1938, hui s
sier Ibr. Darnanhouri, transcrit le 21 
Novembre 1938 sub No. 9745 (Dale ). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

4 feclclans et 11 kirats de terrains sis 
à El Saffein, district de Mit-Gharnr 
(Dak. ). 

17/18 Mai Hl39. 

2rne lot. 
2 feddans de terrains sis à Sahragt 

El Kobra, district de Mit-Gharnr (Oak.). 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 400 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2rne lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 17 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
740-.M-436 Khalil Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 15 Juin 1939. 
A la requête elu Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de The Mortgage Cy 
of Egypt Ltcl, et du Gouvernement Egyp
tien, ayant siège au Caire, 11 rue Gamée 
Charkass. 

Contre les Hoirs de feu Ibrahim Has
san Chahine, savoir: 

1.) Dame Hayat Ali Hassan El Doche, 
sa veuve. 

2. ) Abdel Aziz Ibrahim, 
3. ) Mohamed Seicl Ibrahim, 
4.) Abdel Ghaffar Ibrahim. 
Ces deux derniers pri s aussi en leur 

qualité d 'héritiers de feu leur mère 
Khadra El Sayed Khafaga, cie son vivant 
veuve du elit défunt, 

5. ) Abele! Saclek Ibrahim, enfants elu 
dit défunt. 

Tous propriétaires, suje ts locaux, de
meurant à El Saadiyine, dis trict de l\Ii
nia El Kamh (Ch.). 

Débiteurs expropriés. 
En vertu d 'un procès-verbal de sai sie 

immobilière du 8 Juin HJ35, huissier B. 
Ackad, transcrit le 25 Juin 1935, ~ o. 
1340. 

Objet de la vente: 
14 feddan s, 2 kirats e t 2 sahmes sis 

au village cie El Saacliyine, di strict de 
l\Iinia El Karnh (Ch.). 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
cles Charges. 

1\'Iise à prix: L.E. 11!00 outre les fra is. 
Ma nsourah, le 17 Mai 1939. 

Pour le pours uivant , 
741-~I-4.37 h:h. Tcwfik, avora l. 

Date: Jeudi 15 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Hopoth éc:a ire 

Agricol e cl' Egypte, cessionnaire aux 
droits e t a ctions de The Mortgage Cy 
of Egypt Ltcl, eL elu Gouvernement Egyp
ti en, ayant s iège au Caire, 11 rue Ga
m ée Charkass. 

Cont1·e le Sieur Moharned Abele! Fal
tah Eff. Gouda, fils de l\Ioham ed Bey 
Abdou Gouda, propriétaire, s uj et !oral, 
demeurant à Mehallet Ingag, l\Iarkaz 
Faraskour (Dale ). 

·En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Octobre 193·~, hui s
sier A. Aziz, transcrit le 15 Novembre 
1934, No. 2042. 

Objet de la vente: lot unique. 
68 feddans, 18 kirats et 13 sahmes s is 

à Cherbine, même district (Gh.). 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 3400 outre les frai s. 
Mansourah, le 17 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
739-M-4.35 Khalil Tewfik, avocat. 



17/18 Mai 1939. 

Date: Jeudi 15 Juin 1939. 
A. la requête du Crédit Hypothécaire 

Agncole d 'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, ii 
rue Gamée Charkass. 

Contre le Sieur El Sayed Mohamed 
Néguida, propriétaire, sujet local, de
meurant à Ezbet Abou Néguida, dépen
dant d'El Kanayat, district de Zagazig 
(Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Janvier 1929, huissier 
F. Khouri, transcrite le 21 Janvier 1929, 
No. 118. 

Objet de la vente: 
6 feddans de terrains sis au village de 

Bahnabay, district de Zagazig (Ch.). 
Pour les limites consulter le CahiGr 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 230 outre les frai s. 
Mansourah, le 17 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
736-M-432. Kh. Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 15 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agncole d 'Egypte, cessionnaire aux 
droits et ac tions de l'Agriçultura l Bank 
of Egypt, ayant son siège a u Caire, 11 
rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs Ahmed Youssef Ah
med (débiteur originaire), savoir: 

1. ) El Cherbini. 2.) Mohamed. 3.) Sé-
kina. 

4. .) Néfissa. 5.) Mona. 
Tous enfants du dit défunt. 
6.) Dame Ghena Aly Rizl<, sa veuve et 

héritière de sa fille Khadouga, de son vi
viant fill e et héritière du elit défunt et 
prise aussi en sa qualité de tutrice de 
ses petits-fil s mineurs, savoir: a) Awad, 
b) Ibrahim etc) Sama, enfants de Awad 
Soliman, propriétaires, locaux, demeu
rant à Kafr El Gueneina, dis trict de Tal
kha (Gharbieh). 

Débiteurs expropriés. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière, elu 31 Juillet 1923, huissier 
C. Brott, transcrit le 11 Août 1923, No. 
12045, e t d'un procès-verbal de dis trac
tion du 5 Février 1938. 

Objet de la vente: 
3 feddans et 8 kirats sis à Kafr El l-Ies

sa, district de Talkha (Gh.). 
Pour les limites çonsulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 70 outre les frai s. 
Mansourah, le 17 Mai 1939. 

Pour le pours uivant, 
738-M-434 Khalil Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 15 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Vassili Vaguis, 

fils de Pawlo Vaguis, sujet hellène, de
meurant à Mansourah, admis au béné
fice de l'Assistance Judiciaire suivant or
donnance rendue le 19 Janvier 1938, No. 
48, A.J. 63e, et en tant que de b esoin M. 
le Greffier en Chef du Tribunal Mixte de 
Mansourah, pris en sa qualité de prépo
sé à la Caisse des Fonds Judiciaires, y 
demeurant. 

Contre le Sieur Zaki Ibrahim El Basta
wissi, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Mit-Garrah, district de Mansou
rah (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Janvier 1938, huissier 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

A. Ackad, dénoncée le 5 Février 1938 et 
transcrit au Greffe des Hypothèques de 
ce Tribunal le 7 Février 1938 sub No. 
1373. 

Objet de la vente: 
1 feddan, 3 kirats .et 23 sahmes de ter

rains cultivables sis au zimam du village 
de Mit-Garrah, district de Mansourah 
(Dak.), au hod El Chiakha No. 7, faisant 
partie de la parçelle No. 26, par indivis 
dans 2 feddans, 7 kirats et 21 sahmes, su
perficie de la di te parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune excep tion ni réserve 
avec les immeubles par des tination qui 
en dépendent. 

Pour les li mi tes consul ter le Calner 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 20 outre les frais . 
Mansourah, le 17 Mai 1939. 

Pour les poursuivants, 
756-DM-114. S. Cassis, avocat. 

Date: .Jeudi 8 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Chouhdy Bou

tros, propriétaire, s ujet local, demeu
rant à Baliana, pri s en sa qualité de ces
sionnaire aux droits et actions du Cré
dit Foncier Egyptien, en vertu d 'un acte 
de cession en date du 14 Mars 1936. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Ibrahim El 

Sayed El Beltagui, savoir: 
1.) Dame Fatma, fill e d 'El Miligui Aly, 

sa veuve. 
2.) Khaled Ibrahim, 
3.) Dlle Om Kalsoum Ibrahim, 
4. ) Dame Sayeda Ibrahim, ses enfants. 
B. - Dlle Om Kalsoum Ibrahim, fill e 

d 'Ibrahim El Sayed El Beltagui. 
Tous propriétaires, s uj e ts locaux, de

meurant à Tem ay BI Zahaira, sa uf la 
dernière au Caire. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobili ères des 13 Mai e t 29 
.Juin 1935, hui ssiers A. Georges e t Y. 
Michel, dénoncées les 25 Mai, 13, Jo ct 
23 .Juin Hl35, transcrits les 2 Juill e t 1 ;; :~:), 
No. 3957, et 23 .Juillet 1935, No. 7467. 

Objet de la vente: 
17 feddans, 2J kira ts et 11 sahmes de 

terrains sis au village de Temay El Za
haira, di s trict de Simbellawein (Dale), 
divi sés en troi s parcelies : 

La ire de 4 feddans, 6 kirats et 20 sah
mes au hod El K assali No. 7, parcelle 
No. 2. 

La 2me de 2 feddans et 12 sahmes au 
hod El Kassali No. 7, parcelle No. 13. 

La 3me de 11 feddans, 14 kirats et 3 
sahmes au hod El Kassali No. 7, pa rcel
le No. 9. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune excep tion ni réserve. 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les fra is. 
Mansourah, le 17 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
750-DM-108 Wadih Salib, avorat. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mardi 23 Mai 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à El Sawaf, Markaz Kom Ha

mada (Béhéra). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries. 
Contre les Hoirs de Je u Sayed Yous

sef Moustafa, demeurant à El Sawaf. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 1er Mars 1939. 
Objet de la vente: 3 gaminas, 330000 

briques cuites rouges. 
Pour la requérante, 

668-CA-109 Albert Delenda, avocat. 

Date: Mardi 23 :Mai Hi39, à 10 h. 30 
a. m. 

Lieu: à El Sawaf, lVIarkaz Kom Ha
m ada (Béhéra) . 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries. 

Contre: 
1. ) Youssef :rviohamed Youssef Mous

tafa. 
2.) Moharned l'viounib Mohamed 

Mou stafa. 
3.) Ahmed Sami :Mohamed Moustafa. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécuti on du 1er Mars 1939. 
Objet de la vente: le produit de 10 fed

dans de blé et fèves. 
Pour la requérante, 

660-CA-110 Albert Delencla, avocat. 

Date: Lunch 22 lVJai 1030, il ii h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue lle Nagel No. 13 

(Bab E l Ghédid). 
A la requête cle The UniYcrsal ;\1otor 

Cy of Egypt Ltd. 
A l'encontre des Sieurs 1\Iu s lafa Mo

hamecl Salem et Abbas 1\ anclil. 
En vertu d'un procès-verba l de saisie 

du 2!! Avril 1939, huiss ier .-\. C:. onsino. 
Objet de la vente: commode, pendule, 

vitrine, maçhine à coudre, canapés, fau
teuils, chaises, mi roir, etc. 

Alexan drie, le 17 Mai 1930. 
Pour la requ érante, 

691-A-901. Ph. Tagher, avoca t. 

Date: i\Iercrcdi 3J :Mai 1 U3ü, à JO heu
res du m atin. 

Lieu: à Kafr El Cheikh (Gharbieh), 
dan s le garage sis à la ru0 Tarik Roue
n a. 

Objet de la vente: 1 camion Chcvrolet 
à 6 rou es, châssis J\ o. 68.?1330, plaque 
Gharbieh 187, co uleur bl eue. en très bon 
état de fonctionnement. · 

Saisi s uivant procès-verba l elu 14 
Juille t 1938, par minis tère cle !"huissier 
N. Chamas, en vertu cl ' un jugement 
sommaire rendu le 1J .Jui n 1838. 

A la re(JUête de la Socié té cles Tram
ways d 'Alexandri e, société anon yme, 
ayant siège à Bruxelles, 32 ru e ci e Tou
louse. 

A l'encontre du Sieur Abel e! Rahman 
El Attar, n égociant, s uj et local, demeu
rant à Bandar Kafr El Cheikh (Ghar
bieh). 

723-A-909 
Pour la poursuivante, 

F éli x Pilcloa, avocat. 
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Date: Mardi 23 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: place Mohamed Aly, ex-Okelle 

Monferrato. 
A la requête de la S.A.E. «La Gérance 

Immobilière », ayant siège à Alexandrie. 
A l'encontre du Sieur Evanghelos 

Yoannou, employé, sujet hellène, demeu
rant à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 26 Décembre 1938, con
vertie en saisie-exécution suivant juge
ment rendu par le Tribunal Mixte de 
Justice Sommair~ d'Alexandrie le 2J 
Janvier 1939. 

Objet de la vente: 1 piano ver tical, en 
mogano, marque « Hoffman »; i machi
ne à coudre, marque «Singer», à 2 ti
roirs; canapés, fauteuils, bureaux en no
yer, casiers en bois, sellettes, tables, gar
niture d'entrée, canapés, miroirs, armoi
res, etc. 

Alexandrie, le i7 Mai i939. 
Pour la requérante, 

637-A-883. Gino Aglietti, avocat. 

Date: Jeudi 25 Mai i939, à iO h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue des Chaudron

niers, donnant sur la rue Koubri El Ka
dim, Minet El Bassa!. 

A la requête du Sieur Byron Bourbou
lia, commerçant, h ellène, domicili é à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Ibrahim Ahmed Farh, 
propriétaire, local, domicilié à Alexan
drie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 6 Avril i939, huissier A. 
Sonsino, en exécution d 'un jugement 
sommaire mixte d 'Alexandrie du i7 
Janvier i939, R.G. No. i03i/64e. 

Objet de la vente: i camion marque 
Ford 85, à 8 cylindres, No. 1434 A., à 
l'état de neuf, peint vert. 

Alexandrie, le i7 Mai i939. 
Pour le poursuivant, 

68i-A-89i. Nédim Galiounghi, avocat. 

Date: Samedi 27 Mai i939, à ii heures 
du matin. 

Lieux: à Kafr Salamoun et à Chabour, 
district de Kom Hamada (Béhéra). 

A la requête de Monsieur le Greffier en 
Chef du Tribunal Mixte d 'Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Aly Bey Ibra
him Mehanna, égyptien. 

En vertu d 'un exécutoir~ de taxe ren
du par M. le Président du Tribunal Mixte 
Correctionnel de Céans elu 25 Mars i939. 

Objet de la vente: 
i. ) A Kafr Salamoun, au hocl Kafr Sa

lamoun : la récolte de blé pendante sur 
5 feddans, en deux parcelles dont la ire 
de 2 feddans et la 2me de 3 feddans. 

2.) A Zimam Chabour, au hod El Mah
gara: la récolte de blé pendante sur 5 
feddans. 

Ces récoltes sont évaluées à 5 ardebs 
environ par fedclan. 

Alexandrie, le i 7 Mai i939. 
Pour le poursuivant, 

757-DA-115 Le Greffier, (s.) N. Piazza. 

Date: Jeudi 25 Mai i939, à iO h eures 
du matin. 

Lieu: à Bétourès, district de Abou
Hommos (Béhéra). 

A la requête de Monsieur le Greffier 
en Chef du Tribunal Mixte d'Alexan
drie. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Au préjudice des Sieurs: 
i.) Moustafa Ahmecl Abou Madi, 
2.) Aly Yadem Tarfaya, égyptiens. 
En vertu d'un exécutoire de taxe ren-

du par M. le Président de ce Tribunal, 
le i8 Février i939. 

Obje t de la vente: 
i. ) La récolte de blé pendante par ra

cines sur 2 feddans et 22 kirats. 
2.) La récolte d'orge sur 2 kirats. 
Ces récoltes sont évaluées i. 4 ardebs 

environ pour le blé et l'orge par fedclan 
et 2 hernies de paille par feddan. 

Alexandrie, le i7 Mai i939. 
Pour le poursuivant, 

758-DA-116 Le Greffier, (s .) N. Piazza. 

Tribunal du Caire. 
Date: Jeudi 1er Juin i939, dès iO h. 

a. m. 
Lieu: au Caire, aux entrepôts de la 

United Egyptian Nile Transport Coy de 
Ramlah (Boulaq). 

A la requête et au préjudice de qui de 
droit. 

En vertu d'une ordonnance rendue 
par :Monsieur le Juge de Service le 8 
Mai i939. 

Objet de la vente: i80 sacs de graines 
de courge. 

Conditions: Paiement immédiat en bil
lets de la Banque Nationale. Droits de 
criée 5 % à la charge des adj udicataires. 

Le Commissaire-Priseur, 
M. G. Levi. - Tél. 50488. 

702-C-i25 (2 NCF i8/23). 

Oate et lieux: Mercredi 24 Mai Hl39, 
à iü h. a.m. à Eclwa et à midi à Baska
loun, l\1arkaz Maghagha (Minieh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Contre: 
i. ) Mohamed Kamel Azzam. 
2.) Ahmed Mohamed Aly. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 28 Mars i939. 
Objet de la vente: 
A Eclwa: i ânesse; divers meubles 

tels que canapés, chaises, fauteuils, ta
pis, tapis oriental, machine à coudre, 
salon d'entrée, etc.; 4 tonneaux d'huiles 
de graissage et combustible. Le produit 
de 2 fecldans de fèves. 

A Baskaloun: le produit de HO fecl
clans de blé, le produit de 4 fedd ans de 
fèves. 

6/ i -C-112 
Pour la requérante, 
Albert Delenda, avocat. 

Date: Lundi 22 l'dai i939, dès iO h . 
a.m. 

Lieu: à Nazlet Belhassa, Markaz Ma
ghagha, Minieh. 

A la requête de l'vi. le Greffier en Chef 
du Tribunal Mixte du Caire. 

Contre Sadek Metwalli Khalifa. 
En vertu d 'une ordonnance de M. le 

Président de la Chambre Correctionnel
le en date elu 10 Février i938. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pendante par racines sur 2 fecldans et 
12 kirats. 

Le Caire, le i7 Mai i939. 
Le Greffier en Chef, 

600-C-01 U. Prati. 

17/18 Mai 1939. 

Date et lieux: Mercredi 24 Mai 1939, 
à 8 h. a.m. à Béni-Raffei, à 9 h. 30 a.m. 
à Atamna et à ii h. a.m. à Nazza, Mar
kaz Manfalout (Assiout). 

A la requête de l 'Imperial Chemical 
Industries. 

Contre Aly Mohamed Badaoui. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du i3 Avril 1939. 
Objet de la vente: 
A Béni-Raffei: le produit de 2 feddans 

de blé. 
A El Atamna: le produit de 8 feddans 

de fèves. 
A Nazza: le produit de 4 fedclans de 

blé. 

672-C-113 
Pour la requérante, 

Albert Delenda, avocat. 

Date: Mercredi 24 l'v1ai 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Farchout, Markaz Nag Hama
di (Kéneh) . 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Contre: 
i.) Fakhr El Dine Mohamed Ebeid. 
2.) Soliman Aly Saleh. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du i3 Avril 1939. 
Objet de la vente: i ânesse, i taureau, 

i chameau, i bufflesse, i veau; 1 machi
ne à presser la canne à sucre, avec ses 
accessoires. 

670-C Hi 
Pour la requérante, 
Albert Delenda, avocat. 

Date: Mardi 30 Mai i93ü, à 10 heures 
elu matin. 

Lieu: à Ballas, Markaz et Moudirieh 
de Kéneh. 

A la requête de la Société des l'do teurs 
Otto Deutz. 

Contre El Cheikh Tayee Ahmed Ra
chouan et autres. 

En vertu d 'un jugement du 22 FéHier 
i 939, rendu par la Chambre Sommaire 
du Tribunal Mixte du Caire et d'un 
procès-verbal de saisie du 27 Avril 1939. 

Objet de la vente : i moteur Deutz 
M/H 332, de 24 H.P., No. 224720, avec 
ses accessoires. 

649-C-üO 
Pour la req uéran le, 

Hector Liebhaber, avorat. 

Date: J eudi 21l Mai i939, à iO h. a.m. 
Lieu: à Ezbet Abaza, dépendant de 

Ezab Béni-Haram (Deirout). 
A la requête de Georges Stamatiaclis, 

commerçant, hellène, demeurant à Mal
laoui et élisan t domicile au Caire en 
l'étude de Maître Sp. Chronis, avoca t à 
la Cour. 

A l'encontre de Abdel R ehim Salem 
Hussein et Abdel Meguid Salem Hus
sein, tous deux propriétaires, égyptien::, 
demeurant à Ezbet Abaza, dépendan t 
de Ezab Béni-Haram (Deirout). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 28 Juin i937, huissier A. 
Zéhéri. 

Objet de la vente: un tas de blé pro
venant de 20 feddans, évalué à iOO ar
clebs et 80 hernies de paille environ. 

Le Caire, le i7 Mai i939. 
Pour le poursuivant, 

699-C-i22 S. Chronis, avocat. 



i7 ji8 Mai 1939. 

Date: Lundi 22 Mai 1939, à fO h. a.m. 
Lieu: à Rezka, Markaz Nag Hamadi 

(Kéneh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries. 
Contre: 
1.) Chaker Abdel Rehim Abdel AaL 
2.) Abdel Rehim Abdel Aal. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie

exécution du fer Avril 1939. 
Objet de la vente: 1 taureau, 1 vache, 

1 cheval, 1 ânesse; le produit de 12 kirats 
de blé. 

Pour la requérante, 
66Î -C-108 Albert Del en da, avocat. 

Dale: Mercredi 24 :Mai 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Ezbet El Michriki, dépendant 
cie Sanhour El Baharia, Markaz Ebcha
way (Fayoum). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Contre: 
1.) Abdel Kader :Moussa El Michriki. 
2. ) Abdel Kader El Michriki. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie-exécution des 6 Janvier 1938 et 4 
l'l'lai 1939. 

Objet de la vente: 10 ardebs de blé; 
le produit de 3 feddans de blé. 

Pour la requérante, 
6Î3-C-11 4 Albert Delenda, avocat. 

Date: Mercredi 31 Mai 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Babel, Markaz Ta
la (Ménoufieh). 

A la requête de The Singer Sewing 
l\Iachine Cy. 

Au préjudice du Sieur Aly El Ghonei
my Omdeh et de la Dame Waguida 
l\Iahmoud Abdel Nabi, son épouse. 

En vertu : 
1.) D'un procès-verbal de saisie-exécu

tion du 5 Janvier 1939, de l'huissier J. 
Ci curel. 

:2.) D'un procès-verbal de récolement 
et saisie-exécution du 19 Avril, 1939, de 
l"huissier J. Soukry. 

Objet de la vente: 
Au domicile, les meubles suivants: ca

napés, fauteuil s à ressorts, guéridon, 
buffet, a rgentier, dressoirs, table à ral
longe, chaises en paille, rideaux, etc. 

Sur les terrains, au hod El Demira 
~o. 11, la récolte de blé pendante par 
racines sur 2 feddans, évaluée à 10 ar
clebs environ. 

Pour la poursuivante, 
Carlo et Nelson Morpurgo, 

Avocats. 

Date: Jeudi 25 Mai 1939, à D b. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Wazir Hassan Pa

cha No. 3 (Choubrah). 
A la requête de M. le Greffier en Chef 

elu Tribunal Mixte du Caire. 
Contre Stavro Karakostopoulos. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du f4 Mars 1939. 
Objet de la vente: 
1.) f omnibus à 20 places, marque 

Buick. 
2.) 3 grandes roues avec leurs pneus. 
Le Caire, le f 7 Mai 1939. 

Le Greffier en Chef, 
707-C-130. U. Prati. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi 24 Mai 1939, à 11 h. 
a.m. 

Lieu: au village de El Hamoul, Mar
kaz Ménouf (Ménoufieh). 

A la requête de The Nitrate Corpora
tion of Chile Ltd., S.M. 

Contre Zeid Zeid El Saïd. 
En vertu d 'un procès-verbal du 211 

Avril 1939, hui ssi er Cerfog lia. 
Objet de la vente: 
i.) Le pro cl uit de la récolte de blé 

touliani (Cazouli ) de 5 fecldan s, au boel 
El Hellewa. 

2. ) 1 bufflesse, 1 taurea u. 
Le Caire, le 17 Mai 1939. 

Pour la poursuivante, 
644-C-85 Hassan Djeddaoui, avoca t. 

Date: Mercredi 24 Mai 1939, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: au village d'El Ammar, Markaz 
Toukh (Galioubieh). 

A la requête de Basili Makar Abdel 
Chéhid. 

Contre Ahmed Ahmed Chahine et Ab
del Khalek Ahmed Chahine. 

En vertu d'un jugement sommaire et 
d'un procès-verbal de saisie du 27 Avril 
1939. 

Objet de la vente: blé, bersim et 95 ton
n es d'abricots. 

Le Caire, le 17 Mai 1939. 
728-C-146. L. Taranto, avocat. 

Date: :Mercredi 31 Mai 1939, à 10 h. 
a.m . 

Lieu: au village de Guéziret El Nos
séira t, Markaz El Baliana, Moudirieh de 
Guergueh. 

A la requête de la Société Peel & Co. 
Ltd., société anonyme britannique, ayant 
siège à Manchester et succursales à Mi
nieh et Sohag. 

Contre Abd el Chahid Demi an A w ad, 
propriétaire, égyptien, demeurant au 
village de Guéziret El N osséirat ci-des
sus. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 23 Mars 1939, huissier 
Ghandour. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de blé pendante par ra

cines sur 3 feddans, au hod El Guézira 
El Mortaféa No. 22, d 'un rendement de 
8 ardebs par feddan. 

2.) 1 vache robe jaune, petites cornes, 
âgée de 8 ans. 

726-C-144 
Pour la requérante, 
Gabriel Rathle, avocat. 

Oate: Mercredi 24 Mai 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Torab El Manasra 
No. 3 (par la rue Mohamed Aly). 

A la requête de la Société Anonyme 
Belge « Ateliers de Constructions Elec
triques de Charleroi ». 

Contre le Sieur Gharib Mohamed Ab
del Fattah, égyptien. 

·En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 9 Mai 1939, huissier A. 
Cerfoglia. 

Objet de la vente: chaises cannées, ta
bles, appareil de radio, marque « Radio
bell », à 6 lampes, No. 2001, narguilés, 
1 banc comptoir en bois, etc. 

Le Caire, le 17 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

7f8-C-f4f S. Jassy, avocat. 
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Date e t lieux: Samedi 27 Mai 1939, à 11 
h. 30 a.m. à Saft Guedam, Tala (Ménou
fieh ) e t à midi et demi à Guedam, Tala 
(Ménoufieh). 

A la requête de M. le Greffier en Chef 
elu Tribuna l ?I'Ii x te du Caire. 

Contre Raçhouan El Tabloui et Cts. 
E:n vertu d 'un procès-verbal de saisie-

exécution elu 19 Avril 1939. 
Objet de la vente: 
1.) 2 arùebs de doura, 
2. ) 1 baude t àgé de 5 ans, 
3. ) 6 ardebs de blé. 
Le Caire, le 17 l\Iai 1939. 

Le Greffier en Chef, 
706-C-129 U. Prati. 

Date et lieux: J eudi 1er Juin 1930, à 9 
h. a.m. à Zok El Gharbieh et à 10 h. a.m. 
à Zok El Charkieh, Markaz et Moudi
rieh de Guirgueh. 

A la requête de l'vlosseri, Curie! & Co. 
Contre: 
1.) Aly Soliman Hassan. 
2. ) Abdel Latif Ahmed Farag. 
3.) Chohayed El Sayed. 
4.) Abclel Al Ahmed El Baddari. 
E'n vertu de deux procès-verbaux de 

saisies des 28 Juin 1938 et 2Î Avril 1939. 
Objet de la vente: 
1.) A Zok El Gharbieh. 
15 ardebs de blé; divers meubles; 1 

vache. 
2. ) A Zok El Charkieh. 
Meubles ; 30 arclebs de blé; 4 vaches, 

1 ân esse ; 1/3 dans une m achine « Win
terthur», de 43 II. P.; 1 m oteur <: Mar
shall », de 25 H.P. 

Pour la poursuivante, 
732-C-1 30. B. Salama, avocat. 

Date: Luncli 29 Mai 1939, à 10 b. a.m. 
Lieu: à Ménouf, Markaz l\fénouf (Mé

noufieh). 
A la requête de The Nitrate Corpora

tion of Chile Ltcl. S.M. 
Contre Moham ecl Sabri El Chakan

kiry. 
En vertu cl 'un procès-verbal dressé le 

26 Avril 1939. 
Objet de la vente: 
1.) L.e produit de la récolte de 5 fed

dans de blé hindi au boel El Kebale. 
2.) 2 taureaux. 
Le Caire, le 17 Mai 1939. 

Pour la poursuivante, 
695-C-118. Hassan D.ieddaoui, avocat. 

Date: Mardi 23 Mai 1939, à 9 b. a.m. 
Lieu: au village de Sobk El Akhad, 

Markaz Achmoun (Ménoufieh). 
A la requête de la Raison Sociale C. 

M. Salvago & Cie, administrée mixte, 
ayant siège à Alexandrie et succursale 
à Chébin El Kom, et pour laquelle do
micile est élu en l'étude de Me S. Chro
nis, avocat à la Cour. 

A l'encontre de Cheikh Abdel Rehim 
Heloua, propriétaire, égyptien, demeu
rant au village de Sobk El Akhad, Mar
kaz Achmoun (Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon du 3 Mai 1939, huissier G. Zap
palà. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
sur 4 feddans dont le rendement est 
évalué à 4 ardebs par feddan environ. 

Le Caire, le 17 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

698-C-121 S. Chronis, avocat. 
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Date: Lundi 29 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à chareh Kotta No. 2 A., kism 

Choubrah, au Caire. 
A la requête de la Raison Sociale Shaf-

fermann Frères. 
Contre: 
1.) Dame Aziza Tadros, 
2.) Guirguis Zaki, 
3.) Boutros Guirguis. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant au Caire, chareh KoLta No. 2 A., 
kism Choubrah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 13 Mai 1939, huissier 
Lafloufa. 

Objet de la vente: 1 piano, 1 tapis, 1 
coffre-fort, 8 chaises cannées, garn iture 
de salon. 

703-C-126. 
Pour la poursuivante, 

A. Bacoura, avocat. 

Date: Mardi 30 Mai 1939, à 11 h. a.m. 
Lieu: au village de E l Sahel El Kebli, 

Markaz El Baliana, Moudirieh de Guer
gueh. 

A la requête de la Société Peel & Co. 
Ltd., société anonyme britannique, ayant 
siège à Manchester et succursales à Mi
nieh et Sohag. 

Contre: 
1.) Haddad Radwan Samaha. 
2.) Abdel Rahman Radwan Samaha. 
3.) El Agami Radwan Samaha. 
Propriétaires, égyptiens, demeurant 

au village de El Sahel El l~ibli ci -dessus. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

exécution du 18 Mars 1939, hui ssier S. 
Hélai. 

Objet de la vente: 
1.) Au préjudice de Haddad Radwan 

Sam ah a. 
La récolte de blé pendante par raci

nes sur 1 feddan et 8 kirats, au hod Ez
bet El Dik. 

2.) Au préjudice de Ahdel Rahman 
Radwan Samaha. 

La récolte de blé pendante par raci
n es sur 1 feddan, au hod El Sahel 
No. 20. 

3.) Au préjudice de El Agami Radwan 
Samaha. 

La récolte de blé pendante par raci
nes sur 2 feddans, a u hod El Sahel 
No. 20. 

Pour la requérante, 
Gabriel Rathle, avocat. 

Le jour de Jeudi 25 Mai 1939, dès 10 
h. a.m., au village de Abou Diab Chark, 
district de Dechna, Moudirieh de Ké
neh, il sera procédé à la vente de: 

Aux gournes de l' ezbeh, au hod Yous
sef Amoun. 

1.) Un tas de blé non battu, évalué à 
350 ardebs de blé et 200 charges de 
paille environ. 

2.) Deux tas d 'orge non battue, éva
lués à 100 ardebs d 'orge et 60 charges 
de paille d 'orge environ. 

3.) Un tas de lentilles non battues, 
évalué à 50 ardebs environ de lentilles 
et 40 charges environ de paille de len
tilles. 

4.) Un tas de fèves non battues, évalué 
à 50 ardebs environ de fèv es ct 30 char
ges de paille. 

5.) Un tas de helba non battue, éva
lués à 50 ardebs environ de h elba et 30 
charges environ de paille. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Saisis suivant procès-verbal de saiSie 
mobilière du 25 Avril 1939, huissier Ab
bas Amin. 

A la requête de la Dlle Photini C. 
Clessi, rentière, suj ette hellène, demeu
rant à Mansourah. 

Contre le Sieur Béchir Ibrahim Et
man, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Abou Diab Chark, district de 
Dechna, Moudirieh de Kéneh. 

Mansourah, le 17 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

Papadakis et Michalopoulo, 
678-MC-428 Avocats. 

Tribunal de Mansourah. 
Uate: Samedi 27 Mai Hl39, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Mansourah, à Mit Hadar. 
A la requête de la Raison Sociale Jo

sep h & rvlaurice Lévy & Co, ayant siège 
à Alexandrie, rue du 1er Khédive No. 
38, Raison Sociale mixte, ayant domici
le élu au cabinet de Maître Jeanne Ha
rari, avocate à la Cour. 

Contre la Raison Sociale Indigène La
ban Frères, ayant siège à Mansourah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 30 Mars 1939, huissier 
Youssef Michel. 

Obje:t de la vente: 1 coffre-fort, 30 boî
tes de sardines, 40 boîtes de saumon, 100 
paquets de Gile, pour le nettoyage des 
m étaux, 10 boîtes de savon Lux, etc. , 
plus amplement désignés dans le pro
cès-verbal de sais ie. 

Le Caire, le 17 Mai 1939. 
Pour la requérante, 

646-CM-87 Henry Chagavat, avor.a t. 

Date: Mardi 30 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Kafr Massoud Hégazi, dépen

dant de Krimlah, Markaz Belbeis (C h.). 
A la requête de la Raison Sociale Ver

gopoulo Frères & Co. 
ContJ·e Saïd Mohamed Massoud Hega

zi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 28 J anvier 1939. 
Objet de la vente: 2 taureaux de 6 et 

7 ans, 2 bufflesses de 8 et 10 ans. 
Le Caire, le 17 Mai 1939. 

Pour la poursuivante, 
A. D. Vergopoulo, 

697-CM-120. Avocat à la Cour. 

Oate: Mercredi 31 Mai 1939, à 9 h . 
a.m. 

Lieu: à la Pharmaci e El \ Vatania, 
Minet El Kamh (Charkieh). 

A la requête de 'vV. A. Lancas ter. 
Contre Mahmoud El Chahat. 
En vertu d 'un jugement rendu le 2 

Mars 1939 par Je Tribunal Sommaire 
l\1ixte du Caire et d 'un procès-verbal 
de sais ie du 3 Mai 1939. 

Objet de la vente: boîtes de Strep toci 
Evans, tablettes « Calconate Vi Laminé », 
boîtes d '« Heptaex », ampoules de « Neo 
Hepatex », ampoules de « Tonozan », 
boîtes de Cigarettes Antias thmatiques, 
boites de poudre, boîtes d'oCL•les fon
dants, boîtes de suppositoires fo;1dants, 
boîte de « Ravisse tte Baume Nasal », 
flacons de « Vinoton », flacons de 
« Teinture à la quinine », sacs de caout-

17 f 18 Mai 1939. 

choue à glace, flacons de dépuratif « De
purol », flacons de sirop Iodotanique 
« N ourry », flacons de « Grip Cirup », 
flacons d'Elixir Arsycogène, boîtes de 
sirop au Bromure de Calcium, boîtes de 
« Glucolin Labor Glaxo, tablettes de 
« Formalin & Mint », bureaux, vitrines 
en bois de chêne, etc. 

Pour le poursuivant, 
704-CM-127 Edwin Chalom, avocat. 

.Le jour de J eudi 25 Mai 1939, à ii h. 
a.m., a u village d'El Nakkaria, district 
de Zagazig (Ch.), il sera procédé à la 
vente aux enchères publiques de 8 1/2 
ardebs environ de blé baladi et indien 
provenant de 2 feddans et 4 kirats, 
saisis le 19 Avril 1939, par ministère de 
l'huissier Z. Tsaloukhos, à la requête du 
Sieur Nicolas Mamouris, commerçant, 
hellène, domicilié à Zagazig, rue Ham
mam, et à l'encontre du Sieur Abdel Ha
mid Mohamed Abdel Aal, propriétaire, 
indigène, domicilié à Zagazig, rue Mah
goub, en exécution d'un jugement ren
du par le Tribunal Mixte Sommaire de 
Mansourah le 27 Décembre 1937, R.G. 
No. 155/63e A.J. 

Et ce outre les 12 kirats revendiqués 
par le Sieur Mohamed Mattar El Ayou
ti. 

760-AM-910 
L 2 poursuivant, 
Nicolas Mamouris. 

Date: Mardi 23 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village d'El Daydamoun, dis

trict de Facous (Ch.). 
A la requête d'El Hag Sayed Ibrahim 

Mohamed Salman, demeurant à El Day
damoun (Ch.). 

Contre: 
1.) Mohamed Mohamed El Missiri, 
2. ) Mohamed Soliman, demeurant à 

El Daydamoun (Ch.). 
En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie con

servatoire pratiquée le 8 Juillet 1929 par 
l'huissier A. Georges, dûment validée 
par jugement du 15 Janvier Hl30. 

2.) D'un procès-verbal de saisie mobi
lière pratiquée le 8 Mai 1939 par J'huis
sier Ph. Attallah. 

Objet de la vente: 
1.) Un moteur à gaz, marque Gardner, 

avec tous ses accessoires. 
2. ) La récolte de 1 feddan de tomates. 
Mansourah, le 17 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
733-M-429 B. Abboudy, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Lundi 29 Mai 1939, à 10 h . a.m. 
Lieu: à Port-Saïd, rue Nahas Pacha et 

haret El Mehalla, immeuble Mahmoud 
Soliman. 

A la requête du Sieur Panayo Lti Cala
vrias, commerçant, hellène, demeurant 
à Port-Saïd. 

Contt·e le Sieur Mohamed El Kilani, 
commerçant, égyptien, demeurant à 
Port-Saïd, rue Nabas Pacha e t haret El 
Mehalla, immeuble Mahmoud Soliman. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 28 Mars 1939, hui ssier A. 
Kher. 
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Objet de la vente: 
i.) 1 glacière recouverte de zinc à l'in

térieur, long. 1 m. 40. 
2.) i banc en bois ordinaire, avec 2 

tiroirs, long. 1 m. 70. 
3.) 1 balance à plateaux, de la portée 

de 23 kilos. 
4.) 2 troncs d 'arbre pour couper la 

viande. 
5.) 10 m. en fer contenant des attaches 

pour la viande. 
6.) 5 grands couteaux. 
Port-Saïd, le 17 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
742-P-144 J. Cotsakis, avocat. 

Date: Samedi 27 Mai 1939, à iO h. a.m. 
Lieu: à Port-Saïd (Grand Hôtel de la 

Poste). 
A la requête du Sieur A. Pascalis. 
Contre le Sieur René Albrand. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 29 Avril 1939. 
Objet de la vente: piano Hoffman, ta

pis, machine à écrire, garniture de sa
lon, chaises, radio. 

Pour le requérant, 
Albert Delencla, 

705-CP-128. Avocat à la Cour. 

FAILLITES 
Tribunal d' Alexandrit 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du 8 Mai 1939, a été dé
clarée en faillite la Raison Sociale N. 
Campuropoulo & Co., ainsi que les mem
bres la composant personnellement, la 
elite Société ayant siège à Alexandrie, 
rue Chérif Pacha No. i. 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 30 Mars 1939. 

Juge-Commissaire: M. Mohamecl Fah
my Issaoui Bey. 

Syndic provisoire: M. Mathias. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Justice, le 23 
Mai 1939, à 9 h. a.m. 

Alexandrie, le 9 Mai 1939. 
Le Greffier, Le Syndic, 

(s.) E. Némeh. (s.) Mathias. 
688-A-898. 

Par jugement du 8 Mai 1939, la faillite 
Abdel Moneim, Amin et Mohamed Okda 
a été étendue au Sieur Abdalla Okda 
et à la Société Amin et Abdalla Okda, 
tous négociants, égyptiens, domiciliés 
à Damanhour. 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 27 Octobre 1938. 

Juge-Commissaire: M. Mohamecl Fah
my Issaoui Bey. 

Syndic provisoire: M. R. Auritano. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Justice, le 23 
Mai 1939, à 9 h. a.m. 

Alexandrie, le 9 Mai 1939. 
Le Greffier, Le Syndic, 
(s.) E. Némeh. (s.) R. Auritano. 

687-A-897 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Par jugement du 8 Mai 1939, a été 
déclaré en faillite le Sieur Abdel Fattah 
Soliman El Balky, négociant, local, do
micilié à Damanhour. 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 4 Février 1939. 

Juge-Commissaire: M. Mohamed Fah
my Issaoui Bey. 

Syndic provisoire: M. G. Zacaropoulo. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Justice, le 23 
Mai 1939, à 9 h. a.m. 

Alexandrie, le 9 Mai 1939. 
Le Greffier, Le Syndic, 
(s.) E. Némeh. (s.) G. Zacaropoulo. 

686-A-896 

Tribunal du Caire. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du 13 Mai 1939 a été 
déclaré en faillite Ibrahim Abdel Hadi 
Ibrahim, négociant, égyptien, demeu
rant au Caire, 41 chareh Darb El Saacl, 
dernier étage, elu côté de chareh El 
Azhar. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 5 Décembre 1938. 

Juge-Commissaire: i\L Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Hanoka. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 1er 
Juin 1939, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 13 Mai 1939. 
Pour le Greffier, 

632-C-93 Youssef Abd El Malelc 

Par jugement du 13 Mai 1939 a été 
déclaré en faillite Daoud El Kommos elit 
aussi Daoucl El Kess, négociant et pro
priétaire d 'un moulin à farine au villa
ge de Deir Tassa, l\.1arkaz El Badari (As
siout). 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: Je 7 Février 1936. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: l\1. Alfillé. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Jus tice, le 1er 
Juin 1939, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 13 Mai Hl39. 
Pour le Greffier, 

631 -C-92 Youssef Abel El Malek. 

Par jugement elu 13 Mai 1939 a été 
déclarée en faillite la Dame Amina Azab 
Sayed, commerçante, sujette égyptien
ne, demeurant au Caire, à la rue Atfet 
zel Taabouna, No. 3, Habania (petite im
passe à côté du No. 29 de Sikkct El Ha
banieh, Boulangerie Abdalla Fahmi, une 
station après le Gouvernorat du Caire, 
avec le Tramway No. 23). 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 1er Mars 1939. 

Juge-Commissail·e.: M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Mavro. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 1er 
Juin 1939, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 13 Mai 1939. 
Pour le Greffier, 

653-C-94-. Youssef Abd El Malek. 
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CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Dans la faillite du Sieur Ayoub Abdel 
Halim Abou Ghazala, négociant, égyp
tien, demeurant à Choubrah, rue Rifaat 
No. 2ï. 

A verlissement est donné aux créan
ciers d'avoir dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou 
par fondé de pouvoir a u Syndic défiuitif 
l\1. Doss, au Caire, pour lui re
mettre leurs titres accompagnés d 'un 
bordereau indicatif des sommes par 
eux réclamées, si mieux ils n 'aiment en 
faire le dépô t au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Pala is de Justice, le 8 Juin 
1939, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 13 Mai 1939. 
713-C-138 Le Greffier, (s.) C. Illincig. 

Dans la faillite du Sieur Renato Mc
dina, garagiste, sujet italien, demeurant 
au Caire, jadis No. 34 r ue El Manakh ou 
rue Malika Farida et actuellement de 
domicile inconnu. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou 
par fondé de pouvoir a u Syndic définitif 
M. Ancona, au Caire, pour lui re
mettre leurs titres accompagnés d 'un 
bordereau indicatif des sommes par 
eux réclamées, si mieux ils n 'aiment en 
faire le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 8 Juin 
1939, à 9 h eures du matin. 

Le Caire, le 13 Mai 1939. 
708-C-131 Le Greffier, (s.) C. Illincig. 

Dans la faillite elu Sieur Hamed Auda, 
commerçant, égyptien, demeurant au 
village de El Tabbeine, Markaz El Saff 
(Guizeh). 

A vertissemenl est donné aux créan
ciers d'avoir dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou 
par fondé de pouvoir au Syndic définitif 
M. Hanoka, au Caire, pour lui re
mettre leurs titres accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par 
eux réclamées, s i mieux ils n'aiment en 
faire le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 8 Juin 
1939, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 13 Mai 1939. 
712-C-133 Le Greffier, (s.) C. Illincig. 

Dans la faillite du Sieur Wahba Ga
clallah, commerçant, égyptien, demeu
rant au Caire, à la rue Souk El Garaia, 
Bab El Chaarieh. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou 
par fondé de pouvoir au Syndic définitif 
M. Mavro, au Caire, pour lui re
m ettre leurs titres accompagnés d 'un 
bordereau indicatif des sommes par 
eux réclamées, si mieux ils n'aiment en 
faire le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 8 Juin 
1939, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 15 Mai 1939. 
711-C-134 Le Greffier, (s.) C. Illincig. 
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Dans la faillite du Sieur Ishac Chem
tob, ég·ypLi en, demeurant à Kéneh. 

Avertissement est donné aux c•·éan
ciers d 'a\·oir dans le délai cle vin g t 
jours, à se présenter en perso nn e ou 
par fond é ci e pouvoir au Syndic définitif 
J\1. Jlanoka, au Caire, pour lui rc
mcltrc .leurs Litres acC'ompagné::- d 'un 
bordereau incli ca tir des sommes par 
eux réc lamées, si mi eux ils n 'aiment en 
faire le d épôt au Greffe. 

Réunion J)Otll' la vériikalion des 
créatwes: au-Palais cle Jus tice, le 8 Juin 
Hl3G, à !J heures du malin. 

Le Caire, le Jo :\lai Hl3D. 
713-C-136 Le Greffier, (s.) C. Illincig. 

Dans la faillite du Sieur Sam Gartner, 
commerçant, suje t égyptien, demeurant 
au Caire, 1:2 rue So liman Pacha. 

A verlissement est donné aux créan
ciers d'avoil· dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou 
par fondé de pouvoir au Syndic définitif 
M. Jéronymidès, au Caire, pour lui re
mettre leurs titres accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par 
eux réclamées, si mieux ils n 'aiment en 
faire le dépôt a u Greffe. 

Réunion pour }a vérification des 
créances: au PaLais de Jus tice, le 8 Juin 
1939, à !) heures du matin. 

Le Caire, le 13 Mai 1!33\J. 
700-C-13:2 Le Greffier, (s.) C. Illincig. 

Dans la faillite du Sieur Hassan l\Jo
h amed Challout, commerça nt, s uj e t 
égypti en, c!cmc ura nL à Talbia, :\larkaz 
et ?\loudiri eh cle Uuizeh. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou 
par fondé de pouvoir a u Syndic définitif 
M. A!fillé, a u Caire, pour lui re
mettre leurs titres accompag nés d 'un 
bordereau indicatif des sommes par 
eux réclamées, s i mi eux ils n 'aiment en 
faire le dép6t au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 8 Juin 
1939, à 9 h eures du m a tin. 

Le Caire, le Lo Mai 1039. 
710-C-133 Le Greffier, (s.) C. Illincig . 

Dans la faillite cle la Raison Sociale 
El Sayed ?v1ohamed Abdel Hafiz et son 
fils TawJik ainsi que les membres qui la 
composent personnellemen t savoir El 
Sayed !\Iohamed Ahdel Hafiz et Tawfik 
Mohamed Abdel Hafiz, administrée 
égyptienne, ayant siège à Akhmim 
(Guergua). 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou 
par fondé de pouvoir au Syndic définitif 
1\1. Demanget, au Caire, pour lui re
mettre leurs titres accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par 
eux réclamées, s i mieux ils n 'aiment en 
faire le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 8 Juin 
1939, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le io Mai 1939. 
714-C-137 Le Greffier, (s .) C. Illincig. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

CO.NCORDATS PREVENTIFS 
Tribunal du Caire. 

DEPOT DE BILAN. 

Bilan 1lèposé il fins de eoncordat pré
ventif par la Habon ::-' uc ia! e l\Jahmoud 
:\lohamecl 1::1 .\lek !vwui ct Fib, l\-la ison 
de commerce égypti enne, ayant s iège au 
Caire, à Ghourieh, il atfet El Tawil No. 
0, propri été Abde l Hakim l\Joustafa, e t 
trois magasins à Dami ette, composée 
du Sieur }\lahmoud Mohamecl El lVlek
kaoui, domicili é au Caire, rue Méglès 
BI ~ouab .\To. 22 et de ses trois fil s: 
Mohamecl, Abdo e t Ragheb, Maison de 
commerce de manufactures, bonnete
ries e t fromageries . 

A la dale cl u 10 :\lai 1 !)3!). 
Réunion des créanciers pour la nomi

nation du ou des créanciers délégués: 
au Palais de Justice, le 1er Juin 1939, à 
!) heures du matin. 

Le Caire, le 13 .\lai 1!)3!). 
116-C-13!) Le Greffi er, (s .) C. lllincig. 

Tribunal de Mansourah. 
CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Les créanciers elu Sieur Georges Ga
brial, commerçant, égyptien, domicilié 
à .\lansourah, sont invilés à se réunir 
au siège elu Tribunal :\lixte de Man
sourah, Je jour du 14 Juin 1!)39, à 10 h. 
a .m., a ux effets de l'art. 206 ~ 3 du Code 
de Commerce (nomination d 'une délé
uation des eréaneiers ayant pour mis
sion d'étudie1· la situation du débiteur). 

l\Ia nso urah, le 12 .\lai Hl39. 
Le Greffier en Chef, 

117-D:\1-103 (s.) E. Chibli. 

SOCIÉTÉS 
T rilmnal d'Alexandrie. 

MODIFICATION. 

« GANZ ». 
Société Anonyme Egyptienne 

E.Ttmit du prorès-ve rlJal de l'Assem blée 
Génél-ale E.J:traordiuaire du 2 Décem
ure 1938. 

Le Président met au vote la motion 
suivante: 

«L'Assemblée décide, nonobstant la 
perte de plus de la moitié du capital so
cial, de ne pas mettre la Soeiété en li
quidation, mais de continuer les affaires 
sociales, en procédant à une réduction 
du capital, à concurrence de la perte 
subie ». 

L'Assemblée vote à l'unanimité la sus
dite motion. 

17 f 18 Mai 1939. 

Le Présiden t propose de décider la ré
duction <lu capital soc ial de L.K iü.OOO 
à L.E. 4.000 moyennant estampillage des 
a~.:. lions. 

L'Assemblée vote ü l'unanimité la 
proposi lion de réd uc Lion t.lu ça pi tai so
cia l de L.E. JO.OOO à L.K HlOO moyen
n a nt l'es tampillage des actions. 

.Elle décide que cet es tampill age devra 
avoir li eu dans les trois moi s de la pu
bl ication a u Journal Offi ciel <le cel le dé
cis ion de Téduc ti on elu capital. 

A la s uile de la susdite décis ion, l'As
semblée dé<"ide Lie modifier l'alinéa 1er 
de l'a rticle 3 des s tatuts comme suit: 

Ancien lexie: 
Le capital de la Société est de L.E. 

10.000 divisé en 1000 actions de L.E. 10 
chacune, entièr:ement souscrites, selon 
l'ac te préliminaire d'association . 

Nouveau lexie: 
Le capHal de la Société est de L.E. 

4.000 divisé en 1.000 actions de L.E. 4 
<.: hacune, en tièrement sousc:ri tes, selon 
l'acte préliminaire d 'association. 

L 'Assemblée décide cie publier la dé
cis ion de la réduction elu capi tal et de la 
modification de l'alinéa 1er de l'article 
5 des s tatuts, conformém en t aux pres
criptions des statuts. 

Pour la « Ganz » S.A.E., 
Alexandre Pathy Polnauer, 

68C-A-8!JO. Avocat à la Cour. 

DISSOLUTION. 

D'un acte sous seing privé en date du 
2 Mai 193!), vi sé pour date cer taine le 9 
i\lai 1839 s ub :'-Jo. 2768, enregis tré au 
Greffe du Tribunal l\Iixte de Commerce 
d 'Alexandrie le 13 ?vlai 1039 sub ~o. 13, 
volume, 57, folio !J, il résulte que la 
Société de commerce en commandite 
simple N. Algazi Fils & Co., ayant siège 
à Alexandrie, formée par acte du 30 Mai 
1!)30, vu pour date cer taine le 20 Juin 
1030, No. 5328, e t transcrit par extrait au 
Grene elu Tribtmal l\-1ixte d'Alexandrie 
le !) Août 1930, No. 160, vol. t1 6, folio 95, 
a été flissoute de plein droit et es t entrée 
en liquidation à partir de la c!ate du dé
cès d 'un de ses associés en nom, le 
Sieur Nissim Algazi, survenu le 29 Mars 
Hl3!J. 

Le Sieur Alfred N. Algazi a assumé 
l'actif e t le passif de <'e tte Société ct il a 
pris la suite des affaires de la Société 
dissoute. 

Alexandrie, le 15 .\Jai 193!). 
Pour la Socié té disso ute, 

6i9-A-889. (s.) J. Ezri. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

Il apper t, d'un acte sous seing privé 
en date du 14 Avril 1039, enregistré au 
Greffe Commercial du Tribunal Mixte 
du Caire le 23 Avril 1939 sub No. i 3g 
de la 64me A.J., qu'une Société en nom 
collectif a été formée sous la Raison So
ciale « W. Perlo & Co. », entre Mes
sieurs Wolf Perlo et A. Sutton, ayant 
siège au Caire et pour objet le commer-



i7 / 18 Mai 1U39. 

ce d'importation et d'exportation ain si 
que la fabrication de produits miné
raux. 

Durée: 3 années à partir du 1er Jan
vier 1930, renouvelable aux conditions 
du contrat. 

Capital social: L.E. 3991,989 rn / m . 
Signature: réservée à 1\l. Wolf Perl o. 
Le Caire, le 13 Mai 1939. 

Pour la R. S. Wolf Perlo & Co., 
729-C-147 Willy Chalom, avocat. 

DI&';OLUTION. 

II appert, d'un acte sous seing privé 
en date du 31 Décembre 1038, enregistré 
au Tribunal Mixte du Caire le 17 Avril 
1939 sub No. 1366, que la Société en 
commandite simple « W. Perlo & Co. », 
ayant existé entre le Sieur \Volf Perlo, 
seul associé en nom, et un associé com
manditaire, enregistrée au Greffe Com
mercial du Tribunal Mixte du Caire en 
date du 10 Août 1931 sub No. 206/36e 
A.J., vol. 34, page 186, a été dissoute. 

L'actif et le passif de la dite Société 
on t été assumés par M. \V. Perlo. 

Le Caire, le 13 lVIai 1039. 
Pour Vl olf Perlo, 

730-C-148 Willy Chalom, avocat. 

Tribunal de Manst~urah. 
MODIFICATION. 

La Société en nom collectif Caloyan
ni Frères, ayant s iège à Zagazig, formée 
par acte du 27 Avril 1929, visé le 27 
Avril 1929 s ub No. 133, dont extrait a 
été enregistré au Greffe du Tribunal 
Mix te de Commerce de Mansourah en 
date du 13 Mai 1929 s ub No. H/3'.~ e , 
composée des Sieurs: i. ) :\Ticolas Ca
loyanni, 2.) Athanase Caloyanni, 3.) 
Constantin Caloyanni, et dont la durée 
expirait le 30 A v ri! 1939, a é té renou
velée pour une nouvell e période de 10 
ans, à partir du 1er i\lai 1039 au 30 Avril 
1949, aux m êm es co nditions de l' acte de 
Société du 27 Avril 1929 e t ce par ac te 
sous seing privé du 3 l\Ia i 1930, vi sé le 
9 Mai 1939, No. 317, s uivant lequel les 
associés déclarent que faute de préavis, 
la Société a été renouvelée en confor
r-• ité de l'a rticle 2 du contrat de Socié té 
,....,c1 27 Avril 1929. 

Mansourah, le 12 Mai 1939. 
Pour la Raison Sociale 

Caloyanni Frères, 
677-l\1-427 Z. Picraménos, avoca t. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: « Metallgesellschaft Ak

tiengesellschaft », socié té anonyme alle
mande, ayant siège à Francfort sur le 
Main (Allemagne). 

Date et Nos. du dépôt: le 9 Mai 1939, 
Nos. 570 et 57.1. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Nature de l'enregish·ement: Marque 
de Fabrique, Classes 26 et 13, 26 e t 56. 

Description: dénomination 
« Hydraffin ». 

La dite Marque de Fabrique a é té en
registrée en Allemagne le Hl Août 1929 
sub No. t.~06895/ l\1 4~002, enregis trement 
r enouvelé le 10 Mars 1939. 

Destination: pour servir à identifier 
les produits s uiva nts fabriqués ou im
portés par la elite déposante : 

« charbon ». 
«produits chimiques pour usages in

dustriel s, scien tifiques e t ce ux au m é
nage ». 
636-A-882 Hec tor Liebhaber, a vocat. 

Déposante: R. Sle. K l\Iinnetian, S. 
Costandi & Co., administrée mixte, 
ayant siège au Caire, Sahel Rod El Fa
rag. 

Oate et No. du dépôt: le 29 Avril 1939, 
No. 494. 

Natur·e de l'enregistrement: Marque de 
Fabrique, Classes 50 e t 26. 

Description: étiquette composée cie 6 
panneaux; le premier représente un pain 
de savon contenant une divinité pharao
nique avec les mots « TRADE !\lARl\. », 
le seçoncl, divisé en deux triangles par 
la d énomination « CARBOLIC CLEOPA
TRA » en diagonale, contient, dans Je 
1er triangle un médaillon r enfermant la 
même divinité pharaonique e t les mots 
« Minnetian & Costandi & Co. » e t dans 
le deuxième triangle les mots « The Bes t 
Antiseptic Carbolic Soap »; le troisième 
panneau représente un pain de savon 
portant les mots « Cleopatra Carboli c 
Soap »; le quatrième panneau es t iden
tique au second et porte les m êm es ins
cription s e t dénomina ti on en lang ue 
arabe; le cinq uième panneau représe n
te un médaillon renfermant une divini
té pharaonique avec des fl eur:s de cha
que côté du elit m éda ill on a u-dess us du
quel se trouve la dénomination « Carbo
lic Cleopatra » et a u-dessous duquel se 
trouvent les mots « Guard Agains l Di
sease »; enfin, le sixième panneau e:::t 
iden tique au cinquième e t por te les m ê
m es inscriptions en la ngue arabe. 

Destination: pour serv ir à identifi er 
les produits fabriqués ou importés par 
la déposante et con s is tant en savon. 

C. A. Hamavvy, 
689-A-899 Avocat à la Cou r. 

Déposant: Louis Leitz, fabrique de 
classeurs, adminis trée allemancle, ayant 
siège à Stuttgart-Feuerbaci1 (Allem a
gne). 

Date et No. du dépôt: le H l'd a i 1939, 
No. 591. 

Nature de l'enregistrement: Marque de 
Fabrique, C lasses 26 et 49. 

Description: 1. ) Une bande recta ngul ai
re à fon cl noir. Sur la bordure s upérieu
r e et inférieure du r ectang le se trouve 
un dessin, en blanc, représentant une 
sorte d 'échelle en position horizontale. 
Au milieu du rectangle se trouve la clé
nomination « LEITZ » en blanc e t en 
forme de lettres majuscules fantaisistes 
qui rappellent l' écriture chinoise. 

2.) La dénomination « LEITZ ». 
La dite marque de fabrique a é té en

registrée en Allemagne, le 9 Janvier 
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Hl28, s ub No. 379434 /L 3H5ï, elit enregis
trem en t renouvelé le 12 Juille t 1937. 

Destination: pour servir à identifier les 
proclui ts suivants, fabriqu és ou impor
tés par la flite déposante: «classeurs, 
dossie r:;, classeurs-dossiers, perfora
teurs». 

603-A-903 
Hec tor Liebhaber, 

Avocat à la Co ur. 

Heposanl: Louis Leitz, fabrique de 
classeurs, adm ini s trée a llem ande, aya nt 
s iège à Stuttgart-Feuerbach (Allema
gne). 

Date et i'\o. du dépôt: le il! l\1ai 1939, 
No. 392. 

Nature de l"enregistrement: Marque 
de F abrique, Classes 26 et 49. 

Description: dénomina tion « Lloyd ». 
La dite m a rque de fabrique a été en

regis trée en Allemagne le 5 Juille t 1905 
sub No. 80396 / L 6337, dit enregis trement 
renouvelé pour la dernière foi s le 23 
Avri l 1933. 

Destination: pour servir à id en ti fi er 
les produits suivants fabriqués ou im
portés pa~ la dite déposante:« classeurs, 
dossiers, classeurs-dossiers, perfo ra
teurs ». 
694-A-904 ll ec tor Liebhaber, a\ ocat. 

Héposant: i\lohamed Abdel Fattah 
Ros tom, domicilié à la rue Gourieh, Ho
che Kadem, No. 7, a tfet El Soukari, Le 
Caire. 

Date et No. du dépôt: le 11 I\Iai 1930, 
No. 376. 

Natm·e de l'enregistrement: :\J arque 
de Fabriq ue, Classes :LG et 26. 

Description: é tiquette portant, entre 
a utres inscrip li ons, la dénom ination 
« ROSTO:-.I » e l le dess in d'un li on hé
raldique te nant un sabre dans sa palle 
droite. 

Ues tination: chau ssures, sandales et 
pantoufles. 

Age n ec de brcYets J. A. Degiarde. 
683-A-SD3 

DÉPOTS 01NYENTIONS 
Cour d'Appel. 

Applicant: Theodor Huetz, of .\ lbi s rie
derstras:;e 2G<:-;, Zut'ich, Switzerland. 

Hale '"\: -'o. of rq Jis tralion: Hlh ;\1ay 
1080, :\ o. :tun. 

1\ature of reg istr·ation: Inventi on, 
Classes 11 ]) & \J a. 

Uescl'iptlon: Imp roYeme nk; in or rc
lati ng· lo co ll aps ible tu])e:;. 

Destination : to proYicle an imp roved 
sa re ty closure deviee of th e kind which 
comprises a tubular member s lidablc in 
the neck of the tube, a closure member 
secured to the outer end of th e tubular 
member, e tc. 

G. l\1ag-ri 0Yere nd, Pa tent Attorn ey. 
641-A-887 

Applicant: Catomo.nce Ltd. of 94, Brid
ge Road East, \Velw jï1 Garclen City, 
Hertfordshire, England. 

Date & Nos. of registration: 12lh April 
1939, Nos. 144, 143 & 146. 
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Nature of registration: 3 In ven ti ons, 
Class 18 b. 

Description: ist: Improvements relat
ing to the waterproofing treatment of 
textile fabrics and the like. 2nd: Impro
vements relating to the waterproofing 
of textile fibres, fabrics and the like. 
3rd: Improvements relating to the co
louring and waterproofing of textile 
fibres, fabrics and like materials. 

Destination: 1st: to render textile ma
terials water-proof, water-resistant or 
water-repellent after washing or laun
dering without the use of indiarubber 
or equivalent reagents. 2nd: to bring an 
amphoteric protein and a compound 
containing an amphoteric metal into 
contact on the textile material and 
establish definite acid conditions in the 
textile material, whereby the said am
photeric constituents are caused to com
bine in situ. 3rd: to produce coloured, 
waterproof textile fibres, fabrics and 
like materials. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
642-A-888 

Applicant: William Peterson, British 
Subject, of Windsor 1-Iouse, Kingsway, 
London W.C. 2, England. 

Date & No. of registration: 29th April 
1939, No. 158. 

Nature of registralion: Invention, 
Class 36 d. 

Description:« Improvements in Filter
ing Apparatus ». 

Destination: for industrial use. 
690-A-900 C. A. Hamawy, avocat. 

Déposant: Abdel Salam Mohamed, do
micilié 20 rue Sami, Nasria, Le Caire. 

Date et No. du dépôt: le 11 lVIai 1939, 
No. 164. 

Nature de l'enregistrem ent: Invention, 
Classe 96 e. 

Description: flotteur dénommé « AU
TOFLUX » commandant l'a limenta tion 
d'un réservoir de telle sorte que le ré
servoir ne peut contenir que de l'eau 
chaude seulement. 

Agence de brevets J. A. Degiarde. 
68'1-A-89'1 

AVIS DES SOCIÉTÉS 
Société Anonyme 

des Bières Bomonli & Pyramides. 

Avis aux Actionnaires. 

Il est porté à la connaissance de 
Messieurs les Actionnaires que le divi
dende de Francs Egyptiens 5 (Cinq), ou 
P.T. 19,2875 (Piastres au tarif elix-neuf et 
2875) par action sur l'Exerciçe 1937/38 se
ra payable, sous déduction de la taxe de 
7 %, à partir du ier Juin 193û, aux gui
chets elu Comptoir National d 'Escompte 
de Paris, Alexandrie, Le Caire et Port
Saïcl, contre remise du coupon No. 13. 
766-A-016. Le Conseil d'Administration. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

The Egyptian Jlotels Limited. 

Notice of Meeting. 

Notice is hereby given that the forty
second Annual General Meeting of the 
Egyptian Hotels Limited, will be held 
at the Continental-Savoy Hotel, Cairo, 
Egypt, on Wednesday the 31st day of 
May, 1939, at 5 p.m., for the following 
purposes, namely: 

1. - To r eceive and consider the Ba
lance Sheet and Profit and Loss Ac
count of the Company for the year 
ended 31st March, 1939, and the Reports 
of the Directors and Auditors thereon. 

2. - To elect two Directors in the 
place of the Directors retiring, who 
offer themselves for re-election. 

3. - To elect Auditors and fix their 
remuneration. 

Any bolder of Share Warrants to 
Bearer desirous of attending and vot
ing thereat, must, seven days before the 
date of the said Meeting, deposit the 
said Share Warrants at any leading 
Bank in Egypt or Europe, and shall 
receive a certificate entitling him to 
attend and vote at the aforesaid General 
Meeting. 

By order of the Board. 
G. V. Biggs, Secretary. 

ii, Ironmonger Lane, 
London, E.C. 

N.B. - The Share Transfer Books 
will be closed from Wednesday the 24th 
day oï :May, 1939, to the 7th clay of June, 
1939, inclusive. 
676-C-117 

Anglo American Nile &: Touris t Co. 

Avis aux Actionnaires. 

Conformément aux décisions prises 
par l'Assemblée Générale Ordinaire te
nue Je -15 courant, le coupon No. 31 est 
payable aux guichets de la Banque Na
tionale au Caire, à rai son de P.T. 5 par 
ac tion, sous déduction de l'impôt de 
7 %, à partir du J eudi 18 Mai 193û. 
727-C-145 

Les Grands Hôtels d'Egyple. 
(Anciennement) 

The George Nungovich 
Egyptian Hotels Co. 

Avis aux Actionnaires. 

L'Assemblée Générale Ordinaire du 
15 Mai 1939, a fixé à P.T. 85, moins 
l'impôt sur les valeurs mobilières, le 
dividende à distribuer pour l'exercice 
1938/39, qui sera mis en paiement à 
partir du J eudi 18 :Mai 1939, aux g ui
chets de la National Bank of Egypt, au 
Caire et à Alexandrie, con tre remise du 
coupon No. 36. 
751-DC-109 

17118 Mai 1939. 

AVIS DES SYNDlCS 
Séquestres et Liquidateurs. 

T rihunal du Caire. 
Liquidation Raison Sociale 

Griîfini Pagliarini & Co. 

A vis du Liquidateur. 

Les créanciers de la Raison Sociale 
Griffini Pagliarini & Co., mise en liqui
dation par jugement en date du 5 No
vembre 1938, sont invités à remettre au 
liquidateur soussigné un état de leur 
créance accompagnée des pièces justifi
catives. 

Dans l'établissement du passif social 
il ne sera pas tenu compte des créances 
non produites dans le délai de 10 jours 
de la. présente. 

Le Caire, le 15 Mai 193.9. 
Le Liquidateur, I. Ancona. 

675-C-116. 4, rue Baehler, Le Caire. 

Tribunal de Mansourah. 
Avis de Vente Mobilière. 

Le public est informé que le jour de 
Lundi 22 Mai courant, dès 10 heures du 
matin, à Zagazig, à l'usine d 'égrenage 
« Xénophon et Co. », où sont en trepo
sées les marchandises objet de la vente, 
le Séquestre soussigné, nommé par or
donnance des Référés du Tribunal Mix
te de Mansourah, rendue le 2.7 Avril 
1û39, dans l'affaire « Abdel Aziz Bey 
Radouan et Cts contre Dame Naguia Is
mail et Cts », met en vente, par voie 
d'enchères publiques, aux jour ct lieu 
indiqués comme ci-dessus, les marchan
dises ci-après désignées: 

a) 378 kantars et 4û rotolis (poid s net) 
de coton Guizeh 7, égrené, F .g.F. 

b ) 2 kantars e t û!1 roto li::; de colon 
« Sikina » égrené Guizeh ï:. 

c) 9 kantars et 66 roto li s de coton 
« Afrita » égrené Guizeh 'ï. 

cl ) 27û ardebs de graine mercantile 
Guizeh 7, ensac hée dans 2ï!J sacs. 

272 sacs vides à coton, usagés. 
Les personnes qui désirent prendre 

part aux enchères doivent payer, en l.re 
les mains du Séquestre, le 30 % sur le 
montant de leur offre, e t ce lui qui reste
ra adjudicataire des marchandises objet 
de la vente, doit immédia tement parfai
re le montant total de son achat, sous 
peine de folle enchère. 

Le Séquestre se réserve le droit de 
refuser n 'importe quelle offre qu 'il es ti
me contraire aux intérêts de la séques
tration, sans être tenu d'en donner les 
motifs. 

Pour plus amples renseignements s'a
dresser au bureau du Séques tre à Man
sourah, charah Aly Omari (Hussenieh), 
immeuble du Dr. Ekdaoui. 

l\Iansourah, le 16 !'dai i!J3ü. 
Le Séquestre Judiciaire, 

733-M-431 Joseph R. Montemagno. 
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